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Résumé 

Objet de l’évaluation et portée 

L’évaluation du Programme de prêts aux immigrants a été réalisée afin de répondre aux exigences 
énoncées par la Politique sur l’évaluation du Conseil du Trésor (CT)1. L’évaluation était aussi une 
mesure recommandée dans l’Évaluation du Programme des réfugiés parrainés par le gouvernement et du 
Programme d’aide au réétablissement2 effectuée par Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) en 2011. 
Le personnel de la Direction générale de la recherche et de l’évaluation de CIC a procédé à la 
collecte et l’analyse des données nécessaires à cette évaluation de novembre 2013 à janvier 2015. 

L’évaluation a porté sur la pertinence, l’exécution et le rendement du Programme de 2003 à 2012 
à l’aide de plusieurs catégories de données probantes : entrevues, groupes de discussion formés 
de bénéficiaires de prêts; sondages auprès des bénéficiaires de prêts, fournisseurs de services et 
signataires d’entente de parrainage; examen de documents et revue de la littérature; analyse des 
données administratives; analyse de la base de données longitudinales sur les immigrants.  

L’évaluation, guidée par un modèle logique, a consisté en un examen du Programme dans le 
contexte de trois activités principales (octroi des prêts, remboursement et gestion du 
programme), aboutissant aux résultats intermédiaires suivants. 

 Les prêts contribuent à l’établissement de leurs bénéficiaires. 

 Les prêts sont remboursés intégralement et en temps opportun.  

 L’avance du Trésor est suffisamment reconstituée pour maintenir le Programme de prêts aux 
immigrants. 

Profil du Programme 

Le Programme de prêts aux immigrants « permet à certaines personnes, qui seraient incapables 
d’assumer les coûts liés aux frais de transport vers le Canada et aux examens médicaux aux fins 
d’admissibilité, d’avoir accès à une source de financement3 ». Le Programme est financé par une 
avance de 110 millions de dollars du Trésor. En moyenne, 13 millions de dollars en prêts sont 
consentis chaque année, le montant du prêt moyen étant de 3 090 dollars. 

La vaste majorité des bénéficiaires des prêts (98 %) sont des réfugiés réinstallés : 57,5 % sont des 
réfugiés pris en charge par le gouvernement (RPG) et 40,3 % sont des réfugiés parrainés par le 
secteur privé (RPSP). De ce fait, 93,5 % des cas de RPG et 87,9 % des cas de RPSP réinstallés au 
Canada durant la période de 2008 à 2012 ont reçu au moins un prêt. 

Les prêts peuvent être consentis à l’étranger par les agents des visas, pour couvrir les frais 
associés au transport de la personne et/ou de leurs personnes à charge du point d’origine jusqu’à 
la destination finale au Canada (prêt de transport), ainsi que les frais des examens médicaux 
nécessaires pour établir son admissibilité au Canada (prêt d’admissibilité)4. Les prêts peuvent 

                                                      
1 Politique sur l’évaluation du Conseil du Trésor (2009), Canada. http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15024  
2 Évaluation du Programme des réfugiés parrainés par le gouvernement et du Programme d’aide au réétablissement, CIC (2011), 

Canada. http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/evaluation/rpg-par/index.asp  
3 Architecture d’alignement des programmes, CIC (2014), Canada.  
4 Bien qu’un prêt soit aussi offert pour couvrir les frais relatifs au droit de résidence permanente (actuellement 

490 dollars par personne, avec quelques exceptions), seulement six prêts de ce genre ont été consentis de 2008 à 
2012. Ils n’ont donc pas été inclus dans la présente évaluation. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15024
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/evaluation/rpg-par/index.asp
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également être consentis au Canada par des agents désignés de CIC pour couvrir les coûts de 
l’établissement initial non visés par le Programme d’aide à la réinstallation (PAR) (prêt d’aide). 

Les services de comptabilité et de recouvrement du Programme de prêts aux immigrants sont 
guidés par le Règlement sur la radiation des créances du CT et la Directive sur la gestion des comptes débiteurs 
du CT. Il existe divers documents d’orientation et de soutien, à la fois du CIC et du CT, pour 
appuyer la gestion financière (comptabilité et recouvrement) du Programme.  

Les calendriers de remboursement des prêts varient en fonction du montant du prêt et le 
remboursement commence 30 jours après l’arrivée du bénéficiaire au Canada. Le prêt porte 
intérêt, mais seulement après une période initiale de 12 à 36 mois, selon le montant du prêt. Les 
personnes jugées incapables de rembourser un prêt en raison de grands besoins d’établissement 
(p. ex. victimes de traumatisme et de torture, chef de famille monoparental, personne âgée qui 
n’est pas accompagnée ou qui n’a pas de famille établie au Canada) reçoivent une contribution, 
financée par le PAR. Un montant total de 500 000 dollars provenant du PAR est réservé chaque 
année pour le paiement des contributions. En outre, à n’importe quel moment, le bénéficiaire 
d’un prêt qui a de la difficulté à rembourser son prêt peut communiquer avec les Services de 
recouvrement de CIC pour établir d’autres modalités (p. ex. reporter les paiements ou réduire le 
montant du paiement mensuel pendant une certaine période). Les prêts qui ne sont pas 
remboursés peuvent être radiés dans certaines circonstances, par l’intermédiaire d’une 
présentation au CT. En moyenne, un montant d’environ 700 000 dollars est radié chaque année.  

Constatations de l’évaluation  

Constatations relatives à l’efficience et à la rentabilité  

Sur le plan de la gestion financière, le Programme fonctionne bien, comme en témoigne le fait 
que le montant du Trésor utilisé pour financer les prêts est suffisamment reconstitué, et que le 
portefeuille des prêts aux immigrants est structuré conformément aux règlements et aux 
directives du CT. Des gains d’efficience ont été réalisés aux Services de recouvrement de CIC au 
cours des dernières années, ce qui a entraîné une diminution du nombre d’employés à temps 
plein nécessaires aux Services de recouvrement de CIC. Les données de programme et les 
systèmes financiers de CIC permettent de faire un suivi du Programme, en offrant un mécanisme 
de surveillance des activités quotidiennes relatives au Programme de prêts; toutefois, ces systèmes 
ne permettent pas d’établir des rapports complets sur les résultats du Programme (p. ex. la 
mesure dans laquelle les prêts sont remboursés en temps opportun). 

Constatations relatives au rendement du Programme  

Le rendement du Programme a été évalué par rapport aux résultats concernant la détermination 
du besoin et la capacité de rembourser, l’accès, la compréhension du prêt, le rôle joué par les 
Services de recouvrement de CIC pour faciliter le remboursement du prêt, le remboursement du 
prêt et les répercussions sur l’établissement.  

Le Programme de prêts est structuré conformément aux directives du Conseil du Trésor. 
Toutefois, les procédures pour évaluer la capacité éventuelle d’un bénéficiaire à rembourser un 
prêt au moment de l’octroi du prêt ne sont pas pratiques dans le contexte du traitement des cas 
de réfugié à l’étranger puisque les renseignements et le temps nécessaires pour la réalisation de 
cette évaluation sont limités. De plus, le refus du prêt pourrait empêcher la réinstallation du 
réfugié. 
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Il y a un risque que certains réfugiés bénéficiaires ne comprennent pas entièrement les modalités 
du prêt au moment de la signature (en raison de divers facteurs comme l’obstacle de la langue, le 
manque de temps pour expliquer le prêt, ou l’incapacité de la personne à comprendre la valeur 
relative du prêt), et qu’ils ne connaissent pas le montant du prêt avant leur départ pour le Canada. 
Sans cette compréhension et cette connaissance, l’esprit et l’intention d’un accord de prêt sont 
remis en cause. 

Concernant l’accès au Programme de prêts aux immigrants, bien que diverses catégories 
d’immigrants puissent demander un prêt, le Programme sert principalement à payer les frais de 
transport et d’admissibilité associés à la réinstallation des réfugiés provenant de l’étranger qui 
n’ont pas les moyens de payer eux-mêmes ces frais. En outre, bien que les prêts d’aide à 
l’établissement soient offerts pour répondre au besoin d’accès au marché du travail, ils servent 
dans les faits presque exclusivement à payer les frais des besoins essentiels, plus particulièrement 
les dépôts pour le loyer et les services publics.  

Des analyses du remboursement des prêts ont révélé que certains réfugiés bénéficiaires ont de la 
difficulté à satisfaire aux exigences en matière de remboursement des prêts. En fait, très peu de 
bénéficiaires commencent à rembourser dans le délai prescrit de 30 jours à compter de la date 
d’arrivée, en partie parce que cela prend jusqu’à quatre mois à CIC à établir un compte de prêt et 
à transmettre le premier relevé de prêt, ce qui place la vaste majorité des bénéficiaires dans une 
situation où des arriérés doivent être payés dès le départ. De plus, certains bénéficiaires ne sont 
pas capables de rembourser pendant la période du prêt initial et certains sont incapables de 
rembourser durant la période exempte d’intérêt. Bien que les Services de recouvrement de CIC 
soient en mesure d’offrir un soutien aux bénéficiaires de prêts, l’information touchant les Services 
de recouvrement de CIC ne fait pas l’objet d’une vaste diffusion, et de nombreux bénéficiaires de 
prêts ne savent pas qu’ils peuvent demander de l’aide.  

Il a été démontré que le remboursement du prêt a une incidence négative sur l’établissement de 
certains réfugiés. Même s’il existe un mécanisme de radiation pour le Programme, la dette n’est 
pas annulée et elle ne peut être radiée avant que tous les autres recours de recouvrement ne soient 
épuisés. Un montant de contribution peut être remis à l’étranger lorsqu’il est improbable qu’une 
personne puisse rembourser un prêt; toutefois, le budget attribué aux contributions n’est pas 
suffisant pour répondre à la demande apparente et il n’y a pas actuellement de mécanisme pour 
convertir un prêt en contribution après l’arrivée au Canada. 

Certes, avoir un emploi facilite le remboursement du prêt, mais les RPG et les RPSP ont peu de 
revenus d’emploi et comptent souvent sur une autre forme d’aide financière au cours de la 
première année après l’établissement. Dans l’ensemble, un plus grand pourcentage de RPG, les 
bénéficiaires d’un prêt au montant élevé et ceux qui ont un revenu annuel du ménage plus faible 
ont de la difficulté à rembourser le prêt. 

Pour de nombreux bénéficiaires de prêts, les exigences liées au remboursement du prêt pour 
immigration sont une source de stress et créent des difficultés additionnelles, qui touchent par 
exemple la capacité de subvenir à ses besoins essentiels. La nécessité d’avoir un revenu d’emploi 
pour faciliter le remboursement a aussi des répercussions sur l’établissement, car certains ont de 
la difficulté à tirer pleinement avantage des services d’établissement, en particulier la formation 
linguistique. 
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Constatations relatives à la pertinence du Programme  

Le rôle du gouvernement fédéral sur le plan de l’administration du Programme de prêts aux 
immigrants est approprié. Cependant, le Programme tel qu’il a été mis en œuvre ne cadre pas 
entièrement avec les objectifs d’établissement et de réinstallation du Canada, puisque le besoin de 
rembourser un prêt a des répercussions négatives sur l’établissement initial de certains réfugiés. 
Bien que le Programme facilite l’arrivée de réfugiés au Canada et aide le Canada à répondre à ses 
engagements internationaux à l’égard de la protection des réfugiés, le recours à un prêt peut ne 
pas convenir à tous les réfugiés qui ont besoin d’une aide financière pour payer les coûts associés 
à la réinstallation.  

Conclusions et recommandations 

Le Programme de prêts aux immigrants est régi par les directives du CT qui stipulent que les 
prêts doivent être autorisés et approuvés de façon appropriée et dans la mesure où ils sont censés 
être remboursés en entier. Toutefois, l’évaluation a permis de constater qu’en raison du contexte 
du traitement des cas de réfugié à l’étranger, la nature des critères établis pour l’évaluation par les 
agents des visas de la capacité des réfugiés de rembourser et le fait que le temps et les 
renseignements nécessaires pour cette évaluation soient limités, entraînent des difficultés. Il 
découle de tous ces facteurs que le prêt devient l’option par défaut de la plupart des réfugiés 
réinstallés.  

Recommandation 1 : Il est recommandé que CIC se conforme pleinement aux exigences 
relatives aux programmes de prêts, énoncées dans les directives du Conseil du Trésor (CT). 
Tout particulièrement, compte tenu du contexte du traitement des cas de réfugié à l’étranger, 
la conformité aux directives du CT exige des modifications de politique ou de procédure pour 
assurer : 

 la conformité aux critères établis pour l’évaluation de la capacité de rembourser le prêt;  

 les procédures pour la signature de l’entente de prêt sont claires et prévoient le 
consentement libre et éclairé du client, y compris la communication du montant à 
emprunter. 

Compte tenu du fait que certains réfugiés peuvent ne pas être admissibles à un prêt en raison 
des exigences figurant dans les directives du CT, il est aussi recommandé que CIC veille à ce 
que des politiques et les mesures correspondantes soient établies pour appuyer ses objectifs 
stratégiques humanitaires et faciliter la réinstallation de tous les réfugiés qui ne sont pas 
admissibles à un prêt. 

Les constatations sur le remboursement des prêts indiquent que certains réfugiés bénéficiaires 
peinent à satisfaire aux exigences en matière de remboursement. En outre, la nécessité de 
rembourser le prêt a des répercussions négatives sur l’établissement de certains réfugiés, 
entraînant des difficultés à payer des produits essentiels comme la nourriture, les vêtements et le 
logement.  

Recommandation 2 : Il est recommandé que CIC modifie les politiques ou procédures 
régissant ses exigences de remboursement et ses pratiques de recouvrement afin de veiller à ce 
que le programme de prêts concorde avec les objectifs des politiques d’établissement, de 
réinstallation et d’intégration de CIC, et qu’elles n’influent pas négativement sur les résultats 
en matière d’établissement de réfugiés réinstallés. Plus particulièrement, CIC devrait envisager 
les mesures suivantes :  
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 harmoniser les politiques du programme de prêts avec celle d’autres programmes pour les 
réfugiés; 

 faire correspondre le début du remboursement au moment de la réception du premier 
relevé de prêt; 

 faire concorder le calendrier de remboursement du prêt avec la période nécessaire au 
remboursement;  

 veiller à adapter les intérêts et exemptions d’intérêts à la situation du client;  

 prévoir des mécanismes de remise de dette, au besoin;  

 donner facilement accès à de l’information sur la façon de communiquer avec les Services 
de recouvrement de CIC et les types d’aide à la disposition des clients.  

Le Programme de prêts aux immigrants pourrait éventuellement être utilisé de manière plus 
complète à l’appui des objectifs d’établissement et d’intégration du Canada. Par exemple, bien que 
le prêt d’aide à l’établissement au Canada occupe une place unique pour appuyer l’établissement 
une fois au Canada, il est grandement sous-utilisé sur le plan du type d’aide (il se limite à couvrir 
les dépôts pour le logement et les services publics) et des bénéficiaires (presque exclusivement 
des RPG). 

Recommandation 3 : Il est recommandé que CIC étudie comment le Programme de prêts 
aux immigrants pourrait favoriser davantage l’atteinte des objectifs stratégiques 
d’établissement et d’intégration de CIC (participation des nouveaux arrivants et des citoyens à 
l’appui d’une société intégrée), en envisageant des possibilités comme l’expansion du prêt 
d’aide à l’établissement au Canada de manière à améliorer l’accès au marché du travail pour 
tous les nouveaux arrivants, y compris les réfugiés. 
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Évaluation du Programme de prêts aux immigrants - Réponse et plan d’action de la direction 

Recommandation Réponse Mesure de suivi Responsabilité Échéance 

Recommandation 1 

Il est recommandé que CIC se conforme 
pleinement aux exigences relatives aux 
programmes de prêts, énoncées dans les 
directives du Conseil du Trésor (CT). Tout 
particulièrement, compte tenu du contexte du 
traitement des cas de réfugié à l’étranger, la 
conformité aux directives du CT exige des 
modifications de politique ou de procédure 
pour assurer : 

 la conformité aux critères établis pour 
l’évaluation de la capacité de rembourser le 
prêt;  

 les procédures pour la signature de l’accord 
de prêt sont claires et prévoient le 
consentement libre et éclairé du client, y 
compris la communication du montant à 
emprunter. 

Compte tenu du fait que certains réfugiés 
peuvent ne pas être admissibles à un prêt en 
raison des exigences figurant dans les 
directives du CT, il est aussi recommandé que 
CIC veille à ce que des politiques et les 
mesures correspondantes soient établies pour 
appuyer ses objectifs stratégiques 
humanitaires et faciliter la réinstallation de 
tous les réfugiés qui ne sont pas admissibles à 
un prêt. 

CIC est d’accord avec cette 
recommandation.  

Le Programme de prêts aux immigrants 
renforce les efforts du Canada pour offrir 
une protection aux personnes déplacées 
et persécutées, et il cadre avec 
l’engagement du Ministère envers la 
participation des nouveaux arrivants et 
des citoyens à l’appui d’une société 
intégrée.  

Le Programme de prêts aux immigrants 
donne accès à des fonds à des personnes 
qui ont peu de ressources financières 
personnelles et qui ne peuvent avoir 
accès à des établissements de crédit 
conventionnels.  

Le principal groupe de clients du 
Programme de prêts aux immigrants a 
changé considérablement depuis sa 
création. Les prêts aux immigrants sont 
devenus un outil efficace pour s’assurer 
que les réfugiés réinstallés arrivent au 
Canada. 

À ce titre, le Ministère est déterminé à 
ce que la prestation d’un soutien 
financier aux réfugiés choisis aux fins de 
réinstallation au Canada soit intégrée 
dans un programme qui prend en compte 
la situation souvent vulnérable (y 
compris les besoins financiers) qui 
précède et suit immédiatement l’arrivée 
des réfugiés au Canada, et s’adapte à 
cette situation.  

Le Ministère est déterminé à ce que le 
soutien financier offert aux réfugiés 
réinstallés leur permette non seulement 
de venir au Canada, mais facilite aussi 
leur pleine participation à la vie 
économique, sociale et culturelle du 
Canada.  

CIC élaborera une gamme complète d’options 
de politiques pour résoudre les difficultés 
associées au Programme de prêts aux 
immigrants, allant des changements 
opérationnels aux modifications 
fondamentales à la conception du 
Programme. 

Pour ce faire, CIC prendra en compte :  

 les répercussions du remboursement du 
prêt sur la capacité des réfugiés réinstallés 
de s’établir et de s’intégrer au Canada, 

 les directives du CT pour l’octroi des prêts, 

 les objectifs humanitaires pour lesquels 
l’aide est fournie, 

 le recours potentiel à d’autres modalités ou 
instruments pour financer les coûts de 
réinstallation actuellement couverts par le 
Programme de prêts aux immigrants,  

 les priorités financières du gouvernement 
du Canada.  

 

Direction générale 
des affaires des 
réfugiés et Direction 
générale des 
finances  

Consultation : 
Direction générale 
des 
communications, 
Direction générale 
des finances, Région 
internationale, 
Direction générale 
de la gestion du 
programme 
d’intégration, 
Intégration-BORTCE 
et Direction 
générale de la 
gestion 
opérationnelle et de 
la coordination 

Fin du T2 
2016-2017 

Recommandation 2 

Il est recommandé que CIC modifie les 
politiques ou procédures régissant ses 
exigences de remboursement et ses pratiques 
de recouvrement afin de veiller à ce que le 
programme de prêts concorde avec les 
objectifs des politiques d’établissement, de 
réinstallation et d’intégration de CIC, et 
qu’elles n’influent pas négativement sur les 
résultats en matière d’établissement de 
réfugiés réinstallés. Plus particulièrement, CIC 
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Recommandation Réponse Mesure de suivi Responsabilité Échéance 

devrait envisager les mesures suivantes :  

 harmoniser les politiques du programme de 
prêts avec celle d'autres programmes pour 
les réfugiés; 

 faire correspondre le début du 
remboursement au moment de la réception 
du premier relevé de prêt; 

 faire concorder le calendrier de 
remboursement du prêt avec la période 
nécessaire au remboursement;  

 veiller à adapter les intérêts et exemptions 
d'intérêts à la situation du client;  

 prévoir des mécanismes de remise de dette, 
au besoin;  

 donner facilement accès à de l’information 
sur la façon de communiquer avec les 
Services de recouvrement de CIC et les types 
d’aide à la disposition des clients. 

Dans le cadre du Programme de prêts aux 
immigrants, des prêts sont consentis dans 
la mesure où ils sont censés être 
remboursés en entier, capital et intérêts 
courus. Ceci s’explique par le fait que les 
prêts aux immigrants sont octroyés au 
titre d’une autorisation législative 
plafonnée, soit un montant de 
110 millions de dollars qui couvre les 
prêts futurs. Par conséquent, les prêts 
doivent être remboursés pour 
reconstituer l’avance du Trésor et 
permettre l’octroi d’autres prêts en 
fonction du montant autorisé. 

Recommandation 3 

Il est recommandé que CIC étudie comment le 
Programme de prêts aux immigrants pourrait 
favoriser davantage la réalisation des objectifs 
stratégiques d’établissement et d’intégration 
de CIC (participation des nouveaux arrivants et 
des citoyens à l’appui d’une société intégrée), 
en envisageant des possibilités comme 
l’expansion du prêt d’aide à l’établissement au 
Canada de manière à améliorer l’accès au 
marché du travail pour tous les nouveaux 
arrivants, y compris les réfugiés. 

CIC est d’accord avec cette 
recommandation. 

Le Ministère est déterminé à ce que ses 
services et son soutien contribuent à 
l’établissement et à l’intégration des 
nouveaux arrivants. Les mesures prises 
en réponse à la recommandation 3 
doivent cadrer avec celles qui touchent 
les recommandations 1 et 2, et elles ne 
doivent pas répéter les mesures de 
programmes établis. 

Conformément aux modifications de 
politiques ou de procédures proposées en 
réponse aux recommandations 1 et 2, CIC 
examinera les programmes actuels relatifs au 
marché du travail et l’aide financière offerte 
aux immigrants (y compris celle de CIC et du 
gouvernement du Canada), cernera les 
lacunes et les possibilités et élaborera des 
options de politiques pour tirer parti 
efficacement du Programme de prêts aux 
immigrants. Ces options de politiques 
toucheront les deux types de soutien fourni 
par le Programme ainsi que l’éventail réel des 
clients de celui-ci. 

Pour ce faire, CIC étudiera : 

 des façons de mettre à profit sans 
chevauchement les programmes actuels 
d’aide à l’établissement et à la 
réinstallation, à l’appui des objectifs 
stratégiques d’intégration et 
d’établissement du Ministère; 

 des façons particulières dont le Programme 
pourrait promouvoir la participation au 

Intégration-BORTCE 

Consultation : 

Direction générale 
des affaires des 
réfugiés, Direction 
générale de la 
gestion du 
programme 
d’intégration et 
Direction générale 
des finances 

Fin du T4 
2016-2017 
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Recommandation Réponse Mesure de suivi Responsabilité Échéance 

marché du travail à un éventail plus vaste 
de résidents permanents, y compris des 
réfugiés, en harmonie avec les autres 
programmes du gouvernement du Canada;  

 les conséquences sur le plan du 
financement et des activités du 
Programme. 
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1 Introduction 

1.1 Objet de l’évaluation  

Le présent rapport expose les résultats de l’évaluation du Programme de prêts aux immigrants. 
L’évaluation a été réalisée afin de répondre aux exigences énoncées par la Politique sur 
l’évaluation du Conseil du Trésor5. L’évaluation était aussi une mesure recommandée dans 
l’Évaluation du Programme des réfugiés parrainés par le gouvernement  et du Programme d’aide 
à la réinstallation6 effectuée par Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) en 2011. Le personnel 
de la Direction générale de la recherche et de l’évaluation de CIC a procédé à la collecte et 
l’analyse des données nécessaires à cette évaluation de novembre 2013 à janvier 2015. 

Le rapport est composé des sections suivantes : 

 la section 1 présente l’objet de l’évaluation et le profil du Programme; 

 la section 2 expose la méthode de l’évaluation et traite des points forts et des limites; 

 les sections 3, 4 et 5 renferment les constatations, énoncées en fonction des questions 
fondamentales prises en compte dans l’évaluation7; 

 la section 6 regroupe les conclusions et les recommandations.  

Des annexes figurent à la fin du rapport. Les annexes techniques, qui contiennent des 
renseignements plus détaillés sur les analyses réalisées dans le cadre de l’évaluation, sont transmis 
sur demande. 

1.2 Profil du Programme 

Cette section donne une vue d’ensemble du Programme de prêts aux immigrants, notamment : 
un bref historique ainsi qu’une description du Programme, un profil des comptes et des 
bénéficiaires des prêts, une description des rôles et des responsabilités, la gouvernance du 
Programme, les principaux partenaires et intervenants et un résumé des ressources du 
Programme.  

1.2.1 Historique du Programme  

Le Programme de prêts aux immigrants a été créé en 1951 afin d’aider les immigrants d’Europe 
qui ne pouvaient pas payer leur propre transport et dont les services étaient requis de toute 
urgence par le Canada8. Appelé initialement « Plan d’indemnité de passage », celui-ci était réservé 
aux Européens. Par la suite, le Programme a été élargi aux immigrants des Caraïbes (1966) puis 
aux immigrants de tous les pays (1970)9. Au début des années 1970, le plan d’indemnité servait 
principalement à financer le déplacement des réfugiés, car les prêts étaient accordés puis 
rapidement radiés en tant que créance irrécouvrable10.  

                                                      
5 Politique sur l’évaluation, Conseil du Trésor (2009), Canada. www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15024.  
6 Évaluation du Programme des réfugiés parrainés par le gouvernement et du Programme d’aide à la réinstallation, CIC (2011), 

Canada. www.cic.gc.ca/francais/ressources/evaluation/rpg-par/index.asp.  
7 Directive sur la fonction d’évaluation, Secrétariat du Conseil du Trésor (2009), Canada. www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-

fra.aspx?id=15681.  
8 Ninette Kelley et Michael Trebilcock (2013), The Making of the Mosaic: A History of Canadian Immigration Policy. 
9 Rapport annuel pour 1969-1970, ministère de la Main-d’oeuvre et de l’Immigration (1970), Canada. 
10 Immigration Act 1976: Analysis, ministère de la Main-d’oeuvre et de l’Immigration (1976), Canada. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15024
http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/evaluation/rpg-par/index.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15681
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=15681
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Afin de suivre l’évolution des déplacements de réfugiés et de garantir l’intégrité financière du 
fonds de prêts, divers changements ont été apportés au programme au fil des ans11.  

1.2.2 Description du Programme 

Le Programme de prêts aux immigrants s’inscrit sous le résultat stratégique (RS) 3 de CIC : 
Participation des nouveaux arrivants et des citoyens à l’appui d’une société intégrée. Le prêt aux immigrants 
« permet à certaines personnes, qui seraient incapables d’assumer les coûts liés aux frais de 
transport vers le Canada et aux examens médicaux aux fins d’admissibilité, d’avoir accès à une 
source de financement12 ».  

Prêts 

Conformément à l’article 289 du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés (RIPR), diverses 
catégories de personnes peuvent demander un prêt pour immigration, y compris les étrangers, les 
résidents permanents et les citoyens canadiens. L’admissibilité de ces personnes est liée aux fins 
pour lesquelles le prêt est consenti. Il est aussi fait mention dans le RIPR de quatre fins pour 
lesquelles un prêt peut être consenti, comme il est indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : Description des prêts et admissibilité 

Objet Description Admissibilité 

Transport  Prêt consenti pour permettre d’acquitter les 
frais de déplacement du point de départ à 
l’extérieur du Canada jusqu’à la destination au 
Canada. Ce prêt vise aussi les frais de service 
de l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM) et les autres frais connexes. 

 Étrangers mentionnés aux parties 1 et 2 
de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés (LIPR) (y compris 
les bénéficiaires*). 

 Résidents permanents et citoyens 
canadiens (bénéficiaires seulement). 

Admissibilité Prêt consenti pour permettre d’acquitter les 
frais des services médicaux (comme des 
examens médicaux) nécessaires pour établir 
leur admissibilité au Canada. 

 Étrangers mentionnés à la partie 2 de la 
LIPR (y compris les bénéficiaires). 

 Résidents permanents et citoyens 
canadiens (bénéficiaires seulement, si 
classés dans la catégorie des personnes 
protégées). 

Aide Prêt consenti pour permettre d’acquitter les 
frais associés à l’établissement initial des 
personnes admises au Canada (p. ex. dépôts 
pour le loyer et pour les services publics). 

 Étrangers mentionnés aux parties 1 et 2 
de la LIPR (y compris les bénéficiaires). 

Frais relatifs 
au droit de 
résidence 
permanente 
(DRP) 

Prêt consenti pour permettre d’acquitter les 
frais relatifs au droit de résidence permanente 
(actuellement 490 $ par personne, avec 
quelques exceptions). 

 Étrangers mentionnés à la partie 1 de la 
LIPR (y compris les bénéficiaires). 

 Résidents permanents et citoyens 
canadiens (bénéficiaires seulement). 

* « Bénéficiaire » s’entend, à l’égard d’une personne : l’époux, le conjoint de fait ou le partenaire conjugal, l’enfant 
à charge ou toute autre personne à charge du fait qu’elle bénéficie de ses soins ou de son appui moral et 
matériel. 

Source : OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada; articles 288 et 289 du Règlement sur l’immigration 
et la protection des réfugiés, ministère de la Justice (2002), Canada. 

Les agents des visas prennent les dispositions nécessaires à l’étranger pour l’octroi du prêt de 
transport et du prêt d’admissibilité au moment de l’entrevue initiale, tandis que les agents 

                                                      
11 Pour une liste des principaux changements relatifs au Programme, voir les annexes techniques. 
12 Architecture d’alignement des programmes, CIC (2014), Canada. 
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désignés de CIC sont chargés de l’octroi des prêts d’aide à l’établissement au Canada. Les 
dispositions s’appliquant aux prêts au titre des frais relatifs au droit de résidence permanente 
(DRP) peuvent être prises tant au Canada qu’à l’étranger.  

Les prêts portent intérêt et ils sont remboursables en entier. Les prêts doivent commencer à être 
remboursés soit 30 jours après l’arrivée au Canada (dans le cas des prêts de transport et 
d’admissibilité), soit 30 jours après l’octroi (dans le cas des prêts d’aide à l’établissement). Lorsque 
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM)13 prend les dispositions nécessaires pour 
un prêt relatif aux frais d’admissibilité ou de transport, un montant plafond de 10 000 $ par prêt 
s’applique.  

Contributions 

Le Programme permet à certains réfugiés dont les besoins d’établissement sont estimés plus 
élevés par CIC d’avoir accès au fonds de contribution du Programme d’aide à la réinstallation 
(PAR) pour payer leurs frais de transport, d’admissibilité et leurs autres frais associés à leur 
destination finale au Canada14. Par réfugiés qui ont de grands besoins, on entend les réfugiés qui 
peuvent avoir besoin d’un soutien additionnel au Canada pour devenir autonomes (p. ex. victimes 
de traumatisme et de torture, chef de famille monoparentale, personne âgée qui n’est pas 
accompagnée ou qui n’a pas de famille établie au Canada)15.  

Les modalités d’accès aux contributions au titre du PAR sont généralement établies par les agents 
des visas à l’étranger et elles sont examinées et approuvées par la Direction générale de la gestion 
du programme d’intégration (DGGPI) à CIC, avant l’arrivée du réfugié au Canada. Toutefois, de 
l’année financière (AF) 2006-2007 à l’AF 2010-2011, des dispositions pouvaient aussi être prises 
pour convertir un prêt en contribution après l’arrivée du bénéficiaire au Canada si celui-ci était 
considéré comme ayant des besoins d’établissement élevés (appelé couramment « conversion de 
prêt au Canada »). Des renseignements sur la justification de cette conversion sont présentés à la 
section 4.2.2 du rapport. 

Remboursement et intérêts  

La durée du prêt et la date de début des intérêts varient en fonction du montant du prêt (voir le 
tableau 2). La date de début des intérêts est fondée sur la date d’arrivée du bénéficiaire du prêt au 
Canada et le taux d’intérêt est calculé selon le taux annuel fixé par le ministère des Finances. De 
2003 à 2012, les intérêts s’appliquant aux prêts ont varié entre 1,26 % et 4,24 % (voir l’annexe A).  

                                                      
13 Le rôle de l’OIM est décrit à la section 1.5 du rapport. 
14 Il convient de noter que les Réfugié pris en charge par le gouvernement dont la destination est la province de 

Québec ne sont pas admissibles à une contribution du PAR. En vertu de l’Accord Canada-Québec, la province de 
Québec est responsable de la prestation des services d’établissement. 

15 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada; Bulletin opérationnel 513, CIC (2013), Canada. 
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Tableau 2 : Début des intérêts selon la durée du prêt  

Montant du prêt Durée du prêt Intérêts commencent le*

Jusqu'à 1 200 $ 12 mois 13e mois

1 201 $ à 2 400 $ 24 mois 25e mois

2 401 $ à 3 600 $ 36 mois 37e mois

3 601 $ à 4 800 $ 48 mois 37e mois

Plus de 4 800 $ 72 mois 37e mois

Source : paragraphes 291(2), 293(2) et 293(3) du Règlement sur l ’immigration et la protection des réfugiés , 

ministère de la Justice (2002), Canada.

* Ces dates s'appliquent aux prêts consentis aux réfugiés et aux personnes protégées. Les prêts consentis 

aux personnes des autres catégories d'immigration portent intérêts après 30 jours.

 

Recouvrement 

À n’importe quel moment, le bénéficiaire d’un prêt qui affronte des difficultés excessives peut 
demander un examen de ses modalités de remboursement afin de prévenir un fardeau indu16.  

Lorsque le bénéficiaire d’un prêt ne veut pas rembourser le montant dû ou n’a pas gardé le 
contact avec CIC (p. ex. communiquer son adresse actuelle), CIC, dans le cadre d’une entente 
officielle avec l’Agence du revenu du Canada (ARC), peut demander à l’ARC de radier le montant 
(jusqu’au montant de la dette) qui peut devenir payable au bénéficiaire du prêt à la suite de la 
présentation de sa déclaration aux fins d’impôt sur le revenu (recouvrement par compensation)17.  

Lorsqu’il n’y a aucune possibilité de remboursement du prêt, ce dernier peut être radié. Pour ce 
faire, le Ministère doit tout d’abord prendre toutes les mesures raisonnables pour recouvrer la 
créance et épuiser tous les recours possibles avant d’envisager la radiation18. La radiation doit 
alors être approuvée par le Conseil du Trésor et le Parlement19. S’il est connu par la suite que la 
situation financière du bénéficiaire s’est améliorée et que celui-ci est capable de payer le montant 
du prêt, le compte radié sera rétabli et les intérêts sont calculés selon les modalités prescrites, et le 
bénéficiaire recommence à rembourser le montant dû. 

CIC ne communique pas d’information sur le paiement des prêts et le recours à des modalités de 
rechange auprès des bureaux de crédit. Par conséquent, le prêt n’a pas d’incidence, que ce soit 
positive (établissement des antécédents en matière de crédit) ou négative (abaissement de la cote 
ou notation de crédit) sur la cote de crédit ou solvabilité du bénéficiaire du prêt. 

1.3 Profil des comptes de prêts 

L’évaluation a comporté un examen des prêts consentis aux bénéficiaires de 2003 à 2012, ce qui 
représente un nombre de 48 446 comptes de prêts20. Selon un échantillon aléatoire de 

                                                      
16 Un débiteur a des difficultés excessives s’il est incapable de répondre à ses besoins de base ou à ceux de ses 

personnes à charge. Source : Receivables Management Plan (plan de gestion des comptes débiteurs), CIC (2008), 
Canada. 

17 Receivables Management Plan (plan de gestion des comptes débiteurs), CIC (2008), Canada. 
18 Règlement révisé sur la radiation des créances, SCT (1994), Canada. 
19Guide des politiques de comptabilité financière - Chapitre FA 2 – Politique sur la comptabilisation des prêts consentis à des 

immigrants. CIC, Canada. 
20 Chaque compte de prêt correspond à un bénéficiaire de prêt. Les données sur les prêts consentis de 2003 à 2012 

ont été combinées avec les données de trois sources pour obtenir l’ensemble des comptes de prêts aux fins de 
l’évaluation. 75,9 % des comptes ont été obtenus à partir du système SAP; 15,6 % à partir du Système de comptes à 
recevoir du programme d’immigration et le reste, soit 8,5 %, à partir des archives.  Les comptes suprimés et en 
double ont été retirés avant le calcul final de l’ensemble des comptes de prêts. Les comptes dénombrés pour la 
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4 742 comptes de prêts, le montant du prêt moyen était d’environ 3 090 dollars21. La répartition 
des prêts par durée du prêt est présentée au tableau 3. 

Tableau 3 : Répartition des prêts par durée du prêt (2003-2012) 

Durée du prêt Nombre de comptes de prêts Pourcentage

12 mois 655 13,8%

24 mois 1 944 41,0%

36 mois 683 14,4%

48 mois 538 11,3%

72 mois 922 19,4%

Total 4 742 100,0%

Source : Échantillon du Système intégré des finances et du matériel, (Systèmes, applications et produits de 

traitement de données (SIFM (SAP)), Système de comptes à recevoir du programme d'immigration (SCRI), 

comptes de prêts sur microfiches archivées  (2003-2012).  

Bien que les prêts puissent être consentis à différents moments (à l’étranger avant le départ ainsi 
qu’au Canada après l’arrivée) et permettent de payer les frais de divers éléments (transport, 
examens médicaux, établissement initial), les éléments sont regroupés en un seul prêt pour 
faciliter l’administration et le remboursement. Par conséquent, le prêt d’un bénéficiaire peut 
comporter plus d’un élément; les éléments combinés forment un prêt global. Le prêt de la vaste 
majorité des bénéficiaires de prêts pour la période de 2008 à 201222 (94,6 %) renfermait un 
élément de transport; 81,5 % des prêts avaient un élément d’admissibilité et 40,6 % des prêts 
avaient un élément d’aide à l’établissement. Le prêt de seulement six bénéficiaires comportait un 
élément de FDRP. 

1.4 Profil des bénéficiaires de prêts 

L’information sur les caractéristiques des bénéficiaires de prêts, fondés sur un sous-groupe des 
comptes de prêts consentis de 2008 à 2012 pour lesquels des données sociodémographiques 
avaient été recueillies23, indique ce qui suit24 :  

                                                                                                                                                                      
période de 2003 à 2012 comprenaient à la fois des comptes arrivés à échéance et des comptes de prêts non arrivés 
à échéance. 

21 Les données sur le montant et la durée du prêt provenant des archives ont dû être entrées manuellement et n’ont 
donc été obtenues que pour un échantillon des comptes. La marge d’erreur de l’échantillon est plus ou moins 
1,35 %, et le niveau de fiabilité se situe à 95 %. 

22 Le prêt de transport et le prêt d’admissibilité ont été inscrits comme un seul élément dans le SCRI et les archives, 
et non de manière distincte comme dans le SIFM (SAP), ce qui a rendu impossible une analyse par prêt de 
l’échantillon des comptes de prêts de 2003 à 2012. Une analyse a plutôt été réalisée à l’égard d’un sous-groupe de 
comptes de prêts de 2008 à 2012; 99,7 % des prêts consentis durant cette période (un total de 25 858 comptes de 
prêts) sont consignés dans le SIFM (SAP). Puisque chaque prêt peut contenir plus d’un élément, les totaux ne 
représentent pas 100 %. 

23 Bien qu’un numéro d’identification du Système de soutien des opérations des bureaux locaux (SSOBL) soit indiqué 
dans le compte de prêt de chaque bénéficiaire du SIFM (SAP), ce n’est pas le cas pour les comptes de prêts du 
SCRI et les archives. Par conséquent, un lien ne peut être établi entre l’information sur le bénéficiaire et les 
données sur les immigrants reçus, ce qui rend impossible les comparaisons par caractéristiques socio-
démographiques pour l’ensemble des comptes de prêts. Une analyse a plutôt été réalisée à l’égard d’un sous-groupe 
de comptes de prêts de 2008 à 2012; 99,7 % des prêts consentis durant cette période (un total de 25 858 comptes 
de prêts) sont consignés dans le SIFM (SAP). Seulement 62 comptes de ce total (0,2 %) ne comprenaient pas de 
données sur les immigrants reçus. 

24 D’autres données détaillées sur les caractéristiques des bénéficiaires de prêts sont présentées l’annexe B. 



6 

 bien que les personnes de diverses catégories d’immigration puissent demander un prêt pour 
immigration, 97,8 % des bénéficiaires de prêts étaient des réfugiés pris en charge par le 
gouvernement (RPG) ou des réfugiés parrainés par le secteur privé (RPSP); 

 53,5 % ont déclaré ne connaître aucune des deux langues officielles du Canada au moment de 
leur arrivée au Canada; 

 62,3 % possédaient une scolarité de niveau secondaire ou inférieur, et 73,4 % appartenaient à 
la catégorie des nouveaux travailleurs lorsqu’ils sont arrivées au Canada; 

 43,7 % des bénéficiaires de prêts provenaient de pays de l’Asie occidentale et centrale ou du 
Moyen-Orient, et 34,6 % provenaient de pays de l’Ouest, de l’Est, du Centre ou du Sud de 
l’Afrique; 

 le pays d’origine le plus fréquent pour cette période était l’Iraq, 27,7 % des bénéficiaires de 
prêts ayant indiqué être né dans ce pays. 

1.5 Rôles et responsabilités et gouvernance du Programme  

Le travail d’un certain nombre de directions générales de CIC a trait au Programme de prêts aux 
immigrants.  

Direction générale des affaires des réfugiés (DGAR) : La DGAR est chargée des aspects 
stratégiques du Programme; elle répond aux questions et aux commentaires des intervenants et 
elle veille à l’élaboration des politiques et des programmes.  

Direction générale des finances : La Direction générale des finances est chargée de 
comptabiliser les dettes gérées par l’administration centrale (AC), et de négocier les dettes et le 
remboursement avec les débiteurs. La Direction générale travaille aussi avec des fournisseurs de 
services externes comme l’ARC pour recouvrer des montants de prêts en souffrance et elle 
englobe les Services de recouvrement de CIC, chargés du recouvrement et de la gestion continus 
des prêts non remboursés.  

La Direction générale des finances soutient le Comité de radiation des créances de CIC qui se 
réunit annuellement pour examiner et approuver les comptes de prêts dont la radiation a été 
recommandée par les Services de recouvrement de CIC. Les rôles et responsabilités du Comité 
sont établis conformément au Règlement révisé sur la radiation des créances du Conseil du Trésor (CT). 
Le Comité est composé de trois membres du personnel de CIC, dont deux doivent relever 
directement d’un sous-ministre adjoint. Au moins un membre ne doit pas avoir participé à la 
création ou à l’établissement des dettes dont la radiation est proposée ni aux mesures de 
recouvrement des dettes. Une fois la radiation d’un compte approuvée par le Comité, celle-ci doit 
ensuite être approuvée par le CT à l’aide d’une présentation, qui est déposée au Parlement dans le 
cadre du Budget supplémentaire des dépenses.  

Direction générale de la gestion du programme d’intégration (DGGPI) : La DGGPI est 
chargée de l’orientation fonctionnelle des agents des visas à l’étranger ainsi que du personnel au 
Canada, agit comme agent de liaison principal auprès de la Direction générale des finances, réalise 
des vérifications de programme pour veiller à ce que les prêts consentis correspondent à la 
politique, approuve les contributions provenant du budget du PAR, et entretient des relations 
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avec les principaux intervenants du secteur de la réinstallation et guide l’élaboration des 
politiques25.  

Région internationale (RI) : La RI est chargée de l’exécution du Programme à l’étranger, y 
compris l’évaluation et l’approbation du prêt de transport et du prêt d’admissibilité.  

Régions au Canada (bureaux régionaux) : Les régions au Canada sont chargées d’évaluer et 
d’approuver l’octroi des prêts amorcé au Canada. 

1.6 Principaux partenaires et intervenants 

Les organisations suivantes participent directement ou indirectement au soutien du Programme 
de prêts aux immigrants : 

 L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) a conclu un protocole d’entente 
avec CIC, au titre duquel l’OIM prend les dispositions nécessaires au transport et aux 
examens médicaux des réfugiés choisis par le Canada aux fins de réinstallation; 

 Les signataires d’entente de parrainage (SEP), et les groupes qui les composent, ainsi que les 
fournisseurs de services (FS) chargés de la prestation de services dans le cadre du Programme 
d’aide à la réinstallation (FS PAR) offrent des conseils et du soutien aux bénéficiaires de prêts, 
surtout en ce qui concerne le remboursement; 

 Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), bien qu’il ne soit pas 
directement associé au Programme de prêts, est un intervenant dans la mesure où il désigne 
des réfugiés aux fins de réinstallation et fournit aux pays des lignes directrices pour la 
détermination et la réinstallation des réfugiés. 

1.7 Ressources du Programme 

Les dépenses annuelles par année financière pour l’administration des Services de recouvrement 
de CIC pour le Programme de prêts aux immigrants sont indiquées au tableau 4. Les dépenses 
associées aux autres aspects du Programme (élaboration des politiques, octroi des prêts et temps 
consacré à discuter des prêts avec les immigrants) ne sont pas indiquées séparément des dépenses 
globales de sélection et de réinstallation des réfugiées et ne figurent donc pas au tableau 4.  

Tableau 4: Dépenses pour l'administration des Services de recouvrement de CIC  (AF 
2008-2009 à AF 2013-2014) 

Services de 

recouvrement 

de CIC

AF 2008-

2009

AF 2009-

2010

AF 2010-

2011

AF 2011-

2012

AF 2012-

2013

AF 2013-

2014 Total

Salaires 865 113 $ 865 630 $ 804 106 $ 738 617 $ 719 694 $ 523 498 $ 4 516 658 $

Fonctionnement 175 675 $ 221 795 $ 264 981 $ 207 768 $ 234 753 $ 242 339 $ 1 347 312 $

Coût total 1 040 788 $ 1 087 424 $ 1 069 088 $ 946 385 $ 954 447 $ 765 837 $ 5 863 970 $

Nota : les coûts ne comprennent pas le régime d'avantages sociaux des employés (RASE) ni les installations.

Source : Direction générale des opérations financières, SIFM (SAP).  

                                                      
25 Intégration-Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences des compétences (I-BORTCE) est le 

responsable des politiques liées au PAR. 
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Les fonds pour les prêts proviennent du Trésor. Le montant approuvé de fonds affectés aux 
prêts pour les immigrants s’élève actuellement à 110 millions de dollars26, conformément au 
RIPR. Le montant annuel des prêts consentis de l’AF 2002-2003 à l’AF 2013-2014 s’est situé en 
moyenne à un peu plus de 12,7 millions de dollars (voir le tableau 5).  

Tel qu’il a été indiqué précédemment, des contributions sont offertes pour payer les montants 
des prêts de transport et d’admissibilité des personnes dont les besoins d’établissement sont 
élevés. Depuis l’AF 2004-2005, la contribution maximale est de 500 000 dollars par année27. De 
l’AF 2002-2003 à l’AF 2013-2014, des contributions totales de 6,6 millions de dollars ont été 
offertes (voir le tableau 5). La section 4.2.2 du rapport traite de la variation du montant total des 
contributions offertes par année financière. 

Tableau 5 : Nouveaux prêts et contributions (AF 2002-2003 à AF 2013-2014)  

Année financière

Nouveaux prêts excluant 

les intérêts courus  

Total des contributions 

au titre du PAR

2002-2003 11 525 969 $ 227 838 $

2003-2004 13 795 761 $ 243 740 $

2004-2005 14 120 206 $ 209 126 $

2005-2006 13 573 606 $ 170 810 $

2006-2007 13 049 038 $ 1 422 768 $

2007-2008 12 418 593 $ 734 450 $

2008-2009 11 017 154 $ 678 751 $

2009-2010 13 314 633 $ 1 356 617 $

2010-2011 11 636 426 $ 717 381 $

2011-2012 14 884 734 $ 230 126 $

2012-2013 11 272 994 $ 213 860 $

2013-2014 13 964 799 $ 434 787 $

Moyenne 12 782 647 $ 553 354 $

Sources : Comptes publics, SIFM (SAP).  

                                                      
26 La limite actuelle de 110 millions de dollars est entrée en vigueur par décret en 1990. 
27 Avant l’AF 2004-2005, un montant de 400 000 dollars par année était affecté aux contributions. 
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2 Méthodologie  

2.1 Méthode d’évaluation 

La portée et la méthode de l’évaluation ont été établies durant une phase de planification, en 
consultation avec les directions générales de CIC participant à l’exécution du Programme de prêts 
aux immigrants. Le modèle logique et le cadre d’évaluation ont été mis au point durant des 
échanges avec les secteurs de programme. Les paramètres de l’évaluation ont été approuvés par le 
Comité d’évaluation ministériel en octobre 2013. L’évaluation a été réalisée par le personnel du 
Ministère.  

Il a été décidé qu’une évaluation de taille moyenne serait effectuée et que le niveau des efforts 
reposerait sur plusieurs facteurs, notamment les suivants : 

 le Programme de prêts aux immigrants n’a jamais fait l’objet d’une évaluation; 

 Il a été recommandé dans l’Évaluation des réfugiés parrainés par le gouvernement et du Programme 
d’aide à la réinstallation28, réalisée en 2010-2011, de procéder à un examen des prêts de transport 
et de visite médicale; 

 le Programme a subi des changements au fil des ans en raison de contraintes financières;  

 des options de politiques et des recommandations ont été étudiées et continuent de l’être; 

 des groupes d’intervenants ont manifesté beaucoup d’intérêt à l’égard du Programme. 

2.2 Portée de l’évaluation  

L’évaluation a porté sur la pertinence, l’exécution et le rendement du Programme de prêts aux 
immigrants, et elle a été guidée par le modèle logique du Programme qui renferme les résultats 
escomptés immédiats et intermédiaires29 :  

Résultats immédiats 

 L’élaboration, la gestion et la gouvernance du Programme appuient efficacement la prestation 
du Programme et la prise de décisions. 

 Les personnes dans le besoin reçoivent des prêts ou des contributions en fonction de leurs 
besoins afin de couvrir les coûts associés à l’admissibilité et au transport, les frais relatifs au 
droit de résidence permanente, ainsi que les autres dépenses admissibles liées à 
l’établissement. 

 Les bénéficiaires de prêts sont pleinement conscients de la signification et de la nature de 
l’accord de prêt qu’ils ont signé. 

 Les services de recouvrement sont accessibles et efficaces, répondent aux besoins des clients 
et facilitent le remboursement des prêts. 

  

                                                      
28 Évaluation du Programme des réfugiés parrainés par le gouvernement et du Programme d’aide à la réinstallation, CIC (2011), 

Canada. 
29 Voir l’annexe C pour le modèle logique complet du Programme des prêts aux immigrants. 
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Résultats intermédiaires 

 Les prêts contribuent à l’établissement de leurs bénéficiaires. 

 Les prêts sont remboursés intégralement et en temps opportun.  

 L’avance consentie par le Trésor est reconstituée adéquatement afin d’assurer le maintien du 
Programme de prêts aux immigrants. 

2.2.1 Questions d’évaluation et enjeux 

Les questions d’évaluation, formulées en fonction de thèmes fondamentaux30, sont énoncées au 
tableau 6. 

Tableau 6 : Questions d’évaluation31  

Questions d’évaluation Section 

PERTINENCE (besoin, harmonisation et rôle)  

Existe-t-il un besoin constant d’offrir des prêts aux immigrants? 5.3 

L’octroi de prêts aux immigrants correspond-il aux objectifs et aux priorités à l’échelle 
ministérielle, gouvernementale et internationale? 5.2 

L’octroi de prêts pour l’immigration cadre-t-il avec les rôles et les responsabilités fédéraux? 5.1 

RENDEMENT (obtention des résultats escomptés)  

À quel point les services de recouvrement et le soutien des clients facilitent-ils le paiement des 
prêts? 4.4 

Dans quelle mesure les personnes qui ont besoin d’aide ont-elles accès aux prêts (ou 
contributions)? 4.2 

Dans quelle mesure les bénéficiaires de prêts comprennent-ils la signification et la nature de 
l’accord de prêt qu’ils ont signé? 4.3 

Dans quelle mesure l’élaboration, la gestion et la gouvernance du Programme appuient-elles 
efficacement la prise de décisions et l’exécution du programme? 3.1 3.3 

Dans quelle mesure les prêts pour l’immigration contribuent-ils à l’établissement des bénéficiaires? 4.6 

Dans quelle mesure les prêts sont-ils remboursés en entier et dans le délai prescrit? 4.5 

Dans quelle mesure le Trésor est-il renfloué adéquatement après l’octroi des avances au titre du 
Programme de prêts aux immigrants? 3.1 

RENDEMENT (démonstration d’efficience et d’économie)  

Les ressources du Programme sont-elles gérées efficacement afin de faciliter l’obtention de 
résultats? 3.2 

Existe-t-il d’autres méthodes d’exécution du Programme qui pourraient améliorer l’efficience? * 

* Les résultats obtenus pour cette question d’évaluation ont été intégrés dans l’ensemble du rapport.  

  

                                                      
30Directive sur la fonction d’évaluation, Secrétariat du Conseil du Trésor (2009), Canada. 
31 Voir les annexes techniques pour l’ensemble complet de questions d’évaluation, d’indicateurs et de méthodes. 
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2.2.2 Échéancier de l’évaluation  

L’évaluation vise la période de 2003 à 2012. Cette période a été choisie compte tenu du fait que la 
période de remboursement du prêt peut aller jusqu’à six ans après l’arrivée du bénéficiaire et dans 
certains cas, dépasser cette durée. Dans certaines circonstances, toutefois, un délai plus court a 
été utilisé, selon la disponibilité des sources et des données. Les délais sont précisés tout au long 
du rapport s’il y a lieu.  

2.2.3 Centre d’intérêt de l’évaluation  

L’évaluation s’est surtout concentrée sur les RPG et les RPSP puisque ces réfugiés représentent la 
vaste majorité des bénéficiaires (97,8 %), et les prêts de transport, d’admissibilité et d’aide à 
l’établissement, puisque ce sont les prêts consentis le plus fréquemment durant la période visée. 
Les prêts au titre des FDRP n’ont pas été examinés en raison de leur faible nombre (six prêts de 
2008 à 2012). 

2.3 Modes de collecte des données 

L’évaluation du Programme de prêts aux immigrants fait appel à plusieurs sources pour permettre 
la triangulation de l’information (voir le tableau 7). Une combinaison de données quantitatives et 
qualitatives a été utilisée, et une matrice des sources a servi de guide tout au long du processus.  

Tableau 7 : Sources des données pour l’évaluation 

Source Description Objet 

Analyse 
documentaire 

Une analyse des documents pertinents du 
gouvernement du Canada (p. ex. discours du 
Trône, budgets, documents de politique); 
documents ministériels (p. ex. guides, bulletins 
opérationnels); et documents d’autres 
ministères (p. ex. documents sur le Programme 
canadien de prêts aux étudiants). 

Pour fournir le contexte et des 
renseignements généraux (p. ex. 
historiques) sur le programme, et 
étayer l’évaluation de la prestation, de 
la pertinence et du rendement du 
Programme. 

Examen des 
documents 

Recherches en ligne, y compris dans les 
ressources de Metropolis Canada; documents et 
publications sur l’établissement et provenant 
des organisations non gouvernementales.  

Pour mieux comprendre le contexte 
général des réfugiés, les tendances liées 
à la réinstallation des réfugiés au 
Canada, et l’incidence sur les résultats 
en matière d’établissement et 
d’intégration. 

Entrevues  Entrevues avec des personnes ou des groupes 
qui connaissent le Programme ou qui ont vécu 
une expérience liée à l’exécution du 
Programme. La liste des entrevues a été 
dressée en consultation avec des représentants 
du Programme. Cinquante-trois entretiens ont 
été effectués auprès de 67 personnes de CIC 
(AC), des bureaux des visas à l’étranger et des 
bureaux régionaux ainsi que des groupes 
d’intervenants externes (HCR, OIM).  

Pour mieux comprendre les activités 
accomplies dans le cadre du 
Programme, la pertinence constante du 
Programme et le niveau de rendement 
perçu du Programme. 

Groupes de 
discussion 

Sept groupes de discussion incluant des RPG et 
cinq incluant des RPSP. Les groupes de 
discussion se sont réunis à Vancouver, Calgary, 
Lethbridge, Winnipeg, Toronto, Ottawa et 
Halifax. Au total, 117 personnes ont participé 
aux groupes de discussion. 

Pour obtenir de l’information sur 
l’expérience personnelle des 
participants ayant trait au Programme 
et sur l’incidence du Programme sur la 
réinstallation, l’établissement et 
l’intégration rapide. 
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Source Description Objet 

Sondage auprès 
des fournisseurs 
de services du 
PAR (FS PAR) 

Sondage en ligne auprès des FS (financés par le 
PAR) qui offrent des services d’établissement 
aux RPG et aux RPSP. Dix-neuf FS PAR ont 
répondu, ce qui représente un taux de réponse 
de 76,0 %. 

Pour évaluer l’exécution et le 
rendement du Programme, en 
particulier les résultats sur le plan de 
l’établissement. 

Sondage auprès 
des bénéficiaires 
de prêts 

Sondage téléphonique et en ligne auprès des 
RPG et des RPSP. Au total, 742 personnes ont 
répondu au sondage. La marge d’erreur est de 
plus ou moins 3,55 % et le niveau de fiabilité se 
situe à 95 %. 

Pour évaluer le rendement du 
Programme sur le plan des incidences à 
court et à long terme pour les 
bénéficiaires de prêts et leur famille, et 
évaluer l’exécution du Programme du 
point de vue du client. 

Sondage auprès 
des signataires 
d’entente de 
parrainage (SEP)  

Sondage en ligne auprès des SEP qui offrent une 
aide à l’établissement aux RPSP. Un total de 
20 organisations a répondu au sondage, ce qui 
représente un taux de réponse de 24,7 %. 

Pour évaluer l’exécution et le 
rendement du Programme, en 
particulier les résultats relatifs à 
l’établissement. 

Analyse des 
données 
administratives 

Une analyse des données administratives de 
diverses sources, y compris les bases de 
données financières de CIC, le Système mondial 
de gestion des cas (SMGC) et le SSOBL. 

Pour établir le profil des comptes de 
prêts et des bénéficiaires de prêts, et 
évaluer le rendement du Programme, 
en particulier le remboursement des 
prêts. 

Analyse de la 
Banque de 
données 
longitudinales sur 
les immigrants 
(BDIM)*  

Analyse de l’incidence du revenu, du niveau de 
revenu et du recours à l’aide sociale parmi les 
RPG et les RPSP qui se sont établis avant et 
après l’adoption de la LIPR. 

Pour évaluer le rendement relativement 
à l’incidence potentielle sur 
l’établissement et l’intégration. 

* La BDIM associe des dossiers administratifs sur l’immigration à des données fiscales de l’ARC pour créer une 
source complète de données sur les expériences dans le marché du travail et le revenu des immigrants. 

Les données qualitatives sont présentées dans le rapport selon l’échelle indiquée au tableau 8. Il 
convient de noter que dans certains cas (lorsque le nombre de répondants était trop faible ou que 
la question avait donné lieu à de l’information plus descriptive), les réponses n’ont pas été codées; 
une approche récapitulative a plutôt été utilisée pour analyser les données. 

Tableau 8 : Échelle d’analyse des données qualitatives  

Description Pourcentage des répondants 

Tous Les constatations correspondent à l’opinion 100 % des répondants. 

Majorité/plupart Les constatations correspondent à l’opinion d’au moins 75 %, mais de moins de 100 % des 
répondants. 

Plusieurs/nombreux Les constatations correspondent à l’opinion d’au moins 50 %, mais de moins de 75 % des 
répondants. 

Certains Les constatations correspondent à l’opinion d’au moins 25 %, mais de moins de 50 % des 
répondants. 

Quelques Les constatations correspondent à l’opinion d’au moins deux répondants, mais de moins 
de 25 % des répondants. 

Ces sources, ainsi que les instruments de collecte de données, sont décrits plus en détail dans les 
annexes techniques.  
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2.4 Limites 

Bien que l’évaluation soit fondée sur une juste mesure de sources de données qualitatives et 
quantitatives et qu’elle permette la triangulation des résultats, il y a lieu de présenter quelques 
limites. Ces limites ont été atténuées comme il est décrit ci-dessous et elles n’ont donc pas eu une 
grande incidence sur les constatations. 

 Divers systèmes de données ont été utilisés par CIC pour consigner des renseignements sur 
les prêts et les bénéficiaires de prêts. Par conséquent, certaines données uniquement 
consignées sur des microfiches ont dû être de nouveau entrées manuellement et une méthode 
d’échantillonnage a servi à constituer l’ensemble de données administratives. Dans d’autres 
cas, lorsque des données démographiques sur les bénéficiaires de prêts étaient nécessaires, 
l’analyse a été fondée sur un sous-groupe de prêts (de 2008 à 2012), représentant 99,7 % des 
prêts (un total de 25 858 comptes) consentis durant cette période. Enfin, puisque les données 
sur les contributions et les données sur les prêts sont consignées dans des systèmes distincts, 
des ensembles de données ont été établis et des correspondances ont été établies entre les 
données des deux systèmes; des règles opérationnelles ont été élaborées.  

 Comme il n’y avait pas d’information sur les prêts dans le fichier de données sur 
l’établissement, il n’a pas été possible d’établir une correspondance avec les données de la 
BDIM. Puisque presque tous les réfugiés reçoivent un prêt, une analyse de la situation 
économique a été réalisée à l’égard de tous les RPG et les RPSP qui ont représenté les 
bénéficiaires. 

 Le sondage auprès des bénéficiaires de prêts ne pouvait pas être réalisé dans toutes les 
langues déterminées à l’origine en raison de la difficulté à trouver des enquêteurs pouvant 
parler le birman et le somali. Le sondage n’a pas pu être réalisé en birman, mais il a pu être 
présenté en ligne en langue somalienne.  

 Le taux de réponse au sondage auprès des SEP a été relativement faible. Les résultats du 
sondage ont été indiqués comme des données qualitatives conjointement avec les 
constatations provenant d’autres sources. 
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3 Constatations relatives à l’efficience et à la rentabilité 

Pour prouver la rentabilité et l’efficience, il faut examiner la gestion financière du Programme, 
l’utilisation des ressources et le suivi du Programme. 

3.1 Gestion financière 

Constatation : Sur le plan de la gestion financière, le Programme de prêts fonctionne bien, comme 
en témoigne le fait que le montant du Trésor utilisé pour financer les prêts est suffisamment 
reconstitué, et que le portefeuille des prêts aux immigrants est structuré conformément aux 

règlements et aux directives du CT. 

Selon les directives du CT, il faut que les comptes débiteurs du gouvernement « soient gérés de 
façon équitable, efficiente et efficace, tout en réduisant au minimum le risque de perte32 ». Le 
personnel des services de comptabilité et de recouvrement du Programme de prêts aux 
immigrants se conforme au Règlement sur la radiation des créances du CT et à la Directive sur la gestion 
des comptes débiteurs du CT. Il existe divers documents d’orientation, de CIC et du CT, qui 
encadrent adéquatement la gestion financière (comptabilité et recouvrement) du portefeuille des 
prêts aux immigrants (voir le tableau 9), et les entretiens avec le personnel de la Direction 
générale des finances de CIC n’ont pas révélé de problème relativement à cette orientation.  

Tableau 9 : Documents de surveillance du Programme de prêts aux immigrants 

Sources Titre 

Citoyenneté et 
Immigration Canada 

Guide de recouvrement 

Guide des politiques de comptabilité financière – Chapitre FA 2 – Politique sur la 
comptabilisation des prêts consentis à des immigrants 

Guide de la politique financière, chapitre 5 – Gestion de l’actif et du passif : radiation 
des créances 

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L88) 

Règlement sur les prix à payer — Loi sur l’immigration [abrogé en 2003] 

Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés (Partie 18, Partie 19) 

Ministère des 
Finances 

Loi sur la gestion des finances publiques 

Conseil du Trésor 

Politique sur la gestion des comptes débiteurs [annulée en octobre 2009] 

Règlement sur la radiation des créances 

Directive sur la gestion des comptes débiteurs 

Directive sur les prêts et les garanties d’emprunts 

Le remboursement des prêts est essentiel au Trésor et permet d’en assurer la viabilité à long 
terme. Le remboursement des prêts sert à maintenir le fonds et à financer de nouveaux prêts33. 
Certes, le montant attribué aux prêts a dû être augmenté plusieurs fois dans le passé (de façon 

                                                      
32Directive sur la gestion des comptes débiteurs, SCT (2009), Canada. 
33 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
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plus marquée en 1967, 1980, 1986 et 1990)34, mais le solde restant et le ratio des nouveaux prêts 
par rapport aux remboursements recouvrés est demeuré relativement stable au cours des 
dernières années (voir le tableau 10).  

De l’AF 2002-2003 à l’AF 2013-2014, le montant des prêts en cours s’est situé entre 33,6 millions 
de dollars et 43,5 millions de dollars, ce qui représente un peu moins de la moitié de l’avance 
maximale du Trésor (110 millions de dollars). En outre, durant la même période, CIC a prêté 
environ le même montant que celui qu’il a recouvré (154,6 millions de dollars par rapport à 
152,3 millions de dollars), compte tenu de légères fluctuations d’année en année du ratio de 
nouveaux prêts par rapport aux remboursements. Au cours de l’AF 2009-2010, le montant des 
remboursements recouvrés a beaucoup baissé par rapport aux nouveaux prêts consentis, mais ce 
ratio s’est stabilisé depuis. 

 Tableau 10 : Solde financier des prêts aux immigrants (AF 2002-2003 à AF 2013-2014) 

Année 

financière

Solde 

d'ouverture 

(prêts en cours)

Nouveaux prêts 

(excluant les 

intérêts courus) Remboursements Radiation

Solde de 

fermeture

2002-2003 47 218 406 $ 11 525 969 $ (14 554 429 $) (664 273 $) 43 525 673 $

2003-2004 43 525 673 $ 13 795 761 $ (14 049 243 $) (777 911 $) 42 494 280 $

2004-2005 42 494 280 $ 14 120 206 $ (13 757 773 $) (913 740 $) 41 942 973 $

2005-2006 41 942 973 $ 13 573 606 $ (15 245 408 $) S.O. 40 271 171 $

2006-2007 40 271 171 $ 13 049 038 $ (14 261 861 $) (978 102 $) 38 080 246 $

2007-2008 38 080 246 $ 12 418 593 $ (14 512 489 $) (1 596 540 $) 34 389 810 $

2008-2009 34 389 810 $ 11 017 154 $ (11 752 872 $) S.O. 33 654 092 $

2009-2010* 33 654 092 $ 13 314 633 $ (8 330 295 $) (649 953 $) 37 988 477 $

2010-2011 37 988 478 $ 11 636 426 $ (10 538 798 $) S.O. 39 086 106 $

2011-2012 39 086 105 $ 14 884 734 $ (10 817 185 $) (1 344 780 $) 41 808 874 $

2012-2013 41 808 874 $ 11 272 994 $ (11 886 438 $) (366 539 $) 40 828 892 $

2013-2014 40 828 892 $ 13 964 799 $ (12 552 609 $) (609 385 $) 41 631 696 $

Moyenne -- 12 881 159 $ (12 688 283 $) -- --

Source : Documents financiers de CIC 

Nota : Aucun montant de prêt n'a été radié au cours de l'AF 2005-2006 en raison de la dissolution du 

Parlement, au cours de l'AF 2008-2009 en raison de modifications apportées au système de prêts et au cours 

de l'AF  2010-2011 en raison de la prorogation du Parlement.

*Puisqu'en 2009-2010, le montant radié excluait les intérêts radiés, le montant ne correspond pas au montant 

indiqué dans les Comptes publics

 

La radiation est le mécanisme utilisé par CIC pour traiter les créances irrécouvrables; elle 
constitue un moyen important de gérer le portefeuille des prêts aux immigrants lorsqu’un prêt ne 
peut plus être recouvré. La radiation des créances est guidée par la Directive sur la gestion des comptes 
débiteurs du CT qui définit ainsi la radiation : mesure comptable qui s’applique principalement aux 
créances irrécouvrables. La radiation ne consiste pas à annuler la dette ou à dégager le débiteur de 
l’obligation de paiement; elle n’influe pas non plus sur le droit qu’a la Couronne de procéder à 
son recouvrement à l’avenir35. Selon le Règlement révisé sur la radiation des créances du CT, il faut 
prendre toutes les mesures raisonnables pour recouvrer la créance et épuiser tous les recours 

                                                      
34 Règlement modifiant le Règlement sur l’immigration de 1978, Gazette du Canada (1990), Partie II, vol. 124, no 17, 

15 août 1990. 
35Directive sur la gestion des comptes débiteurs, SCT (2009), Canada. 
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possibles avant d’envisager la radiation, et uniquement lorsque les créances sont vraiment 
irrécouvrables.  

En moyenne, 2 253 prêts font l’objet d’une demande de radiation chaque année. Il a été observé 
durant les entretiens que les montants radiés sont gérés d’année en année, de sorte qu’un montant 
relativement constant est radié chaque année. La plupart des comptes de prêts radiés 
correspondent à de faibles montants (moins de 25 dollars) qui sont considérés comme 
remboursés en entier. Toutefois, ces comptes de prêts constituent moins de 1 % du montant 
total radié en dollars (voir le tableau 11). Du montant de 8,7 millions de dollars, dont la radiation 
a été demandée de l’AF 2002-2003 à l’AF 2013-2014, un montant de 3,9 millions de dollars 
(45 %) a été radié parce que les bénéficiaires de prêts étaient introuvables, tandis qu’un autre 
montant de 1,4 million de dollars (17 %) a été radié parce que tous les autres recours avaient été 
épuisés36. Les raisons des radiations sont restées les mêmes durant la période visée par l’examen.  

Tableau 11: Prêts visés par une demande de radiation selon la raison (AF 2002-2003 à 
AF 2013-2014) 

Raison

Nombre de 

comptes Capital

Intérêts et 

intérêts courus Total

% du 

Total

02 - Est introuvable 1 443 2 856 108,29 $ 1 086 852,11 $ 3 942 960,40 $ 45,0%

10 - Autre* 886 1 216 306,74 $ 245 506,07 $ 1 461 812,81 $ 16,7%

09 - Faillite 392 971 784,00 $ 192 992,50 $ 1 164 776,50 $ 13,3%

05 - Indigent, 08 - Handicapé 267 915 280,94 $ 110 344,91 $ 1 025 625,85 $ 11,7%

01 - Décédé 264 764 292,88 $ 70 439,77 $ 834 732,65 $ 9,5%

04 - Déporté, 06 - Rapatrié, 

07 - Est retourné outre-mer 76 220 755,34 $ 39 911,93 $ 260 667,27 $ 3,0%

03 - Faible montant 22 383 37 457,51 $ 4 836,97 $ 42 294,48 $ 0,5%

12 - Responsabilité non 

acceptée** 11 25 392,03 $ 3 396,04 $ 28 788,07 $ 0,3%

11 - Erreur administrative 10 1 833,02 $ 332,95 $ 2 165,97 $ 0,0%

Total 25 732 7 009 210,75 $ 1 754 613,25 $ 8 763 824,00 $ 100,0%

* Tous les autres recours ont été épuisés

Source :  Documents financiers de CIC.

** l’action en justice est éteinte par la prescription ou le recouvrement de la créance ne peut par ailleurs être 

poursuivi devant les tribunaux, le débiteur a refusé de payer et il ne semble y avoir aucun autre moyen 

d’exiger le paiement ou de recouvrer la créance.

 

  

                                                      
36 Aux fins de l’évaluation, deux sources de données ont été utilisées pour obtenir des données sur la radiation de 

prêts : des documents financiers annuels de CIC et les Comptes publics. Les présentations au CT contiennent des 
renseignements sur le montant total de la radiation proposée, le nombre total de comptes ouverts cette année-là, le 
nombre de comptes dont la radiation est proposée et la raison de la radiation. Les Comptes publics fournissent de 
l’information sur le montant total radié. Pendant que le CT demande et obtient l’autorisation de radier des prêts, les 
Services de recouvrement de CIC réussissent habituellement à recouvrer un petit nombre des prêts devant être 
radiés. Par conséquent, le montant des prêts radiés indiqué dans les Comptes publics est généralement légèrement 
inférieur au montant des prêts pour lesquels une autorisation de radiation a été demandée. 
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De l’AF 2002-2003 à l’AF 2013-2014, le montant total des prêts radiés pour immigrants 
(8,6 millions de dollars) correspond plus ou moins au montant total des intérêts recouvrés 
(7,9 millions de dollars), ce qui diminue la perte associée à la radiation37.  

3.2 Utilisation des ressources 

Constatation : Des efficiences opérationnelles dans le recouvrement des prêts ont été atteintes, ce 
qui a donné lieu à une diminution du nombre d’employés à temps plein affectés aux Services de 

recouvrement au fil du temps.  

Chaque année, les Services de recouvrement gèrent activement environ 14 000 comptes38. Les 
ressources consacrées aux activités de recouvrement ont été estimées adéquates au cours de la 
plupart des entretiens avec des représentants de la Direction générale des finances. Lorsque ce 
n’était pas le cas, le besoin de ressources additionnelles a été signalé (personnes ou outils) pour les 
activités de localisation des bénéficiaires en défaut de paiement. 

Les employés interviewés de la Direction générale des finances ont décrit un certain nombre de 
changements apportés au Programme au cours des ans, qui ont mené à des gains d’efficience et 
ont diminué le nombre d’équivalents temps plein (ETP) nécessaires aux Services de 
recouvrement de CIC. Voici quelques efficiences : 

 la possibilité de payer en ligne ou en personne dans un établissement bancaire, ce qui a 
diminué le nombre de visites dans les bureaux locaux de CIC;  

 un plus grand nombre de renseignements promotionnels sur les relevés de prêts afin 
d’encourager l’utilisation de paiements bancaires en ligne; 

 l’utilisation d’un système téléphonique automatisé comportant des options de libre-service, ce 
qui a entraîné une réduction des agents nécessaires pour répondre aux appels;  

 une diminution des heures d’exploitation des Services de recouvrement de CIC. 

Les données sur les coûts des Services de recouvrement de CIC durant six ans ont été examinées 
aux fins de l’évaluation. De l’AF 2008-2009 à l’AF 2013-2014, les coûts d’exploitation ont 
augmenté (de 175 000 dollars à 242 000 dollars) tandis que les coûts salariaux ont diminué. 
Durant cette même période, le nombre d’ETP a diminué de près de la moitié, passant de 17,5 à 
9,5 (tableau 12).  

                                                      
37 Le total des prêts radiés et le total des revenus d’intérêt ont été calculés à l’aide des données provenant des 

Comptes publics. 
38Communications internes avec les secteurs de programme. 
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Tableau 12 : Coûts du Programme de prêts aux immigrants – Services de recouvrement 
de CIC (AF 2008-2009 à AF 2013-2014) 

Année 

financière

Salaires 

budgétés Salaires réels

Budget 

d'exploitation

Exploitation 

réelle

Total 

coût réel ETP

2008-2009 1 227 916 $ 865 113 $ 200 000 $ 175 675 $ 1 040 788 $ 17,5

2009-2010 1 218 821 $ 865 630 $ 288 000 $ 221 795 $ 1 087 424 $ 15,1

2010-2011 1 069 220 $ 804 106 $ 240 000 $ 264 981 $ 1 069 088 $ 13,8

2011-2012 849 264 $ 738 617 $ 195 000 $ 207 768 $ 946 385 $ 12,3

2012-2013 787 736 $ 719 694 $ 246 000 $ 234 753 $ 954 447 $ 12,1

2013-2014 669 690 $ 523 498 $ 230 455 $ 242 339 $ 765 837 $ 9,5

Total 5 852 647 $ 4 516 658 $ 1 399 455 $ 1 347 312 $ 5 863 970 $ --

Nota : les coûts ne comprennent pas le régime d'avantages sociaux des employés (RASE) ni les installations.

Source : Direction générale des opérations financières, SIFM (SAP).  

Dans l’ensemble, les coûts réels pour les recouvrements sont inférieurs aux montants prévus au 
budget; toutefois, ce n’est pas le cas des coûts d’exploitation pour trois des quatre dernières 
années. D’après les personnes interviewées et les communications internes avec les secteurs de 
programme, les coûts d’exploitation comme les frais de poste et les frais bancaires ont augmenté, 
ce qui entraîne des dépenses annuelles plus élevées.  

3.3 Suivi du Programme  

Constatation : Les données de programme et les systèmes financiers actuels de CIC permettent de 
faire un suivi du Programme, en offrant un mécanisme de surveillance des activités quotidiennes 
relatives au Programme de prêts; toutefois, ces systèmes ne permettent pas d’établir des rapports 
complets sur les résultats du Programme (p. ex. la mesure dans laquelle les prêts sont remboursés 

en temps opportun). 

Au cours de la période visée par l’évaluation, il y avait trois systèmes associés à la gestion 
financière des comptes de prêts (à la fois actifs et inactifs) et au recouvrement (Système de 
comptes à recevoir du programme d’immigration (SCRI), Système intégré des finances et du 
matériel, Systèmes, applications et produits de traitement de données (SIFM [SAP])) et un 
système d’archives, et divers chiffriers Excel utilisés pour assurer le suivi des contributions à 
l’étranger et des conversions de prêts consentis au Canada39.  

Selon les constatations découlant des entretiens et les observations durant l’évaluation, ces 
systèmes et les données de programme suffisent à appuyer les activités quotidiennes d’octroi des 
prêts et des contributions, ainsi que la gestion des comptes de prêts et des activités de 
recouvrement. Toutefois, au moment de l’évaluation, le SCRI avait été mis entièrement hors 
service et il avait été remplacé par le SIFM (SAP). Par conséquent, quelques préoccupations ont 
été soulevées au cours des entretiens concernant la capacité du SIFM (SAP) d’appuyer (à lui seul) 
adéquatement les activités de recouvrement des prêts. 

Quelques personnes ont aussi signalé, durant les entretiens, les limites d’établissement de rapport 
de l’élément « prêts » du SIFM (SAP). Il a été difficile d’évaluer le rendement du Programme à 
l’aide de ce système et d’autres données de programme. Bien que ces difficultés aient été traitées 

                                                      
39 Les trois systèmes étaient le SCRI, le SIFM (SAP) et des archives d’anciens comptes de prêts inactifs consignés sur 

microfiches. Ces systèmes et les données de programme utilisées pour assurer le suivi du Programme de prêts aux 
immigrants sont décrits plus en détail dans les annexes techniques. 
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dans l’évaluation, beaucoup d’efforts ont été nécessaires pour extraire et manipuler les données 
avant de pouvoir procéder à l’analyse. Au moment de l’évaluation, du personnel de la Direction 
générale des finances examinait les exigences en matière d’établissement de rapport de différents 
intervenants (politique et programme) associés au Programme de prêts aux immigrants, et les 
possibilités d’améliorer cette capacité.  
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4 Constatations relatives au rendement du Programme  

Cette section du rapport présente les résultats de l’évaluation du rendement du Programme par 
rapport aux résultats concernant la détermination du besoin et la capacité de rembourser, l’accès, 
la compréhension du prêt, le rôle joué par les Services de recouvrement de CIC pour faciliter le 
remboursement du prêt, le remboursement du prêt et les répercussions sur l’établissement. 
Puisque la majorité des bénéficiaires de prêts sont des réfugiés, cette section est surtout axée sur 
le rendement par rapport à ce groupe.  

4.1 Détermination du besoin et de la capacité de rembourser  

Le chapitre sur les prêts pour immigration du guide de traitement des demandes à l’étranger 
(OP 17) est le principal document d’orientation pour l’octroi des prêts aux immigrants40. Selon 
l’OP 17, pour approuver un prêt, l’agent se fonde sur trois critères principaux :  

 Le besoin d’un prêt, axé sur la capacité du demandeur de trouver un emploi et du genre 
d’emploi qu’il est le plus susceptible de trouver; 

 La capacité éventuelle de rembourser le prêt, qui consiste à examiner la capacité du 
demandeur à gagner un revenu, sa capacité de s’exprimer dans l’une des langues officielles du 
Canada, l’emploi actuel et les compétences transférables du demandeur, le besoin du 
demandeur de suivre des cours de recyclage poussés41 ou de poursuivre des études avant 
d’avoir des chances égales sur le marché du travail, l’employabilité du demandeur, qui peut 
être limitée de façon temporaire ou permanente à la suite d’un grave problème de santé ou 
d’une maladie de longue durée et la présence d’autres obligations financières (y compris le 
nombre de membres de la famille à charge);  

 Les facteurs contributifs, dont certains doivent être évalués en combinaison avec d’autres 
facteurs, car ils ne sont pas considérés comme des facteurs indépendants. Parmi ces facteurs, 
on compte les suivants : l’âge, la capacité de s’exprimer dans l’une des langues officielles, le 
niveau de scolarité, le nombre de membres dans la famille et leur revenu, et la motivation et 
l’esprit initiative.  

Une comparaison avec d’autres programmes a révélé qu’il est courant d’utiliser des critères 
d’admissibilité durant le processus d’octroi de prêts par le gouvernement du Canada. Par 
exemple, les critères d’admissibilité du Programme canadien de prêts aux étudiants d’Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) comprennent les suivants : la catégorie de l’étudiant 
(célibataire ou marié, à charge ou indépendant), ses dépenses liées aux études postsecondaires 
(notamment frais de scolarité) et ses ressources financières (notamment revenus, économies, 
actifs et contribution des parents ou du conjoint, etc.)42.  

                                                      
40 L’OP 17 énonce les procédures pour déterminer l’admissibilité et approuver les prêts et contributions, établir 

d’autres modalités, conseiller les demandeurs de prêts et gérer les formulaires de prêts; le document a été mis à jour 
plusieurs fois, et la dernière mise à jour remonte à mai 2014. 

41 Par recyclage « poussé », on entend deux ans ou plus. Source : OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
42 Évaluation du Programme canadien de prêts aux étudiants, EDSC (2011), Canada. 
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Constatation : Bien que la directive du CT stipule que les prêts doivent être autorisés dans la 
mesure où ils sont censés être remboursés en entier, les procédures pour évaluer la capacité 
éventuelle d’un bénéficiaire à rembourser un prêt, énoncées dans l’OP 17, ne sont pas pratiques 
dans le contexte du traitement des réfugiés à l’étranger puisque les renseignements et le temps 
nécessaires pour la réalisation de cette évaluation sont limités. En outre, le refus d’un prêt pourrait 

empêcher la réinstallation du réfugié. 

Selon la Directive sur les prêts et les garanties d’emprunts du CT : « les prêts [...] soient autorisés de façon 
appropriée » et « dans la mesure où ils sont censés être remboursés en entier, principal et intérêts 
compris [...] En conséquence, si un calendrier fixe de remboursement ne peut être fixé ou si 
l’établissement du calendrier dépend d’un événement futur quelconque, un prêt ne peut être 
consenti43 ».  

L’évaluation du prêt de transport et du prêt d’admissibilité est effectuée dans le contexte de 
l’entrevue de sélection auprès des réfugiés44. L’examen des documents et les entretiens qui ont eu 
lieu pour l’évaluation ont révélé que la capacité éventuelle d’une personne en particulier à 
rembourser un prêt pour immigration est très difficile à évaluer dans ce contexte, en raison des 
contraintes de temps et d’un manque d’information. Durant les entretiens, le personnel des 
bureaux des visas a indiqué que très peu de temps est consacré au prêt durant l’entrevue de 
sélection, habituellement entre une et cinq minutes. En outre, quelques représentants de CIC ont 
ajouté que le besoin d’un prêt a préséance sur la capacité de rembourser, puisque la principale 
préoccupation à cette étape est la réinstallation du réfugié. Il a aussi été constaté durant un 
examen du processus de sélection des réfugiés à l’étranger que le prêt pour immigration 
représente une infime part du processus global de l’entrevue de sélection45.  

Selon les directives du Programme, les agents des visas doivent évaluer les demandeurs par 
rapport aux critères établis pour venir au Canada en tant que réfugié, et les évaluer par rapport 
aux critères des prêts pour immigration46. Il est mentionné dans l’OP 17 que l’évaluation aux fins 
d’un prêt est censée être distincte de l’évaluation de l’entrevue de sélection47. Cependant, les 
décisions qui en découlent sont liées inextricablement. Le prêt est le principal mécanisme 
actuellement utilisé pour aider les réfugiés à venir au Canada, à l’appui du mandat du Programme 
de réinstallation des réfugiés. Pour les réfugiés sans moyen financier, qui n’ont pas accès à un 
fonds de contribution ou une autre forme d’aide, le refus d’un prêt pourrait les empêcher de venir 
au Canada, peu importe la décision de sélection. Par conséquent, compte tenu du contexte des 
réfugiés, le refus d’un prêt ne serait pas possible puisque cela irait à l’encontre des objectifs du 
Programme de réinstallation, que le programme de prêts tente d’appuyer. 

Un examen du processus de sélection des réfugiés a révélé qu’au moment de l’établissement de 
l’admissibilité au prêt, diverses décisions touchant la demande du réfugié n’ont pas encore été 
prises (santé, destination finale, etc.)48. Il n’existe aucun outil officiel pour évaluer la capacité de 
s’exprimer dans une langue officielle et l’employabilité du demandeur. L’agent des visas doit 

                                                      
43Directive sur les prêts et les garanties d’emprunts, SCT (2009), Canada. 
44Trousse d’outils d’entrevue, d’analyse et de décision – Réfugiés et personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières, CIC, Canada. 
45 Trousse d’outils d’entrevue, d’analyse et de décision – Réfugiés et personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières, CIC, 

Canada; Process Overview: GAR Program, CIC (2015), Canada; Process Overview: PSR Program, CIC (2015), Canada. 
46 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada; OP 5 – Sélection et traitement à l’étranger des cas de réfugiés au sens de la 

Convention outre-frontières et de personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières, CIC (2009), Canada. 
47 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
48 Process Overview: GAR Program, CIC (2015), Canada; Process Overview: PSR Program, CIC (2015), Canada. 
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plutôt prendre en compte une myriade de facteurs qui peuvent influer sur l’aptitude linguistique 
et l’emploi éventuel et essayer de prédire comment la personne réussira à s’établir au Canada. Il 
est fait mention dans l’OP 17 que la capacité éventuelle du demandeur de rembourser un prêt 
« est plus complexe [...] puisque de nombreux facteurs entrent en ligne de compte » et « exige de 
l’agent désigné qu’il fasse preuve de jugement et de discernement49 ».  

En somme, plusieurs directives sont offertes pour l’évaluation de l’admissibilité au prêt dans 
l’OP 17. Cependant, peu importe les directives fournies, l’évaluation de la capacité éventuelle de 
rembourser un prêt n’est pas pratique compte tenu du délai restreint et des circonstances du 
traitement des cas de réfugié à l’étranger, et compte tenu du rôle essentiel du prêt qui donne aux 
réfugiés les moyens de venir au Canada une fois qu’ils sont sélectionnés.  

4.2 Accès 

4.2.1 Accès aux prêts 

Tel qu’il a été mentionné précédemment, lorsque le Programme de prêts aux immigrants a été 
créé en 1951, il était censé aider les immigrants d’Europe qui ne pouvaient pas payer leur propre 
transport et dont les services étaient requis de toute urgence par le Canada50. Au fil du temps, le 
Programme s’est transformé en mécanisme visant à aider financièrement les réfugiés à se 
réinstaller51.  

Constatation : Bien que diverses catégories d’immigrants puissent demander un prêt, le Programme 

sert principalement à réinstaller les réfugiés de l’étranger. 

Comme il a été décrit à la section 1.2.2, diverses catégories de personnes peuvent demander un 
prêt pour immigration, y compris les étrangers, les résidents permanents et les citoyens canadiens, 
et l’admissibilité de ces personnes est liée aux fins pour lesquelles le prêt est consenti52. 
Cependant, l’OP 17 indique que « [en] pratique, la majorité des prêts sont consentis aux réfugiés 
au sens de la Convention et aux personnes de pays d’accueil ainsi qu’aux membres de leur famille 
qui viennent au Canada soit avec l’aide du gouvernement (Programme des réfugiés pris en charge 
par le gouvernement), soit grâce au parrainage privé (Programme de parrainage privé de 
réfugiés)53 ». Cela a été confirmé par les données administratives, qui ont révélé que, de 2008 à 
2012, la vaste majorité des bénéficiaires de prêts (97,8 %) étaient des réfugiés réinstallés : 57,5 % 
étaient des RPG et 40,3 % étaient des RPSP. De ce fait, 93,5 % des cas de RPG et 87,9 % des cas 
de RPSP réinstallés au Canada durant cette période ont reçu au moins un prêt (voir le tableau 
13)54. En outre, il est ressorti des entretiens avec quelques représentants de CIC que, par défaut, 
tous les réfugiés obtiennent un prêt à l’étranger55.  

                                                      
49 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
50 Ninette Kelley et Michael Trebilcock (2013) The Making of the Mosaic: A History of Canadian Immigration Policy. 
51 Immigration Act 1976: Analysis, ministère de la Main-d’oeuvre et de l’Immigration (1976), Canada. 
52 Article 289 du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés, Canada, ministère de la Justice (2002). 
53 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
54 Bien que les données soient incomplètes, les preuves anecdotiques et les données partielles laissent croire que la 

plupart des cas de RPG qui restent (5,5 %) auraient reçu une contribution au lieu d’un prêt, et dans plusieurs cas, 
les sommes remises ont été regroupées en un seul prêt, et le prêt de certains des cas de RPSP qui restent (12,1 %), 
est remboursé par le répondant ou le réfugié lui-même. 

55 Selon les entretiens avec le personnel des bureaux des visas, bien que certains réfugiés puissent être en mesure de 
rembourser une partie ou la totalité des coûts associés au transport et à l’admissibilité, la structure actuelle du 
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Tableau 13: Nombre et pourcentage de cas de RPG et de cas de RPSP ayant au moins 
un prêt 

Année financière

2008 2 567 92,9 % 1 359 87,2 %

2009 2 668 92,6 % 1 962 89,5 %

2010 2 662 94,2 % 1 783 84,8 %

2011 2 574 93,9 % 2 299 89,8 %

2012 2 084 93,8 % 1 704 87,7 %

Total (2008 à 2012) 12 555 93,5 % 9 107 87,9 %

Source SIFM (SAP) et SSOBL/SMGC .

Cas de RPSPCas de RPG

 

Les entretiens nous ont permis d’établir que les personnes dans le besoin ont accès aux prêts. 
Toutefois, il a été observé durant l’évaluation que le Programme de prêts aux immigrants est en 
grande partie considéré par CIC et d’autres intervenants comme un « programme à l’intention des 
réfugiés », et mis en œuvre selon ce point de vue par CIC, comme le confirme l’objectif fixé pour 
le programme (100 % des demandeurs principaux de la catégorie des réfugiés réinstallés (admis) 
qui reçoivent un prêt aux immigrants)56 ainsi que la documentation relative au Programme57.  

À la suite d’un examen des renseignements accessibles au public sur le Programme, il a été 
constaté que les prêts aux immigrants ne semblent pas faire l’objet d’une vaste promotion par 
CIC. Des renseignements sur les prêts aux immigrants sont affichés sur le site Web de CIC, mais 
ils sont de nature générale, ne se trouvent pas facilement et sont destinés aux réfugiés58. Le site 
Web de CIC comporte des bulletins en ligne qui contiennent quelques renseignements sur les 
prêts. Cependant, ces renseignements visent en particulier les RPG et les RPSP et reposent sur 
l’hypothèse que la personne recevra un prêt (il n’y a donc pas d’information sur l’admissibilité), ce 
qui renforce la perception de certaines des personnes interrogées selon laquelle les prêts sont 
automatiquement consentis aux réfugiés59.  

Constatation : Bien que les prêts d’aide à l’établissement soient offerts pour répondre au besoin 
d’accès au marché du travail, ils servent dans les faits presque exclusivement à couvrir les dépôts 

pour le loyer et les services publics. 

L’évaluation a permis de constater quelques possibilités ratées, plus particulièrement en ce qui a 
trait au prêt d’aide à l’établissement. Bien que ce type de prêt soit très accessible aux étrangers60 

                                                                                                                                                                      
Programme à l’étranger ne facilite pas cette option, et il peut donc être impossible pour certains réfugiés qui en ont 
les moyens de rembourser eux-mêmes une partie ou la totalité des coûts. De ce fait, 21,4 % des bénéficiaires des 
prêts sondés (28,5% des RPSP c. 18,5 % des RPG) auraient été capables de payer au moins certains des coûts 
couverts par le prêt. 

56Rapport sur les plans et les priorités 2014-2015, CIC (2014), Canada. 
57 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada; OP 5 – Réinstallation à partir de l’étranger, CIC (2014), Canada; 

Trousse d’outils d’entrevue, d’analyse et de décision – Réfugiés et personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières, CIC, 
Canada; Process Overview: GAR Program, CIC (2015), Canada; Process Overview: PSR Program, CIC (2015), Canada. 

58 Aide financière– Réfugiés, CIC (2012), Canada. 
59Réinstallation au Canada : Bulletin d’information pour les réfugiés pris en charge par le gouvernement, CIC (2014), Canada. 

Réinstallation au Canada : Bulletin d’information pour les réfugiés parrainés par le secteur privé, CIC (2014), Canada. 
60 « Étranger » : personne autre qu’un citoyen canadien ou un résident permanent; la présente définition vise 

également les apatrides. Source : Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, ministère de la Justice (2002), Canada. 
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pour divers éléments (aide pour les besoins essentiels, les articles ménagers essentiels et accès au 
marché du travail)61, la manière dont le projet est mis en œuvre limite son utilisation. 

Dans la catégorie « besoins essentiels », une vérification ministérielle a révélé que, généralement, 
les prêts d’aide à l’établissement sont consentis aux RPG pour le paiement des dépôts de loyer et 
des services publics62. Les données administratives ont confirmé ce fait : de 2008 à 2012, 97 % 
des prêts d’aide à l’établissement ont été consentis à des RPG, et des représentants de CIC ont 
indiqué qu’étant donné que les dépôts sont obligatoires dans de nombreuses régions du pays, 
mais ne sont pas couverts par l’allocation initiale du PAR, le prêt est couramment utilisé à cette 
fin. 

Pour ce qui est des « articles ménagers essentiels », il n’est pas question de prêt à cette fin dans le 
guide Traitement au Canada des réfugiés au sens de la Convention outre-frontières et les personnes protégées à 
titre humanitaire outre-frontières (IP 3), et les personnes interrogées n’ont pas signalé non plus de prêt 
pour couvrir ces frais. 

Quant à l’accès au marché du travail, il est indiqué dans IP 3 (partie 2) que le prêt d’aide à 
l’établissement peut couvrir certains coûts, comme l’achat des outils et des vêtements de travail 
requis à l’embauche ainsi que les frais des examens menant à l’obtention d’un permis; toutefois, 
les représentants de CIC ont confirmé durant les entretiens que ce prêt est rarement utilisé à cette 
fin. Après un examen plus poussé de l’IP 3, il a été constate que les agents de CIC peuvent 
octroyer le prêt pour couvrir ces frais si les articles « sont requis à l’embauche » et « à condition 
que le client ait trouvé un emploi63 ». Essentiellement, un demandeur doit déjà avoir intégré le 
marché du travail pour être admissible à ce type de prêt, et il ne peut utiliser celui-ci pour 
améliorer son employabilité, ce qui limite davantage l’utilité du prêt pour l’aide à l’établissement.  

4.2.2 Accès à des conversions de prêt et des contributions à l'étranger 

Comme il a été mentionné précédemment, le Programme de prêts aux immigrants permet l’accès 
à des contributions du PAR64, plutôt qu’à un prêt, pour certains RPG65 ayant des besoins 
spéciaux, afin de payer les frais médicaux et de transport liés à leur venue au Canada. Il est établi 
que ces réfugiés présentent des besoins supplémentaires en matière d’établissement, et qu’ils 
pourraient donc avoir besoin d’un soutien accru au Canada pour devenir autonomes. Le Bulletin 
opérationnel 513 indique que les RPSP ne sont habituellement pas admissibles à des 
contributions, et en pratique, seuls les RPG obtiennent des contributions à l’étranger. Les RPSP 
ne reçoivent pas de contributions, mais leurs répondants peuvent assumer les frais médicaux et 
de transport des réfugiés parrainés s’ils le décident66.  

Les RPSP ne sont pas normalement admissibles à des contributions, mais le répondant peut être 
disposé à assumer les frais médicaux et de transport au nom des réfugiés parrainés67.  

L’admissibilité à l’accès aux contributions du PAR s’établit habituellement avant l’arrivée du 
réfugié au Canada, et des mesures sont prises à l’étranger pour octroyer une contribution plutôt 

                                                      
61 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
62Rapport sur les contrôles administratifs et financiers du programme de prêts aux immigrants, CIC (2005), Canada; Rapport 

ministériel sur le rendement 2012-2013, CIC (2013), Canada.  
63IP 3 – Traitement au Canada des réfugiés au sens de la Convention outre-frontières et les personnes protégées à titre humanitaire outre-

frontières – Partie 2. CIC (2012), Canada. 
64 Sous réserve du budget disponible, source : Bulletin opérationnel 513, CIC (2013), Canada. 
65 N’inclut pas les RPG devant s’établir dans la province de Québec. 
66 Bulletin opérationnel 513, CIC (2013), Canada. 
67 Bulletin opérationnel 513, CIC (2013), Canada. 
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qu’un prêt (soit contribution à l’étranger). À titre d’autorité responsable du budget du PAR, la 
DGGPI étudie toutes les demandes des agents des visas et approuve ou refuse l’accès selon le 
dossier et le budget disponible68. Le budget annuel du PAR affecté aux frais médicaux et de 
transport des réfugiés ayant des besoins supplémentaires en matière d’établissement est passé de 
400 000 dollars69 à 500 000 dollars au cours de l’AF 2004-200570.  

Pendant une période de cinq ans (2006-2007 à 2010-2011), l’admissibilité à l’accès à ces 
contributions pouvait être déterminée après l’arrivée du réfugié, en prenant des dispositions pour 
convertir un prêt existant en contribution au Canada (soit autoriser une conversion de prêt au 
Canada). Ces dispositions se prenaient par appel de demandes de conversion, transmises aux 
bureaux locaux et régionaux de CIC, qui de leur côté consultaient les FS du PAR avant de 
présenter ces demandes à la DGGPI pour décision finale71.  

Constatation : Le budget affecté aux contributions ne suffit pas à répondre à la demande 
apparente. Des contributions peuvent être octroyées à l'étranger, mais il n'existe pas actuellement 
de mécanisme pour convertir un prêt en contribution après l'arrivée au Canada. 

Actuellement, un montant annuel total de 500 000 dollars est disponible pour des contributions, 
l’équivalent d’environ 4 % de la valeur totale des prêts octroyés annuellement (12,7 millions de 
dollars en moyenne). 

Dans l’OP 17, il est estimé qu’un budget de 400 000 dollars « peut aider de 40 à 50 familles de 
réfugiés par année72 ». En extrapolant cette information, l’actuel budget de 500 000 dollars 
pourrait accommoder de 50 à 63 familles, soit environ 2 % des cas de RPG chaque année73. 
L’analyse des données de programme de 2003 à 2012 révèle que l’accès aux contributions, bien 
que toujours peu fréquent, était légèrement supérieur à cette prévision, alors que seulement 4 % 
des 26 342 cas de RPG avaient eu accès à une contribution74.  

  

                                                      
68 Bulletin opérationnel 513, CIC (2013), Canada. 
69 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
70 Documentation financière de CIC. 
71 Communications internes de CIC avec les secteurs de programme. 
72 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
73 Les données sur les cas de RPG (2003 à 2012) ont servi à établir le nombre approximatif de familles de RPG 

arrivant chaque année au Canada, les données d’établissement de l’immigration ne contenant pas d’information sur 
la composition des familles. On compte en moyenne 2 743 cas de RPG arrivant au Canada chaque année, et l’on 
estime donc que le budget de 500 000 dollars peut raisonnablement accommoder environ de 1,8 % des cas 
(50 familles) à 2,3 % des cas (63 familles), soit quelque 2 % de l’ensemble des cas de RPG chaque année. 

74 Cette analyse se fonde sur des renseignements provenant de deux séries de tableurs Excel évolutifs, le premier 
suivant les contributions à l’étranger (AF 2002-2003 à AF 2012-3013) et l’autre suivant les conversions de prêt au 
Canada (AF 2006-2007 à AF 2010-2011). Les tableurs ont été fusionnés et les doublons ont été supprimés (la 
même personne pouvant être reportée sur des listes multiples). Dans la mesure du possible, l’information produite 
a été confirmée auprès de représentants de programme, puis appariée aux données de prêt et d’arrivée (au moyen 
d’un ou plusieurs des identifiants suivants : numéro de cas, ID du SSOBL, numéro de compte de prêt, ou nom du 
client et date d’arrivée). Selon ce processus, un total de 1 091 cas de RPG aurait obtenu une contribution à 
l’étranger ou une conversion de prêt pendant la période de déclaration de 2003 à 2012. 
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Pièce 1 – Conversion de prêt 

En 2012, la pratique de la conversion de prêt au Canada a cessée, après qu’un examen 
de cette pratique par la Direction générale des finances de CIC eut révélé que la 
conversion de prêt au Canada n’était pas conforme aux modalités du fonds de 
contribution du PAR. Selon les conseils reçus du Secrétariat du Conseil du Trésor 
(SCT) lors de cet examen, le Règlement sur la radiation des créances a préséance sur la 
Politique sur les paiements de transferts, et le SCT confirmait que les frais médicaux et de 
transport ne constituaient pas des dépenses admissibles pour les RPG en vertu des 
modalités du PAR. Cette conclusion a été confirmée par un examen de la 
documentation de programme pour l’évaluation, qui indiquait que le fonds de 
contribution du PAR est divisé en deux volets, avec deux groupes de bénéficiaires et de 
dépenses admissibles. Les RPG constituent des bénéficiaires admissibles du PAR, mais 
leurs frais médicaux et de transport à l’étranger ne sont pas des dépenses admissibles. 
Ces coûts représentent plutôt des dépenses admissibles pour les organisations de 
prestation de services, par exemple l’OIM. Par conséquent, les fonds du PAR peuvent 
servir à rembourser à l’OIM des frais médicaux et de transport à l’étranger 
(contributions à l’étranger), mais ils ne peuvent pas être versés aux RPG pour les aider à 
rembourser leur prêt au Canada (conversion de prêt au Canada).  

Les instructions données aux agents pour les aider à décider de recommander ou non une 
contribution tiennent compte du financement limité disponible. Alors que le Bulletin 
opérationnel publié en 2013 encourageait les agents des visas à présenter de manière proactive 
des demandes de contribution75, l’OP 17 leur donnait l’avertissement selon lequel « les réfugiés 
ayant des besoins spéciaux ne seront pas tous admissibles à des contributions76 ». Il y est 
également souligné qu’en raison des fonds de contribution limités, la DGGPI pourrait envisager 
d’autres options dans l’examen de chaque demande de contribution, par exemple l’aide éventuelle 
d’un répondant.  

Certains éléments indiquent que le retrait du mécanisme de conversion de prêt (voir pièce 1) a 
entravé la capacité du Programme d’offrir aux personnes dans le besoin un accès adéquat à des 
contributions. Comme il a été vu précédemment, le contexte à l’étranger se prête mal à 
l’évaluation de l’éventuelle capacité d’une personne à rembourser un prêt (et donc à l’évaluation 
du besoin d’une contribution). De plus, certaines personnes interviewées ont souligné que des 
difficultés affectant la capacité de rembourser peuvent ne se manifester qu’après l’arrivée au 
Canada. Ce facteur a été confirmé par des enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP, qui 
indiquaient que de nombreux répondants avaient rencontré, au moins à quelques reprises, des 
réfugiés qui semblaient d’abord pouvoir éventuellement rembourser un prêt, mais qu’il était plus 
tard apparu (après l’arrivée) que ces personnes ne seraient jamais dans une situation leur 
permettant de rembourser le prêt. 

Un examen des données administratives a révélé que les dépenses de contributions du 
Programme de prêts aux immigrants, ainsi que la répartition des contributions parmi les cas de 
RPG, atteignaient leur plus haut niveau dans les années où la conversion de prêts au Canada était 
autorisée. Pendant cette période, l’accès aux contributions a atteint une pointe de 8,7 % des cas 
de RPG en 2009, avec une moyenne de 6,8 % des cas de RPG pour la période de quatre ans. En 
fait, pendant cette période, les dépenses dépassaient régulièrement le budget de 500 000 dollars.  

                                                      
75 Bulletin opérationnel 513, CIC (2013), Canada. 
76 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
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Actuellement, en l’absence du mécanisme de conversion de prêt dans le cadre du PAR, les prêts 
qui ne peuvent pas être remboursés doivent être radiés. Le mécanisme de radiation n’élimine 
toutefois pas la dette, il s’agit d'un mécanisme comptable et non d’une renonciation à une 
créance. Comme il a été relevé précédemment à la section 3.1, la radiation « ne consiste pas à 
annuler la dette ou à dégager le débiteur de l’obligation de paiement; elle n’influe pas non plus sur 
le droit qu’a la Couronne de procéder à son recouvrement à l’avenir77 ». En conséquence, le 
mécanisme de radiation ne remplace pas adéquatement la conversion de prêt, qui dégageait le 
bénéficiaire de toute responsabilité à l’égard de la dette, et il ne concorde pas non plus avec 
l’objectif global du volet contributions du programme, soit offrir une aide supplémentaire à 
l’établissement des personnes qui présentent des besoins plus élevés à l’établissement78.  

En somme, les contraintes budgétaires et l’absence d’un mécanisme pour fournir de l’aide après 
l’arrivée au Canada minent l’objectif du financement des contributions, qui est d’instituer un 
mécanisme pour venir en aide aux personnes réputées ne pas avoir le potentiel de rembourser un 
prêt.  

4.3  Compréhension du prêt par les bénéficiaires  

La compréhension du prêt par les bénéficiaires a été évaluée à deux moments différents, soit 
1) au moment de la signature de l’entente de prêt jusqu’au départ pour le Canada, et 2) après 
l’arrivée. 

4.3.1 Au moment de la signature  

Constatation : Avant le départ, de nombreux bénéficiaires savent qu’ils ont obtenu un prêt et qu’ils 
sont tenus de le rembourser, mais certains ne connaissent pas les détails du prêt, notamment son 
montant.  

Comme il a été indiqué à la section 4.1, la question du prêt est d’abord discutée au moment de 
l’entrevue de sélection avec le réfugié à l’étranger. Un examen de la documentation de 
programme indique que le personnel de CIC peut se reporter à des procédures et lignes 
directrices établies pour expliquer le prêt (p. ex. l’OP 17, le formulaire d’entente de prêt et un 
bulletin opérationnel), mais des entrevues aux bureaux des visas ont révélé que les seuls 
renseignements écrits donnés au bénéficiaire du prêt pour faciliter sa compréhension sont ceux 
de l’entente de prêt, qui n’est pas disponible en plusieurs langues, en plus d’être un document 
juridique qui n’est pas rédigé en langage simple et accessible. De plus, comme il a été signalé, les 
agents des visas consacrent très peu de temps, habituellement d’une à cinq minutes, à expliquer le 
prêt.  

Les entrevues aux bureaux des visas ont de plus révélé que la compréhension individuelle du prêt 
est aussi limitée par divers facteurs comme la capacité d’assimiler l’information, l’état d’esprit 
dans le contexte (d’une personne en besoin de protection) et la mesure dans laquelle la personne 
est susceptible de comprendre la valeur relative du prêt. De plus, le profil des bénéficiaires de 
prêts indique que beaucoup d’entre eux (53,5 %) ne connaissent pas l’une ou l’autre langue 
officielle, et ces personnes doivent souvent compter sur l’aide d’un interprète pendant le 
processus de sélection. Qui plus est, les réfugiés à l’étranger ne posent pas toujours des questions, 

                                                      
77 Directive sur la gestion des comptes débiteurs, SCT (2009), Canada. 
78 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada; Bulletin opérationnel 513, CIC (2013), Canada. 
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et lorsqu’ils le font, les personnes interviewées indiquaient que ces questions étaient de nature 
générale, à propos du montant du prêt et du délai de remboursement. Les constatations issues de 
groupes de discussion avec des réfugiés ont confirmé qu'ils n’avaient pas posé beaucoup de 
questions à l’étranger, en raison de contraintes de temps, ou parce qu’ils n’avaient pas de 
questions à cette étape. Par conséquent, les réfugiés ont un niveau de compréhension variable du 
prêt avant leur départ pour le Canada.  

Les constatations de l’enquête auprès des bénéficiaires de prêts indiquaient que 73,3 % de ceux 
qui avaient obtenu à l’étranger un prêt de transport ou d’admissibilité avaient d’abord appris avoir 
obtenu ce prêt avant leur départ. Parmi ceux qui savaient avoir obtenu un prêt, beaucoup ont 
indiqué ne pas connaître le montant du prêt (55,6 %) ou ne pas savoir combien de temps ils 
auraient pour le rembourser (57,4 %). De plus, certains (24,4 %) ne connaissaient pas les 
modalités du prêt. La source d’information la plus souvent donnée était un agent canadien à 
l’étranger (56 %), ou une séance d’information présentée par l’OIM avant le départ (29,6 %). Il 
n’y avait pas de distinction significative entre les RPG et les RPSP sur la façon dont ils avaient été 
renseignés pour la première fois à l’étranger à propos du prêt. 

De même, la majorité des participants aux groupes de discussion déclaraient connaître l’existence 
du prêt avant leur départ pour le Canada, mais non ses détails. Plusieurs ne connaissaient pas le 
montant du prêt, le taux d’intérêt qui serait imposé ou les modalités de remboursement avant leur 
arrivée au Canada. Bon nombre ont affirmé avoir signé l’entente de prêt sans en comprendre tous 
les détails, parce qu’ils se sentaient pressés, ou estimaient n’avoir aucun choix.  

Sur le plan juridique, l’information la plus importante à connaître avant le départ est le montant 
de prêt que l’emprunteur a la responsabilité de rembourser. Sans cette information, il ne peut y 
avoir un « accord de volonté »79, un élément essentiel pour que le prêt soit reconnu comme un 
contrat au sens de la loi. L’évaluation a permis de constater que le processus et les procédures 
établis pour la préparation et la signature de l’entente de prêt ne facilitent pas cette 
compréhension, car le montant final n’est pas encore connu. Cela est d’ailleurs confirmé au verso 
de l’entente de prêt, où il est indiqué que « cet engagement représente le montant estimé du prêt 
[…] Le montant exact du prêt, s’il est différent […] vous sera communiqué une fois que le 
transporteur aura honoré ce bon et que la Division de la comptabilité du revenu, Services 
financiers, AC, aura vérifié votre compte de prêts80 ». De plus, la Directive sur la gestion des comptes 
débiteurs prescrit que « les débiteurs sont mis au courant de leurs obligations en vertu des lois et 
des règlements qui s’appliquent ». 

Dans ce contexte, l’OP 17 indique que l’agent des visas « doit lui expliquer que même si le 
montant total du prêt ne sera pas indiqué sur le formulaire tant que le demandeur ne sera pas prêt 
à se rendre au Canada, le demandeur sera responsable du remboursement du prêt ». Selon les 
procédures, l’OIM ou un agent des visas retournera la copie client signée de l’entente de prêt, 
avec le montant total final, au bénéficiaire lorsqu’il est prêt à partir pour le Canada81. Toutefois, il 
n’est pas clair comment et quand exactement s’effectue cette transaction, ou dans quelle mesure 
les bénéficiaires sont au courant de ce qu’ils reçoivent à ce moment. 

                                                      
79 Un « accord de volonté » signifie que les parties s’entendent sur le montant de l’engagement financier, et que ce 

montant est connu au moment de la conclusion de l’entente. 
80 IMM 500, CIC, Canada. 
81 OP 17 – Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
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4.3.2 Après l'arrivée au Canada 

Constatation : À la réception de leur premier relevé de prêt, la majorité des bénéficiaires savent 
qu’ils ont obtenu un prêt et qu’ils doivent le rembourser, mais certains ne comprennent pas 
parfaitement les exigences de remboursement, comme la date de début du remboursement. 

Les constatations de l’enquête auprès des bénéficiaires de prêts indiquaient que 26,7 % de ceux 
qui avaient obtenu à l’étranger un prêt de transport ou d’admissibilité avaient appris pour la 
première fois avoir obtenu ce prêt après leur arrivée au Canada. Dans ce groupe, 37,3 % ont 
appris l’existence du prêt par une lettre ou leur relevé de prêt82, et 32,2 % en ont été informés par 
un organisme d’aide à l’établissement ou de services aux immigrants au Canada. De plus, à la 
réception du premier relevé de prêt, la très grande majorité des répondants indiquaient avoir 
compris qu’ils avaient obtenu un prêt (96,6 %), et qu’ils auraient à rembourser ce prêt (97,5 %). 
Par ailleurs, une proportion un peu moindre des répondants avaient compris qu’ils paieraient de 
l’intérêt sur le prêt (70,3 %), ou qu’ils pouvaient payer plus que le montant minimum (75,3 %), et 
seulement 56,3 % des répondants avaient compris qu’ils devaient commencer à rembourser le 
prêt 30 jours après leur arrivée. 

Ce manque de compréhension par les bénéficiaires des exigences de remboursement du prêt a été 
confirmé lors des entrevues avec des agents de CIC des bureaux régionaux et des agents de 
recouvrement de l’AC, ainsi que lors d’entrevues avec des intervenants du Programme. De plus, 
les constatations des enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP indiquaient qu’ils se font 
généralement poser des questions par les réfugiés à propos du prêt, et que les questions les plus 
courantes ont trait au remboursement (voir tableau 14). 

Tableau 14 : Types de questions relatives aux prêts posées aux FS du PAR et aux SEP 

Types de questions

RPG aux FS 

PAR (n=19)

RPSP aux SEP 

(n=14) Total

Questions sur le concept du prêt 16 9 25

Questions sur les intérêts et la période sans intérêts 19 10 29

Questions sur le remboursement  19*  14* 33

Questions sur les arriérés 16 11 27

Questions sur les conséquences d'un non-

remboursement 17 9 26

Autres questions 12 1 13

Source : Enquêtes auprès des FS et SEP du PAR.

* On demandait aux répondants à l'enquête d'indiquer d'abord les différents types de questions reçues, puis 

de préciser les types les plus courants; les FS du PAR comme les SEP indiquaient plus souvent que les 

questions sur le remboursement étaient les plus courantes.

 

4.4 Rôle des Services de recouvrement de CIC  

CIC possède quatre moyens principaux de recouvrer des créances : les mesures de recouvrement 
direct, le recouvrement par compensation, le recours à des agences de recouvrement privées et 

                                                      
82 Le relevé de prêt, produit par CIC, est un relevé de compte qui présente le montant total du prêt, le total des 

paiements appliqués au capital et aux intérêts du prêt, le taux d’intérêt courant, le montant du paiement mensuel 
prévu et un montant relatif aux arriérés s’il y a lieu. L’activité de prêt du mois précédent figure également sur le 
relevé de prêt, ainsi que le numéro de téléphone sans frais des Services de recouvrement de CIC. 



30 

des mesures juridiques comme la saisie-arrêt de salaire83. Les principales méthodes actuelles de 
recouvrement des créances de CIC sont les mesures de recouvrement direct (par l’intermédiaire 
de ses Services de recouvrement), la saisie-arrêt de salaire et la compensation par l’intermédiaire 
de l’ARC. Au cours des entretiens, il a été indiqué que CIC avait déjà eu recours à des agences de 
recouvrement, mais que cette procédure n’était pas rentable84.  

Constatation : Les Services de recouvrement de CIC sont accessibles pour ce qui est de la langue de 
service, des heures de service et des modes de paiement. Par contre, l'information sur la façon de 
communiquer avec les Services de recouvrement de CIC et sur les services offerts n’est pas visible 
sur le site Web public de CIC, et n'est pas non plus bien communiquée dans les documents remis par 

CIC aux bénéficiaires de prêts. 

Les constatations des entrevues et des enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP ne faisaient 
pas état de problèmes notables d’accessibilité concernant les Services de recouvrement de CIC 
relativement à la langue de service, aux heures de service ou aux modes de paiement. 
Globalement, les répondants aux enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP étaient 
généralement d’accord ou très d’accord pour dire que les heures de service sont appropriées, que 
CIC propose suffisamment de façons de rembourser les prêts et que les agents de recouvrement 
de CIC sont généralement en mesure de répondre aux questions.  

La très grande majorité (95,1 %) des répondants à l’enquête auprès des bénéficiaires de prêts qui 
avaient communiqué avec CIC à propos de leur prêt (directement ou par un représentant) étaient 
d’accord ou très d’accord pour affirmer que CIC offre suffisamment de façons de rembourser le 
prêt. De plus, 94,9 % de ceux qui avaient composé le numéro 1-800 pour communiquer 
directement avec CIC indiquaient qu’ils avaient pu obtenir des réponses à leurs questions, 92,2 % 
affirmaient avoir pu communiquer avec CIC à un moment de la journée qui leur convenait, et 
89,4 % disaient avoir pu facilement comprendre leur interlocuteur. Cela dit, seulement 38,7 % des 
répondants avaient communiqué avec CIC à propos de leur prêt (directement ou par un 
intermédiaire d’un représentant), contact rapporté par un plus faible pourcentage de répondants 
RPSP (31,1 %), que de répondants RPG (43,5 %). 

Les groupes de discussion ont fait ressortir le besoin de mieux promouvoir le numéro à 
composer pour joindre les Services de recouvrement de CIC et les formes d’aide qu’ils peuvent 
fournir. Très peu de participants aux groupes de discussion savaient qu’ils pouvaient 
communiquer avec CIC pour conclure d’autres modalités, et ils ne connaissaient pas le numéro 
de téléphone à composer, ou ne savaient pas comment trouver ce numéro. Tous les répondants 
qui avaient mentionné les Services de recouvrement de CIC ont indiqué que leur FS ou leur 
répondant avait téléphoné en leur nom. 

Des observations lors de l’évaluation ont révélé que le numéro 1-800 des Services de 
recouvrement de CIC n’était pas bien publicisé. Le numéro ne semble pas être publié sur le site 
Web de CIC85, et il n’y a pas non plus suffisamment d’information sur le site à propos du prêt 
(voir la section 4.2.1). De plus, les bulletins d’information à l’intention des réfugiés ne donnent 
pas ce numéro86. Le numéro se trouve au verso de l’entente de prêt, mais le formulaire est une 

                                                      
83 Plan de gestion des créances, CIC (2008), Canada. 
84 Documents internes de CIC. 
85 Aide financière – Réfugiés, CIC (2012), Canada. 
86 Réfugiés pris en charge par le gouvernement - Réinstallation des réfugiés au Canada - Bulletin d'information, CIC (2014), Canada; 

Réfugiés parrainés par le secteur privé - Réinstallation des réfugiés au Canada - Bulletin d'information, CIC (2014), Canada. 
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copie carbone, qui deviendra probablement difficile à lire avec le temps. Le numéro figure 
également sur le relevé de prêt mensuel, mais il se trouve sur la partie du relevé qu’il faut détacher 
et retourner avec le paiement du bénéficiaire. 

En somme, les Services de recouvrement de CIC fonctionnent généralement bien et sont 
accessibles. Toutefois, de nombreux bénéficiaires ne font pas appel à des services. Lorsqu’ils le 
font, c’est généralement au moyen du numéro sans frais 1-800. Les faits recueillis semblent 
indiquer que les gens sont peu conscients de l'existence des Services de recouvrement de CIC, à 
cause d’un manque de promotion du programme et du numéro 1-800 de la part de CIC, qui 
pourrait nuire au taux d’accès. 

4.5 Remboursement du prêt 

Les constatations relatives au remboursement s’inscrivent sous trois grands thèmes : le début du 
remboursement du prêt, le remboursement conforme à l'échéance du prêt et de la période sans 
intérêts, et les difficultés rencontrées dans le remboursement, avec le recours à d'autres modalités 
pour atténuer ces difficultés. 

Contexte de cette section du rapport  

L’évaluation a porté sur le remboursement de comptes de prêt créés de 2003 à 2012. La période 
d’examen comportait un total de 48 446 comptes de prêt87, à partir desquels un échantillon 
aléatoire de 4 742 comptes a été prélevé pour l’analyse88. Selon l’échantillon de comptes de 
prêt 2003-2012, 69,4 % de ces prêts avaient été remboursés complètement, et 10,3 % étaient 
toujours en cours de paiement au moment de l’extraction des données pour l’évaluation, alors 
que 20,3 % des prêts n’étaient pas en voie de remboursement, ou n’avaient pas été remboursés 
(voir tableau 15). 

                                                      
87 Comme il a été mentionné, les données sur les comptes de prêt créés de 2003 à 2012 ont été combinées à partir de 

trois sources distinctes, le SIFM (SAP), le SCRI et les systèmes d’archives, afin de produire la population de 
comptes de prêts pour l’évaluation. Cette population de comptes de prêt comprenait des comptes expirés et des 
comptes à l’échéance de prêt non atteinte. Les comptes supprimés et en double ont été retirés avant d’établir la 
population finale. 

88 Les comptes de prêt classés payés, trop-payés et radiés en raison d’un solde minime étaient réputés payés aux fins 
de l’analyse. La date du dernier paiement a été retenue comme date présumée de compte payé, cette date n’étant 
pas consignée officiellement dans les systèmes administratifs de CIC. Un très faible pourcentage des comptes de 
prêt échantillonnés payés (1,7 %) avaient été payés avec l’aide d’une conversion de prêt par l’intermédiaire du PAR, 
et ont donc été exclus de l’analyse du remboursement. Seuls les prêts remboursés sans cette aide (total de 
3 235 comptes de l’échantillon) ont été examinés, correspondant plus fidèlement à un remboursement par le 
bénéficiaire, plutôt que par CIC. 
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Tableau 15 : Nombre et pourcentage de comptes de prêt (2003-2012) selon l'état du 
paiement au 31 décembre 2013 

État du paiement au 31 décembre 2013 Nombre %

Remboursement complet

Payé 1 912 40,3 %

Trop-payé 395 8,3 %

Radié - solde minime 983 20,7 %

Total partiel - Remboursement complet 3 290 69,4 %

En voie de remboursement 490 10,3 %

Total partiel - En voie de remboursement 490 10,3 %

Défaut de paiement

Reporté 17 0,4 %

En souffrance 600 12,7 %

Dépistage 63 1,3 %

Spécial (en instance de faillite) 4 0,1 %

Mauvaise créance 236 5,0 %

Radiation - motif autre que solde minime 42 0,9 %

Sous-total - n'est pas ou n'a pas été payé 962 20,3 %

Total des comptes de l'échantillon 4 742 100,00%

Source : Échantillon de comptes du SIFM (SAP), du SCRI et de comptes de prêt archivés sur 

microfiche  (2003-2012).  

L’analyse subséquente du remboursement repose sur les comptes de prêt payés, à partir de 
l’échantillon de comptes de prêt décrit ci-dessus89.  

Pour certains résultats de remboursement, des comparaisons par caractéristiques 
sociodémographiques ont été réalisées sur une sous-population de prêts consentis de 2008 à 
2012. De plus, une comparaison a été faite des résultats de l’évaluation et de ceux d’une analyse 
du remboursement réalisée par le secteur des programmes et des politiques de CIC en 201290.  

4.5.1 Début du remboursement du prêt 

Constatation : Alors que tous les bénéficiaires sont tenus de commencer à rembourser leur prêt 
30 jours après leur arrivée, les faits indiquent que 68 % d'entre eux ne commencent à rembourser 
que six mois ou plus après leur arrivée. 

Le Règlement prescrit que le remboursement du prêt doit commencer 30 jours après que la 
personne au bénéfice de laquelle le prêt a été consenti arrive au Canada (prêt de transport ou 
d'’admissibilité) ou 30 jours après que la personne bénéficiant du prêt a obtenu ce prêt (prêt 
d’aide)91.  

Selon l’échantillon des comptes de prêt de 2003-2012, presque aucun bénéficiaire n’a commencé 
à rembourser son prêt dans un délai de 30 jours, et 68 % d’entre eux n’ont commencé à 
rembourser leur prêt que six mois ou plus après leur arrivée (voir tableau 16). De plus, 29,8 % des 
bénéficiaires n’ont commencé à rembourser leur prêt que plus de 12 mois après leur arrivée. 

                                                      
89 Analyses disponibles dans les annexes techniques. 
90 Analyses disponibles dans les annexes techniques. 
91 Règlement sur l'immigration et la protection des réfugiés, paragraphe 291(1), ministère de la Justice (2002), Canada. 
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Tableau 16 :  Délai après le début de l'échéance du début du remboursement par le 
bénéficiaire 

Délai après le début de l'échéance Pourcentage des comptes de prêt

Dans les 30 jours 0,0%

Entre un et trois mois 3,7%

Entre trois et six mois 28,2%

De 6 à 12 mois 38,2%

Plus de 12 mois 29,8%

Nota : n=4 393. Certains des comptes de l'échantillon ne figurent pas dans cette analyse en 

l'absence de renseignements pertinents, notablement la date du premier paiement. Les 

pourcentages sont arrondis et le total  ne correspond pas à 100 %.

Source : Échantillon de comptes du SIFM (SAP), du SCRI et de comptes de prêt archivés sur 

microfiche (2003-2012).  

Les modalités d’autres programmes de prêts semblent indiquer que l’exigence de commencer à 
rembourser dans les 30 jours ne correspond pas à la pratique courante. Les prêts de voyage 
consentis à des réfugiés pour leur réinstallation aux États-Unis permettent aux bénéficiaires de 
commencer le remboursement six mois après leur arrivée92. De même, le Programme canadien de 
prêts aux étudiants impose aux bénéficiaires de commencer à rembourser leur prêt seulement 
six mois après la fin de leurs études93.  

Constatation : CIC peut prendre jusqu'à quatre mois pour créer un compte de prêt et produire le 
premier relevé de prêt, et le compte du bénéficiaire peut alors se trouver en arriérés. 

L’évaluation a permis de constater que le premier relevé de prêt sert de mécanisme pour engager 
et faciliter le processus de remboursement, mais ce relevé n’est envoyé au bénéficiaire qu’après 
avoir créé le compte de prêt. Les documents de programme, notamment le manuel des Services 
de recouvrement de CIC94, l’OP 1795 et l’entente de prêt elle-même96, reconnaissent de manière 
générale qu’il faut plus de 30 jours à CIC pour créer un compte de prêt dans le système financier 
du Ministère. 

Les bénéficiaires de prêts sont censés commencer à verser des paiements 30 jours après leur 
arrivée, même si le premier relevé n’est pas envoyé avant que leur compte de prêt a été créé97. 
Compte tenu du lien entre la création du compte et la réception du premier relevé, des 
intervenants ont été interrogés quant au délai habituel de réception du premier relevé. Les 
répondants aux enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP, ainsi que les participants aux groupes 
de discussion, estimaient que le premier relevé de prêt est reçu en moyenne environ trois mois 
après l’arrivée.  

Comme il est expliqué à la section 4.3, CIC informe les bénéficiaires de prêts des exigences de 
paiement. Toutefois, l’exigence de commencer à payer dans les 30 jours n’est pas soulignée, à 

                                                      
92 Refugee Loan Repayment Analysis (analyse du remboursement des prêts des réfugiés), CIC (2012), Canada. 
93 Programme canadien de prêts aux étudiants : Rapport annuel 2012-2013, EDSC (2013), Canada. 
94 Collection Services Manual (manuel des Services de recouvrement), CIC, Canada. 
95 OP 17 - Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. Nota : L’une des raisons du délai serait que les services de 

comptabilisation des recettes de CIC exigent une facture de la société de transport pour les coûts de transport de 
toutes les personnes figurant à l’accord de prêt, ainsi qu’une confirmation de l’arrivée de toutes ces personnes au 
Canada. 

96 IMM 500, CIC, Canada. 
97 Collection Services Manual (guide des Services de recouvrement), CIC, Canada. 
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moins que le bénéficiaire ne se renseigne sur son prêt avant d’avoir reçu son premier relevé. Si le 
bénéficiaire s’informe au sujet de son prêt avant d’avoir reçu son premier relevé mensuel, le guide 
des Services de recouvrement de CIC demande aux agents d’informer le bénéficiaire qu’il peut 
payer par chèque et que dès que son compte aura été créé, il recevra un relevé et sera en mesure 
de commencer à faire des versements à la banque ou par Internet98. Des bulletins d’information à 
l’intention des RPG et des RPSP sont publiés sur le site Web de CIC (en plusieurs langues), et 
contiennent certains renseignements sur le prêt et l’exigence de commencer à rembourser dans 
les 30 jours suivant l'arrivée, mais ces bulletins99 constituent une publication récente (mai 2014) et 
il est encore trop tôt pour évaluer dans quelle mesure ils sont consultés par les bénéficiaires de 
prêts.  

Par conséquent, bien que l’information existe, l’exigence du délai de 30 jours pour commencer à 
rembourser n’est pas toujours bien communiquée, ou comprise en temps opportun. Le décalage 
entre l’échéance du début du remboursement et le moment de l’envoi du premier relevé est 
problématique, faisant en sorte que les bénéficiaires peuvent par inadvertance prendre du retard 
dans le remboursement de leur prêt, et donc se trouver en situation d'arriérés100 pour devoir le 
montant de paiements manqués antérieurs101. Même si l’exigence était mieux communiquée, il 
subsiste une confusion à cause du délai de création du compte de prêt et d’envoi du relevé de 
prêt, des étapes fondamentales pour officiellement engager et faciliter le processus de 
remboursement102. 

4.5.2 Remboursement conforme à l'échéance du prêt 

Constatation : Globalement, environ les deux tiers des comptes de prêt analysés ont été 
remboursés conformément à l'échéance du prêt. Dans le cas de prêts de 1 200 dollars ou moins, la 

durée moyenne du remboursement par les bénéficiaires dépassait l'échéancier prévu de 12 mois.  

L’analyse des données administratives a révélé que dans l’ensemble, 67,7 % des comptes de 
l’échantillon de 2003-2012 avaient été remboursés conformément à l’échéance du prêt. La 
majorité des bénéficiaires avaient pu rembourser en respectant l’échéance du prêt, sauf ceux qui 
avaient une échéance de 12 mois. Dans ce groupe, moins de la moitié (44 %) avaient réussi à 
rembourser conformément à l’échéance du prêt (voir figure 1).  

                                                      
98 Collection Services Manual (guide des Services de recouvrement), CIC, Canada. 
99 Réfugiés pris en charge par le gouvernement - Réinstallation des réfugiés au Canada - Bulletin d'information, CIC (2014). 
100 Une personne en situation d’arriérés ne peut pas parrainer des membres de la catégorie du regroupement familial. 

Source : Guide 3900 - Parrainage d'un époux, d'un conjoint de fait, d'un partenaire conjugal ou d'un enfant à charge, qui réside hors 
du Canada, CIC, Canada. 

101 La définition d’« arriérés » provient du Glossaire de Statistique Canada (2013). 
102 Comme il a été mentionné, le prêt n’a aucune incidence positive (création d’antécédents en matière de crédit) ou 

négative (baisse d’une cote de crédit) sur la situation de crédit du bénéficiaire de prêt. 



35 

Figure 1 : Pourcentage des comptes de prêt remboursés en respectant l'échéance, 
selon la durée (2003-2012) 
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Nota: n=3 009. Un total de 226 comptes de prêt ont été exclus de l'analyse en raison d'incohérences dans les données ou 
de l'absence de date du dernier paiement. 

Source : Échantillon de comptes du SIFM (SAP), du SCRI et de comptes de prêt archivés sur microfiche (2003-2012).  

Comme il a été indiqué précédemment, un important pourcentage des bénéficiaires n’avaient pas 
commencé à rembourser avant six mois après le début de l’échéance de leur prêt. En 
conséquence de ce début tardif, le rattrapage des paiements pouvait prendre un certain temps. Il 
semble que les bénéficiaires avec une échéance plus longue ont plus de temps pour se rattraper.  

L’analyse indique que plusieurs bénéficiaires n’arrivaient pas à rembourser le prêt sur 12 mois en 
respectant l’échéance, malgré le montant relativement petit du prêt. Par contre, la plupart des 
bénéficiaires d’un prêt sur 72 mois ont pu rembourser leur prêt en respectant l’échéance, bien que 
le montant de ces prêts soit considérablement plus élevé (plus de 4 800 dollars) que celui des 
prêts sur 12 mois (jusqu’à 1 200 dollars).  

Nombre de mois nécessaire pour rembourser le prêt 

L’évaluation a permis de constater que la durée moyenne de remboursement variait selon la durée 
de l’échéance du prêt, les prêts d’un montant moindre prenant moins de mois à rembourser que 
les prêts plus importants. De plus, les bénéficiaires qui remboursaient leur prêt en respectant 
l’échéance le faisaient beaucoup plus rapidement que selon le calendrier prévu, alors que ceux qui 
ne remboursaient pas en respectant l’échéance prenaient presque une année supplémentaire à 
rembourser (voir tableau 17).  
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Tableau 17 : Durée moyenne de remboursement selon l'incidence de remboursement 
respectant l'échéance du prêt et la durée de cette échéance (2003-2012) 

Échéance

Nombre moyen 

de mois n

Nombre moyen 

de mois n

Nombre moyen 

de mois n

12 mois 17,4 494 9,4 214 23,6 271

24 mois 23,9 1 408 17,2 908 36,2 476

36 mois 32,0 463 26,4 335 46,9 122

48 mois 37,8 301 32,7 242 58,8 59

72 mois 46,8 380 42,1 336 82,3 44

Globalement 28,3 3 046 23,8 2 035 37,5 972

Nota : L'analyse de la durée du remboursement selon l'incidence de remboursement respectant l'échéance 

de prêt exclut certains comptes en raison d'incohérences dans les données. Le nombre total de comptes ne 

correspond donc pas à 3 046 pour cette partie de l'analyse. 

Remboursé globalement Remboursé en respectant l'échéance

Oui Non

Source : Échantillon de comptes du SIFM (SAP), du SCRI et de comptes de prêt archivés sur microfiche 

(2003-2012).  

Taux de remboursement 

L’évaluation a examiné la durée de remboursement en rapport avec la durée nécessaire pour 
atteindre un objectif de remboursement de 90 % des comptes de prêt du Programme de prêts 
aux immigrants, le taux de recouvrement des prêts couramment employé par le Ministère103. 
L’analyse a porté sur ce taux en fonction de l’échéancier du prêt, pour conclure qu’en général, il 
fallait plus de temps que prévu aux modalités du prêt pour atteindre un taux de remboursement 
de 90 %. Par ailleurs, l’écart entre la durée de l’échéance du prêt et le temps nécessaire au 
remboursement diminuait à mesure que se prolongeait l’échéance.  

Tableau 18 : Nombre de mois pour rembourser 

Échéance n

Nombre de mois pour rembourser 

90 % des comptes de prêt

12 mois 494 31,3

24 mois 1 408 38,3

36 mois 463 45,5

48 mois 301 54,8

72 mois 380 74,5

Source : Échantillon de comptes du SIFM (SAP), du SCRI et de comptes de prêt archivés sur microfiche 

(2003-2012).  
                                                      
103 La documentation ministérielle fait souvent état d’un taux de remboursement de 91 % (p. ex. Rapports annuels au 

Parlement sur l'immigration de 2006, 2007 et 2008, CIC) pour démontrer le rendement du programme. Ce taux 
représente le total cumulatif de tous les comptes de prêt moins tous les paiements versés aux comptes depuis la 
création du Programme de prêts aux immigrants, et il mesure donc le montant total cumulatif de fonds entrés par 
rapport aux fonds sortis au fil des années, y compris les intérêts payés sur les prêts. Une vérification de 2005 menée 
par CIC révélait que le taux se fondait sur une analyse historique des prêts antérieurs à 1995, plus tard mise à jour 
par une analyse des prêts de 1995 à 1999. De plus, la Direction générale des finances de CIC réalisait en 2013 une 
analyse des prêts consentis de 1985 à 2009, pour en arriver à un taux similaire. Il importe de préciser que ce taux ne 
mesure pas le pourcentage des comptes de prêt remboursés, mais plutôt le pourcentage de fonds éventuellement 
recouvrés. Le taux ne tient pas compte de caractéristiques individuelles des prêts et des bénéficiaires, comme la 
taille du prêt ou la catégorie d’immigration du bénéficiaire. Il ne tient pas compte non plus du fait que le 
bénéficiaire ait ou non remboursé son prêt en respectant l’échéance ou pendant la période sans intérêts. Dans ce 
contexte, le taux est plus indicatif de la gestion financière du Programme que des résultats de remboursement de 
bénéficiaires individuels de prêts. 
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4.5.3 Remboursement pendant la période sans intérêts 

Constatation : Bien que dans l'ensemble, 59 % des comptes analysés aient été remboursés pendant 
la période sans intérêts, moins de la moitié des comptes avec une échéance de 12 ou 72 mois ont 
été remboursés pendant cette période.  

Le Programme de prêts aux immigrants prévoit une période sans intérêts pouvant aller d’une à 
trois années, selon le montant du prêt104. L’analyse des données administratives a permis de 
constater que dans l’ensemble, 58,6 % des comptes de l’échantillon de 2003-2012 ont été 
remboursés pendant la période sans intérêts, et que la durée de l’échéance du prêt avait une 
influence importante sur l’incidence du remboursement dans la période sans intérêts (voir 
figure 2).  

Figure 2 : Pourcentage des comptes de prêt remboursés pendant la période sans 
intérêts, selon la durée de l'échéance du prêt (2003-2012) 

44,0 %

65,4 %

73,3 %

51,4 %

40,1 %

56,0 %

34,6 %

26,7 %

48,6 %
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12 24 36 48 72

Durée de l'échéance du prêt (mois)

Remboursé

Non remboursé

Nota: n=3 001. p< 0,001.  Un total de 234 comptes de prêt ont été exclus de l'analyse en raison d'incohérences dans les
données ou de l'absence de date du dernier paiement. 

Source : Échantillon de comptes du SIFM (SAP), du SCRI et de comptes de prêt archivés sur microfiche (2003-2012).

Période sans intérêts = 36 moisPériode sans intérêts = échéance

 

Les documents de programme indiquent que la période sans intérêts pour le remboursement des 
prêts visait à éviter d’imposer des difficultés excessives aux bénéficiaires de prêts pendant leur 
période initiale d’établissement105. Toutefois, la période sans intérêts peut être aussi peu qu’une 
année, beaucoup moins que la période de trois à cinq ans mentionnée dans les documents de 
programme comme période raisonnable après laquelle la personne ne devrait plus compter sur 
l’aide sociale pour se nourrir ou s’héberger106.  

De plus, les groupes de discussion ont permis d’apprendre que pour certains, des motifs religieux 
interdisent le paiement d’intérêts. Pour ces personnes, l’échéance du prêt doit correspondre à la 
période sans intérêts, ce qui rend nécessaires des paiements mensuels plus élevés sur une période 
plus courte que ce que l’on propose normalement, ce qui, pour ce groupe particulier, va à 

                                                      
104 OP 17 - Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
105 Règlement sur l'immigration de 1978-Modifications, Gazette du Canada, partie I, volume 125, no 4, 26 janvier 1991. 
106 OP 5 – Sélection et traitement à l'étranger des cas de réfugiés au sens de la Convention outre-frontières et de personnes protégées à titre 

humanitaire outre-frontières, CIC (2009), Canada. 
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l’encontre du principe d’éviter des difficultés excessives. La situation se complique encore plus 
par le fait que le relevé de prêt transmis aux bénéficiaires indique un paiement mensuel minimum, 
calculé en divisant le montant total du prêt par le nombre de mois de l’échéance de ce prêt107. Par 
conséquent, si le bénéficiaire du prêt verse seulement le paiement mensuel minimum pour un 
prêt de 48 ou 72 mois, l’échéance étant plus longue que la période sans intérêts, il ne sera pas en 
mesure d’éviter de payer des intérêts sur le prêt.  

Le Programme canadien de prêts aux étudiants impute également des intérêts, le gouvernement 
fédéral payant les intérêts de ces prêts pendant que les emprunteurs sont encore aux études108, et 
les prêts de voyage consentis aux réfugiés réinstallés aux États-Unis sont des prêts sans intérêts109.  

4.5.4 Difficultés de remboursement et recours à d'autres modalités 

Constatation : L'emploi facilite la capacité de rembourser le prêt, mais les RPG et les RPSP 
présentent une faible incidence de revenu d'emploi et comptent souvent sur un soutien du revenu 

(en particulier les RPG) dans la première année après l'arrivée. 

Comme il a été mentionné, pour approuver un prêt, l’agent désigné de CIC doit évaluer la 
capacité de remboursement du demandeur. Le facteur clé de cette évaluation est le potentiel de 
revenu du demandeur, qui dépend en grande partie de l’obtention d’un emploi une fois au 
Canada110.  

L’enquête auprès des bénéficiaires de prêts a révélé qu’un peu plus de la moitié des répondants 
(53,4 %) occupaient un emploi pendant qu’ils remboursaient leur prêt. Ce pourcentage était 
nettement plus élevé chez les RPSP bénéficiaires de prêts (75,7 %) que chez les RPG 
bénéficiaires de prêts (39,7 %).  

Parallèlement, 59,4 % des bénéficiaires de prêts interrogés indiquaient qu’ils avaient dû avoir 
recours à leurs prestations de soutien du revenu ou d’aide sociale pour rembourser leur prêt. 
Comme prévu, cette proportion était beaucoup plus élevée chez les RPG bénéficiaires de prêts 
(76,3 %) que chez les RPSP (31,9 %). Cette différence peut être attribuée au fait que les RPG 
obtiennent habituellement un soutien du revenu par l’intermédiaire du PAR pendant leur 
première année au Canada, mais le pourcentage de RPSP comptant sur cette aide pour contribuer 
à rembourser le prêt est notable. Les RPSP obtiennent un soutien financier de leurs répondants et 
n’ont habituellement pas accès à l’aide sociale pendant leur première année au Canada111.  

Appelés à estimer le revenu total annuel de leur ménage (avant impôts) de toutes sources, 41,3 % 
des bénéficiaires de prêts ont fait état d'un revenu de ménage de 20 000 dollars ou moins au 
moment de l’enquête. Le pourcentage de bénéficiaires de prêts à faible revenu, bien que supérieur 
chez les RPG (49,2 %) par rapport aux RPSP (28,8 %), était considérable dans les deux groupes 

                                                      
107 OP 17 - Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada; correspondance par courriel avec la Direction générale des 

finance (2 octobre 2014). 
108 Programme canadien de prêts aux étudiants : Rapport annuel 2012-2013, EDSC (2013), Canada. 
109 United States of America – Refugee Travel Loan, OIM. 
110 OP 17 - Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
111 « Il est important de se rappeler qu’à moins que le Centre de Citoyenneté et Immigration local n’émette un avis 

officiel de rupture de l’engagement de parrainage (qui annule effectivement l’engagement de parrainage), les 
réfugiés parrainés ne peuvent pas obtenir un soutien du revenu par le truchement des programmes provinciaux et 
municipaux d’aide sociale ni par le programme d’aide à la réinstallation (PAR) pendant la période de parrainage 
(habituellement 12 mois). » Source : Guide du Programme de parrainage privé de réfugiés – 2. Programme de parrainage privé de 
réfugiés, CIC (2015), Canada. 
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(figure 3). Fait à noter, 44,2 % des répondants avec un revenu de ménage de 20 000 dollars ou 
moins continuaient de rembourser leur prêt au moment de l’enquête. 

Figure 3 : Revenu estimatif du ménage (avant impôts) des bénéficiaires de prêts par 
catégorie d’immigration 
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Un peu plus des trois quarts des bénéficiaires de prêts ayant déclaré un revenu de ménage de 
20 000 dollars ou moins faisaient partie d’un ménage de trois membres ou plus, soit 45,3 % avec 
un ménage de trois à cinq personnes et 32,2 % avec un ménage de six personnes ou plus. À titre 
comparatif, en 2013, le seuil de faible revenu (base de 1992) avant impôt pour une famille de trois 
personnes vivant dans une agglomération de 30 000 à 99 999 habitants s’établissait à 
31 256 dollars112. Comme le seuil de faible revenu représente le seuil de revenu sous lequel une 
famille devra probablement consacrer une plus grande part de son revenu aux nécessités de la 
nourriture, des vêtements et du logement qu’une famille moyenne, il semblerait que ces 
bénéficiaires n’auraient probablement que des ressources limitées à contribuer au remboursement 
d’un prêt. 

Incidence d’un revenu d’emploi 

Le pourcentage de familles de RPG113 ayant un revenu d’emploi pendant l’année de leur arrivée 
était assez faible (16,0 %). Un an après l’arrivée au Canada, il y a eu une augmentation 
considérable du nombre de familles de RPG déclarant un revenu d’emploi (47,4 %), tendance qui 
se maintenait jusqu’à l'atteinte d’un plateau cinq ans après l’arrivée. Environ 70,0 % des familles 
de RPG déclaraient un revenu d’emploi de cinq à dix ans après leur arrivée. 

De leur côté, 61,2 % des familles de RPSP avaient un revenu d’emploi l’année de leur arrivée.  Un 
an après l’arrivée, l’incidence d’emploi atteignait environ 80 % chez les familles de RPSP, pour 

                                                      
112 Seuils de faible revenu (base de 1992) avant impôt, Statistique Canada (2014), Canada. 
113 La Banque de données longitudinales sur les immigrants (BDIM) met en lien les dossiers d’établissement des 

immigrants de CIC et les dossiers fiscaux. La BDIM ne permet pas d’identifier personnellement les bénéficiaires de 
prêts, mais l’analyse s’est concentrée sur les résultats pour les RPG et les RPSP, les principaux bénéficiaires de 
prêts. Les RPG et les RPSP inclus dans la BDIM semblaient représentatifs de la population des bénéficiaires de 
prêts, compte tenu du fait que 93,5 % des cas de RPG et 87,9 % des cas de RPSP avaient obtenu au moins un prêt, 
et que les RPG et les RPSP constituent 97,8 % de l’ensemble des bénéficiaires de prêts. Comme les prêts ont 
tendance à être octroyés pour une famille, les résultats d’emploi ont été examinés relativement à l’unité familiale 
afin d’obtenir une meilleure approximation des ressources disponibles pour le remboursement du prêt. Les annexes 
techniques traitent plus en détail de la BDIM. 
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demeurer relativement stable dans les dix années suivant l’arrivée, autour de 75 à 80 % (voir 
tableau 19)114.  

Tableau 19 : Pourcentage de familles de RPG et de RPSP ayant déclaré un revenu 
d’emploi, années depuis l’arrivée 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Familles de RPG 16,0 47,4 58,3 65,2 68,3 70,0 70,4 69,9 70,8 72,1 72,6

Familles de RPSP 61,2 79,9 79,4 80,1 80,7 80,6 79,9 78,0 77,1 77,0 74,8

Source : BDIM.

Catégorie 

d'immigration

Années depuis l'établissement

 

Recours au soutien du revenu et à l’aide sociale 

La plupart des familles de RPG avaient reçu de l’aide sociale l’année de leur arrivée, ce qui peut 
être attribué au soutien du revenu qu’elles recevaient du PAR. Malgré le taux croissant d’emploi, 
le recours à l’aide sociale115 demeurait élevé une année après l’arrivée, ce qui indique que les 
familles de RPG comptent sur ces deux sources de revenu pendant leur première année au 
Canada. Le pourcentage de familles de RPG recevant de l’aide sociale connaissait une baisse 
marquée deux ans après l’arrivée, et continuait de baisser plus graduellement au fil des années; 
toutefois, dix ans après l’arrivée, ce groupe représentait toujours environ le tiers des familles de 
RPG (33,1 %) (voir le tableau 20). 

Comme on pouvait s’y attendre, le pourcentage de familles de RPSP recevant de l’aide sociale 
l’année de leur arrivée était très faible (2,9 %), car les familles de RPSP reçoivent un soutien 
financier de leur répondant pendant leur première année au Canada. Toutefois, un an après 
l’arrivée, le recours à l’aide sociale parmi les familles de RPSP connaissait une hausse marquée, 
atteignant 22,8 %. Le taux de recours chez les familles de RPSP, bien que moindre que celui des 
familles de RPG, demeure notable, atteignant un plateau de 22 % à 24 % de cinq à dix ans après 
l’arrivée116.  

Tableau 20 : Pourcentage de familles de RPG et de RPSP ayant déclaré un soutien du 
revenu ou de l’aide sociale, années depuis l’arrivée 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Familles de RPG 94,8 90,4 67,7 57,2 49,5 43,9 40,6 39,0 37,1 35,2 33,1

Familles de RPSP 2,9 22,8 28,0 27,2 25,3 24,3 23,8 23,9 22,6 22,4 23,7

Source : BDIM.

Catégorie 

d'immigration

Années depuis l'établissement

 

Revenu d’emploi 

Le revenu d’emploi des familles de RPG dont des membres occupent un emploi la première 
année de leur arrivée était faible (9 900 dollars), mais il augmentait avec le temps, atteignant une 
moyenne de 40 000 dollars dix ans après l’arrivée (voir la figure 4).  

                                                      
114 Des analyses de régression de suivi ont confirmé que les RPG sont moins susceptibles que les RPSP de déclarer 

un revenu d’emploi. Les annexes techniques présentent une description plus détaillée de cette analyse. 
115 L’aide sociale pendant cette période prend probablement le relais du soutien du revenu du PAR, car les familles de 

RPG reçoivent habituellement cette aide du PAR pour l’année suivant leur établissement. 
116 Des analyses de régression de suivi ont confirmé que les RPG sont plus susceptibles que les RPSP de déclarer un 

soutien du revenu ou de l’aide sociale. Les annexes techniques présentent une description plus détaillée de cette 
analyse. 
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Le revenu moyen des familles de RPSP, bien que plus élevé que celui des familles de RPG dont 
des membres occupent un emploi, était relativement faible (12 200 dollars) l’année de l’arrivée. 
Dix ans après l’arrivée, ce revenu moyen atteignait les 43 000 dollars. 

Figure 4 : Revenu moyen des familles de RPG et de RPSP ayant déclaré un emploi, 
années après l’arrivée 
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Constatation : Certains bénéficiaires de prêts éprouvent de la difficulté à rembourser leur prêt. Un 
pourcentage supérieur de RPG, de bénéficiaires de prêts plus élevés et de bénéficiaires touchant un 

moindre revenu annuel du ménage éprouvaient de la difficulté à rembourser leur prêt. 

Les répondants à l’enquête sur les bénéficiaires de prêts se répartissaient également dans les 
niveaux de difficulté à rembourser le prêt, soit 31,7 % indiquant avoir trouvé le remboursement 
facile ou très facile, 36,8 % ayant trouvé l'expérience ni facile ni difficile, et 31,5 % ayant trouvé le 
remboursement difficile ou très difficile. Les réponses différaient toutefois considérablement 
selon la catégorie d’immigration, l’importance du prêt, la situation d’emploi et le niveau de 
revenu, avec un pourcentage supérieur de RPG, de bénéficiaires de prêts plus élevés, de 
chômeurs et de bénéficiaires touchant un moindre revenu indiquant avoir éprouvé des difficultés 
à rembourser (voir le tableau 21).  
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Tableau 21 : Pourcentage de bénéficiaires indiquant que le remboursement du prêt 
était facile ou difficile, selon certaines caractéristiques 

Caractéristique 

Facile ou très 

facile

Ni facile, ni 

difficile

Difficile ou très 

diffiicile

RPG 21,7 % 38,6 % 39,7 %

RPSP 47,9 % 33,9 % 18,2 %

1 200 $ ou moins 57,5 % 22,5 % 20,0 %

>1 200 $ à 2 400 $ 45,3 % 32,8 % 21,9 %

>2 400 $ à 3 600 $ 27,4 % 45,3 % 27,4 %

>3 600 $ à 4 800 $ 30,9 % 38,3 % 30,9 %

>4 800 $ 20,9 % 38,2 % 40,8 %

Chômeur 21,9 % 36,5 % 41,5 %

Employé 40,4 % 37,1 % 22,5 %

0 $ à 20 000 $ 32,2 % 42,4 % 49,7 %

20 001 $ à 30 000 $ 25,9 % 23,0 % 23,9 %

Plus de 30 000 $ 42,0 % 34,6 % 26,4 %

Source : Enquête auprès des bénéficiaires de prêts.

Revenu annuel estimatif du 

ménage avant impôt (n=645) 

(p<0,01)

Degré de difficulté

Montant du prêt (n=736) 

(p<0,001)

Catégorie d'immigration  

(n=736) (p<0,001)

Incidence de l'emploi au 

moment du remboursement 

(n=733) (p<0,001)

 

L’examen des données administratives, à partir de la sous-population des prêts de 2008-2012, a 
révélé que 31,2 % des comptes de prêt avaient présenté des signes de difficulté117, et que 22 % 
des comptes avaient fait l’objet d’un recouvrement par compensation de la part de l’ARC.  

Les enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP ont également fait ressortir plusieurs facteurs de 
difficulté de remboursement. La plupart des répondants FS du PAR et de nombreux répondants 
SEP mentionnaient le plus souvent un manque de débouchés, de compétences transférables et de 
préparation à l’emploi comme facteurs contribuant à des difficultés de remboursement et au 
fardeau connexe de la dette. En expliquant comment ce facteur118 contribue à la difficulté, les 
répondants FS du PAR et SEP soulignaient les obstacles rencontrés pour trouver un emploi 
adéquat et gagner un revenu suffisant pour faire vivre la famille et rembourser le prêt. Ils ont 
aussi traité d’autres facteurs, comme un handicap ou une déficience, des problèmes de langue, de 
littératie et d’instruction, ainsi que le traumatisme de l’expérience de réfugié, qui limitent la 
capacité de rembourser le prêt. 

L’examen des publications de chercheurs universitaires a révélé que des ressources financières 
limitées mettent les gens à l’épreuve, un problème exacerbé par le remboursement du prêt. Cet 
examen a aussi confirmé le besoin d’une aide au remboursement pour les RPSP (aide financière, 
ou conseils pour le remboursement), ainsi que l’existence d’enjeux culturels ou religieux, ou d’une 
stigmatisation sociale rattachée à l’endettement, qui alourdit le fardeau du remboursement. 

Tous les groupes de discussion ont mentionné des difficultés de remboursement du prêt. 
Plusieurs raisons ont été avancées pour expliquer ces difficultés, notamment un manque de 
maîtrise de l’anglais, aucune expérience de travail au Canada, la difficulté de trouver un emploi, 
l’apprentissage d’une nouvelle culture et d’un nouveau système financier, et des problèmes de 

                                                      
117 La difficulté se définissait selon la situation du prêt au moment de l’extraction des données (le 31 décembre 2013). 

Les comptes qui n’étaient pas payés ou qui ne l’avaient pas été et qui étaient classés en souffrance, mauvaise 
créance, radié pour motif autre qu’un solde minime, reportés ou de statut spécial en instance de faillite étaient 
réputés en difficulté. Les comptes remboursés par conversion de prêt étaient aussi inclus. 

118 L’emploi, les compétences transférables et la préparation à l’emploi étaient regroupés dans un facteur unique pour 
les enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP. 



43 

santé. Des RPG ont mentionné que leur soutien du revenu (par l’intermédiaire du PAR) ne 
suffisait pas à répondre aux besoins essentiels et à rembourser en plus le prêt, et qu’un revenu 
d’emploi assorti du soutien du revenu serait suffisant pour payer tous les coûts. Des RPSP ont 
indiqué que leur principale difficulté à l’égard du remboursement était l’incapacité de trouver un 
emploi.  

En somme, certains bénéficiaires éprouvaient de la difficulté à rembourser leur prêt, et plusieurs 
ne remboursent pas leur prêt dans le respect de l’échéance ou pendant la période sans intérêts. 
Les bénéficiaires du Programme de prêts aux immigrants sont principalement des réfugiés, et bon 
nombre de réfugiés, en particulier les RPG, n’ont pas d'emploi pendant les quelques premières 
années après leur arrivée. Plus particulièrement, les RPG comptent énormément sur les 
prestations de soutien du revenu pendant leur première année au Canada. Un peu moins de la 
moitié des RPG et RPSP bénéficiaires de prêts rejoints par l’enquête (46,6 %) déclaraient ne pas 
avoir d’emploi pendant qu’ils remboursaient leur prêt, mais indiquaient que le fait d’avoir un 
emploi et un revenu supérieur avait une incidence sur le remboursement du prêt. 

Constatation : Beaucoup de bénéficiaires de prêts ne connaissaient pas l’option du recours à 
d'autres modalités pour le remboursement de leur prêt. Ces autres modalités, par exemple les 
paiements reportés, font que le bénéficiaire peut un peu plus facilement rembourser son prêt à 

court terme, mais elles ne modifient pas la période sans intérêts. 

Le RIPR permet à CIC de négocier d’autres modalités de remboursement avec les bénéficiaires 
en difficulté. Le Règlement précise que si rembourser son prêt conformément aux exigences 
occasionne des difficultés financières au bénéficiaire, compte tenu de son revenu, de ses biens et 
de ses responsabilités, l’agent de recouvrement de CIC peut différer le début du remboursement 
du prêt, reporter des versements, en modifier le montant ou prolonger le délai de remboursement 
jusqu’à deux ans119.  

De nombreux RPG et RPSP ont affirmé ne pas savoir qu’il était possible de solliciter d’autres 
modalités; 49,6 % des répondants à l’enquête auprès des bénéficiaires de prêts ne savaient pas que 
CIC permet parfois une telle renégociation d’un prêt, et une plus forte proportion de RPSP 
(56,5 %) que de RPG (45,4 %) ne connaissaient pas cette option. De même, comme il a été relevé 
précédemment, beaucoup de RPG et RPSP des groupes de discussion ne savaient pas qu’ils 
pouvaient téléphoner à CIC pour discuter d’autres modalités. Les résultats indiquaient aussi que 
seulement 21,6 % des bénéficiaires répondants à l’enquête avaient conclu des modalités avec CIC 
afin de modifier le montant de leur versement mensuel de prêt ou la durée des paiements. Plus de 
RPG (27,1 %) que de RPSP (12,8 %) avaient conclu de telles modalités.  

Parmi les répondants à l’enquête qui avaient conclu d’autres modalités, la majorité (91 %) 
indiquait que ces modalités pour changer le montant ou le calendrier du remboursement du prêt 
facilitaient au moins un peu le remboursement (dont 51 % qui estimaient qu’elles facilitaient 
passablement le remboursement). De plus, de nombreux répondants à l’enquête auprès des FS du 
PAR qui avaient aidé des RPG dans le processus de renégociation indiquaient que des options 
avaient été proposées afin de trouver un plan ou un calendrier de remboursement du prêt à la 
portée du RPG, et que les modifications apportées par la renégociation facilitaient le 
remboursement du prêt par le RPG (bien que quelques-uns aient déclaré ne pas savoir si c’était le 
cas).  

                                                      
119 Règlement sur l'immigration et la protection des réfugiés, article 292, ministère de la Justice (2002), Canada. 
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Tandis que certains éléments indiquent que les modalités facilitent dans une certaine mesure le 
remboursement du prêt, on relevait également dans les entretiens que les modalités de report du 
paiement n’éliminaient pas complètement le problème. Bien que le remboursement puisse être 
reporté, la période sans intérêts n’est pas modifiée, et l’intérêt court conformément au RIPR120.  

À titre comparatif, le Programme canadien de prêts aux étudiants offre des formes d’aide variées 
aux emprunteurs qui éprouvent de la difficulté à s’acquitter de leurs obligations de 
remboursement. En vertu du Programme d’aide au remboursement, les emprunteurs qui 
éprouvent des difficultés financières à rembourser leur prêt sont admissibles à jusqu’à 54 mois 
d’exemption d’intérêts pour le cycle de vie de leur prêt, selon la situation. De plus, les 
emprunteurs éprouvant des difficultés financières peuvent demander une révision de leurs 
modalités de remboursement. Les emprunteurs qui éprouvent toujours des difficultés financières 
cinq ans après avoir terminé leurs études à temps plein ou à temps partiel et qui ont épuisé leur 
droit à l’exemption d’intérêts peuvent demander une réduction du capital de leur prêt, et recevoir 
jusqu’à trois de ces réductions à vie, totalisant au plus 26 000 dollars (selon leur situation 
financière)121.  

En somme, plus de RPG que de RPSP tirent avantage des autres modalités offertes par CIC pour 
soulager le fardeau du remboursement. Les RPG semblent être plus au courant de la possibilité 
de renégociation, ainsi que de la possibilité d’obtenir une aide des FS du PAR à cette fin. Quoi 
qu’il en soit, les autres modalités facilitent quelque peu le remboursement du prêt pour certains 
bénéficiaires. Toutefois, des versements moindres peuvent prolonger la durée de remboursement 
du prêt, et donc aussi la période de possibles difficultés. De plus, comme les autres modalités 
n’empêchent pas le cumul d’intérêts ultérieurement, certains bénéficiaires auront à payer plus que 
le montant original du prêt.  

4.6 Impact sur l’établissement  

L’évaluation a permis d’étudier l’impact global du prêt sur la capacité d’établissement, ainsi que 
l’impact sur l’utilisation des services d’établissement. 

4.6.1 Impact sur la capacité d’établissement 

Constatation : Pour certains bénéficiaires de prêts, l'exigence de remboursement d'un prêt pour 
immigration est une source de stress et crée des difficultés supplémentaires, par exemple dans la 
capacité de payer pour subvenir aux besoins fondamentaux. 

Les résultats de l’enquête auprès des bénéficiaires de prêts indiquaient que la plupart des RPG et 
des RPSP étaient fiers d’avoir pu rembourser leur prêt (95,3 %) et estimaient mieux comprendre 
le système financier canadien en conséquence de l’expérience du prêt (88,7 %), mais que pour 
plusieurs récipiendaires, le remboursement du prêt avait eu certaines incidences négatives :  

 53,9 % des répondants indiquaient que le remboursement du prêt avait fait qu’il était difficile 
de payer pour subvenir à des besoins fondamentaux comme la nourriture, les vêtements et le 
logement; 

                                                      
120 OP 17 - Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
121 Évaluation sommative : Programme canadien de prêts aux étudiants, EDSC (2011), Canada. 
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 55,0 % affirmaient qu’après avoir payé pour subvenir à leurs besoins fondamentaux, le 
remboursement du prêt accaparait une grande partie de leurs ressources restantes;  

 51,1 % disaient que le remboursement du prêt avait été stressant pour eux-mêmes ou leur 
famille. 

L’enquête a aussi révélé qu’un pourcentage supérieur de RPG avaient éprouvé du stress (58,9 % 
des RPG par rapport à 38,6 % des RPSP), de la difficulté à payer pour satisfaire des besoins 
fondamentaux comme la nourriture, les vêtements et le logement (63,6 % par rapport à 38,0 %), 
et de la difficulté à trouver les moyens de participer à des activités communautaires (56,1 % par 
rapport à 32,3 %) en conséquence de leur obligation de rembourser le prêt.  

Un pourcentage supérieur de répondants à l’enquête bénéficiant de prêts d’un montant plus élevé 
avait également subi ces incidences négatives liées à l’établissement. Les répondants en chômage 
pendant la période de remboursement et ceux ayant un revenu de ménage inférieur avaient aussi 
éprouvé du stress, de la difficulté à subvenir à leurs besoins fondamentaux et de la difficulté à 
trouver les moyens de participer à des activités communautaires en conséquence du 
remboursement du prêt (graphiques détaillés à l’annexe D).  

Ces constatations revenaient également dans les enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP 
(tableau détaillé à l’annexe B). Il est également notable que bon nombre de ces répondants aient 
signalé que l’obligation de rembourser le prêt incitait les bénéficiaires à se joindre plus rapidement 
à la population active. Les résultats des entrevues soulignaient des incidences similaires pour les 
bénéficiaires de prêts, comme le sentiment d'avoir à se trouver un emploi rapidement et à 
accepter un emploi au salaire minimum.  

On a demandé aux répondants de l’enquête auprès des bénéficiaires de prêts de faire part de leurs 
expériences liées à l’emploi pendant le remboursement du prêt. Comme il a été indiqué 
précédemment, 53,4 % des répondants disaient occuper un emploi pendant le remboursement de 
leur prêt. De ce nombre, 53,7 % déclaraient avoir décroché un emploi ne correspondant pas à 
leurs compétences et leur expérience, proportion plus élevée chez les RPG (60,7 %) que chez les 
RPSP (47,8 %). De plus, 36,3 % des répondants ayant un emploi affirmaient avoir occupé plus 
d’un emploi, sans différences significatives entre les RPG et les RPSP. 

La nécessité de trouver un emploi de subsistance afin de rembourser le prêt a aussi été 
mentionnée dans les groupes de discussion avec les RPG et les RPSP, tout comme la difficulté de 
trouver un emploi, le manque d’habiletés langagières et la difficulté de faire reconnaître des titres 
de compétence étrangers, facteurs qui rendaient plus difficile le remboursement du prêt. Plus 
particulièrement, certains RPSP estimaient n’avoir pas reçu une aide suffisante pour rechercher 
un emploi, et avaient cru qu’il serait plus facile de trouver un emploi.  

De nombreux participants aux groupes de discussion ont signalé la nécessité de consentir des 
sacrifices (p. ex. besoins fondamentaux) afin de rembourser le prêt. Certains RPG en particulier 
s’inquiétaient de leur capacité d’accommoder toutes les dépenses de la vie courante, y compris le 
prêt, à la fin de leur soutien du revenu, et certains envisageaient d’utiliser l’argent de la Prestation 
fiscale canadienne pour enfants pour rembourser le prêt. Même si fait d’occuper un emploi 
allégeait quelque peu le fardeau du prêt pour certains participants aux groupes de discussion, ils 
indiquaient toujours ressentir du stress en conséquence du prêt. 
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4.6.2 Impact sur le recours aux services d’établissement 

CIC finance des services qui aident les nouveaux immigrants à s’établir et à s’adapter à la vie au 
Canada. Ces services d’établissement visent à aider les immigrants et les réfugiés à surmonter des 
obstacles particuliers à l’expérience d’un nouvel arrivant (par exemple, faibles connaissance des 
langues officielles et connaissance limitée du Canada), afin de leur permettre de participer à la vie 
sociale, culturelle, civique et économique du Canada122. 

Constatation : La majorité des bénéficiaires de prêts avaient eu accès à des services 
d’établissement, mais la nécessité d’occuper un emploi pour faciliter le remboursement du prêt 
faisait en sorte qu’il était difficile pour certains de profiter pleinement de ces services, en 

particulier la formation linguistique. 

Une analyse des données administratives sur le recours aux services d’établissement financés par 
CIC123, couvrant la période de 2008 à 2012, a révélé que 93,5 % des RPG et des RPSP 
bénéficiaires de prêts avaient utilisé au moins un service d’établissement (voir le tableau 22)124.  

                                                      
122 Financement : Établissement et réinstallation, CIC (2015), Canada. 
123 Au moment de l’évaluation, CIC effectuait une transition de ses systèmes de collecte de données sur le recours 

aux services d’établissement financés par le Ministère. La présente analyse combine donc des données d’utilisation 
de services provenant de deux bases de données, l’ancien Système de mesure pour la reddition de comptes 
concernant les programmes de contributions de l’Immigration (iSMRP), et le système Immigration – 
Environnement de déclaration d’ententes de contribution (iEDEC) dont la mise en œuvre a débuté en 2013. Ces 
données ont été mises en lien avec les données de prêt du SSOBL (SAP) et les données du SMGC, afin d’examiner 
l’utilisation des services par la sous-population de 2008-2012 de RPG et de RPSP bénéficiaires de prêts (18 ans ou 
plus). Comme des évaluations de programme antérieures avaient fait ressortir des problèmes de sous-déclaration 
dans le système iSMRP, et que la conformité de déclaration du nouveau système iEDEC était encore en 
constitution au moment de l’évaluation, les statistiques de la présente analyse doivent être abordées comme sous-
estimant l’utilisation réelle des services. 

124 Le pourcentage de bénéficiaires de prêts ayant eu recours à des services d’établissement financés par CIC exclut 
les bénéficiaires dont la destination initiale était le Québec, le Manitoba et la Colombie-Britannique, afin de décrire 
plus fidèlement l’utilisation globale des services. L’information sur la province de destination a servi d'indicateur 
indirect de la province de résidence, ce renseignement n’étant pas disponible. CIC n’est pas responsable de la 
prestation de services d’établissement au Québec, et ne consigne donc pas d’information sur l’utilisation des 
services d'établissement dans cette compétence. Dans le cas du Manitoba et de la Colombie-Britannique, la 
responsabilité des services d’établissement n’a été transférée que récemment à CIC, en 2013 et 2014 
respectivement. Les bénéficiaires de prêts résidant au Québec, au Manitoba et en Colombie-Britannique n’auraient 
pas eu les mêmes occasions d’accès aux services d’établissement financés par CIC qu’ailleurs au Canada, et ils ont 
donc été exclus de cette partie de l’analyse. Il y avait un total de 16 016 réfugiés réinstallés bénéficiaires de prêts 
(2008-2012) qui avaient au moins 18 ans au moment de l’établissement et dont la destination était à l’extérieur du 
Québec, du Manitoba et de la Colombie-Britannique. 
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Tableau 22 : Pourcentage de RPG et RPSP bénéficiaires de prêts ayant utilisé au moins 
un service d’établissement financé par CIC, par caractéristiques 
sociodémographiques 

Caractéristique sociodémographique Oui Non

RPG 97,6% 2,4%

RPSP 88,1% 11,9%

Masculin 92,6% 7,4%

Féminin 95,0% 5,0%

Aucune 95,0% 5,0%

Une ou les deux 91,7% 8,3%

n=16 016.

Catégorie 

d'immigration

Sexe

Capacité dans une 

langue officielle

Recours à au moins un service d'établissement financé par CIC

Source : Données de comptes de prêts du SIFM (SAP) de CIC  (2008-2012), du SSOBL/SMGC, du Système 

de mesure pour la reddition de comptes concernant les programmes de contributions de l'Immigration 

(iSMRP) et de l'Environnement de déclarations d'ententes de contribution (iEDEC).  

Bien que l’utilisation semble globalement élevée, les résultats de l’enquête auprès des bénéficiaires 
de prêts laissent comprendre que des bénéficiaires éprouvaient de la difficulté à tirer avantage de 
ces services. Un peu moins de la moitié des répondants à cette enquête (47,8 %) affirmaient que 
parce qu’ils travaillaient pour rembourser leur prêt, ils avaient moins de temps pour tirer avantage 
de services pouvant les aider à s’adapter à la vie au Canada (soit des services d’établissement). De 
plus, 23,8 % des bénéficiaires de prêts interrogés avaient retardé ou abandonné la formation 
linguistique afin de rembourser leur prêt, et 22 % indiquaient avoir retardé ou abandonné des 
études (autres que la formation linguistique) afin de rembourser leur prêt. De même, de 
nombreux participants aux groupes de discussion indiquaient qu’il était difficile de profiter des 
possibilités de formation linguistique (temps plein ou temps partiel), car ils travaillaient. D’autres 
suivaient une formation linguistique tout en étant en recherche active d’emploi. 

Les résultats des entrevues étaient généralement divisés, certains répondants étant d’avis que le 
prêt avait un impact sur l’accès aux services d’établissement, d’autres n’y trouvant aucun impact. 
Toutefois, la plupart des répondants aux enquêtes auprès des FS du PAR et des SEP indiquaient 
que les RPG et les RPSP avaient dû retarder au moins parfois125 l’utilisation de services 
d’établissement (y compris la formation linguistique) pour travailler ou chercher un emploi afin 
de rembourser le prêt. De même, la plupart des répondants à ces enquêtes affirmaient que les 
RPG et les RPSP avaient dû au moins parfois retarder des études ou autres formations pour cette 
raison. Certains des répondants à ces enquêtes estimaient aussi que les RPG et les RPSP 
s’attachent trop à rembourser le prêt pendant leur première année au Canada, au détriment de 
leurs besoins d’établissement (voir l’annexe D). 

En somme, le prêt à l’immigration a des incidences négatives touchant l’établissement pour 
certains RPG et RPSP, et constitue un fardeau supplémentaire dans un processus déjà difficile 
d’intégration. Avoir à rembourser un prêt fait qu’il est difficile pour certains réfugiés de satisfaire 
les besoins fondamentaux de leur ménage et de participer à la vie communautaire. Cette 
obligation crée du stress pour un bon nombre de réfugiés et a un impact sur leur capacité d’avoir 
accès à des possibilités d’apprentissage par des études scolaires, des formations et des services 
d’établissement conçus pour les aider à s’adapter à la vie au Canada et à surmonter les obstacles 
que rencontre tout nouvel arrivant. 

                                                      
125 « Au moins parfois » englobe les réponses « parfois », « souvent » et « presque toujours ou toujours » à la question 

de l’enquête. 
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5 Constatations relatives à la pertinence du Programme 

L’évaluation de la pertinence du Programme portait sur la pertinence du rôle fédéral dans la 
fourniture de prêts, la concordance du Programme avec les priorités du gouvernement du Canada et 
le besoin continu du Programme. 

5.1 Pertinence du rôle fédéral 

Constatation : Le gouvernement fédéral joue un rôle approprié dans l’administration du Programme 
de prêts aux immigrants. 

Le Programme de prêts aux immigrants, en accord avec les directives du CT pour l’établissement 
de prêts, la gestion des comptes débiteurs et la radiation des créances, est conforme aux 
autorisations accordées par le ministre des Finances, lui-même responsable de la saine gestion du 
système financier canadien126. En vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques, consentir des 
prêts fait partie des mécanismes à la disposition du ministre des Finances pour promouvoir la 
stabilité ou maintenir l’efficacité du système financier du Canada127.  

De plus, l’article 88 de la LIPR autorise le ministre de la Citoyenneté et de l'Immigration à 
consentir des prêts à des fins d’immigration, au moyen d’une avance sur le Trésor. Le RIPR 
énonce les types de prêts, les périodes de remboursement, les intérêts, les autres modalités et 
l’envergure du fonds de prêts128.  

Si d’autres paliers de gouvernement ainsi que le secteur privé consentent des prêts aux gens, les 
spécialistes estiment approprié le rôle du gouvernement fédéral dans l’octroi de prêts, à titre de 
moyen pour surmonter les difficultés rencontrées par certains groupes pour obtenir le 
financement dont ils ont besoin individuellement, en raison d’un manque de garantie ou autre 
moyen d’obtenir un prêt129. Ces groupes comprennent notamment les étudiants et les immigrants. 

5.2 Concordance avec les priorités du gouvernement du Canada et 
de CIC  

Constatation : Bien que le Programme de prêts aux immigrants facilite la réinstallation initiale de 
réfugiés, aidant le Canada à respecter ses engagements internationaux en matière de protection des 
réfugiés, le Programme, tel qu'exécuté, ne concorde pas parfaitement avec les objectifs 
d'établissement du Canada. 

Le Canada a démontré son engagement à partager la responsabilité de la protection des réfugiés 
en étant partie à plusieurs traités internationaux concernant les réfugiés et d’autres groupes (p. ex. 
Convention relative au statut des réfugiés [1951] et Protocole de 1967 relatif au statut des 
réfugiés). Cet engagement est réitéré dans la LIPR, qui précise que « le programme pour les 
réfugiés vise avant tout à sauver des vies et à protéger les personnes de la persécution »130. 

                                                      
126 La réglementation du système financier canadien - Documents d'information, Banque du Canada (2012). 
127 Loi sur la gestion des finances publiques, alinéa 60.2(2)c), ministère de la Justice (1985), Canada. 
128 Règlement sur l'immigration et la protection des réfugiés, article 289, ministère de la Justice (2002), Canada. 
129 N. Alboim et coll., The Discounting of Immigrants’ Skills in Canada: Evidence and Policy Recommendations, IRPP Choices, 

vol. 11, no 2, février 2005. 
130 Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés, alinéa 3(2)a), ministère de la Justice (2002), Canada. 
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Certains représentants de CIC interviewés estimaient que le Programme de prêts aux immigrants 
pourrait être réputé en concordance avec cet objectif, puisqu’il fournit un moyen de faire venir 
des réfugiés au Canada. Par contre, dans la plupart des cas, les personnes interviewées signalaient 
aussi des aspects du Programme qui ne concordaient pas avec les objectifs humanitaires du 
Canada et avec les objectifs d’établissement de CIC. 

Il a été également constaté que bien que l’évaluation menée pour établir l’admissibilité à un prêt 
soit censée être distincte de l’évaluation de la capacité d’établissement d’un réfugié131, ces 
évaluations s’effectuent presque en même temps132, et visent essentiellement des objectifs 
difficiles à concilier. Certaines personnes interviewées ont indiqué que l’adoption de la LIPR avait 
assoupli les critères relatifs à la capacité d’établissement au Canada, pour se concentrer sur des 
facteurs sociaux plutôt qu’économiques dans le contexte des objectifs humanitaires de la 
réinstallation, ce que confirme l’examen documentaire. Le RIPR autorise également l’exemption 
de réfugiés vulnérables et en besoin urgent de protection de l’exigence d’une évaluation de la 
capacité à réussir son établissement133. Toutefois, en vertu du Programme de prêts aux 
immigrants, les éventuels bénéficiaires de prêts doivent se prêter à une évaluation de facteurs 
économiques relatifs à leur éventuelle capacité de remboursement, comme le potentiel de revenu, 
les autres obligations financières (par exemple, le nombre de membres de la famille à charge), les 
antécédents d’emploi et la capacité actuelle de parler l’une des langues officielles du Canada134.  

Certaines personnes interviewées ont signalé le fardeau supplémentaire du prêt comme élément 
probant du manque de concordance du Programme avec le résultat stratégique 3 de CIC, 
Participation des nouveaux arrivants et des citoyens à l’appui d’une société intégrée, plus précisément avec 
l’activité de programme 3.1, Établissement et intégration des nouveaux arrivants. Pour ce qui est de 
confirmer la concordance du Programme avec le résultat stratégique 3, la principale difficulté 
semble tenir au mécanisme employé, un prêt, pour fournir un soutien. Toutes les personnes 
interviewées conviennent du besoin de fournir un soutien, mais le recours à un prêt à cette fin ne 
semble pas concorder avec l’atteinte des objectifs d’établissement. L’information présentée tout 
au long du présent rapport d’évaluation indique clairement que pour certains bénéficiaires de 
prêts, le prêt a un impact négatif sur l’établissement, ce qui va à l’encontre de l’esprit du résultat 
stratégique 3 de CIC et de l’objectif global du programme de prêts. Au lieu de contribuer à 
l’établissement, le programme de prêts dans sa forme actuelle et compte tenu de la clientèle qu’il 
tente actuellement de desservir pourrait se trouver à contre-courant des objectifs qu’il est censé 
soutenir. 

Par conséquent, bien que le Programme soit en appui des objectifs humanitaires du Canada, en 
fournissant à des réfugiés à l’étranger un moyen de venir au Canada, sa structure fait en sorte qu’il 
peut créer des obstacles à l’atteinte des objectifs d'établissement de CIC. 

                                                      
131 OP 17 - Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
132 Réfugiés et personnes protégées à titre humanitaire outre-frontières – Trousse d'outils d'entrevue, d'analyse et de décision, CIC, 

Canada; Aperçu du processus : Programme des RPG, CIC (2015), Canada; Aperçu du processus : Programme des RPSP, CIC 
(2015), Canada. 

133 Règlement sur l'immigration et la protection des réfugiés. Résumé de l'étude d'impact de la réglementation. Gazette du Canada, 
partie I, le 15 décembre 2001. 

134 OP 17 - Prêts pour immigration, CIC (2014), Canada. 
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5.3 Besoin continu du Programme 

Constatation : Il existe un besoin continu de fournir un soutien financier à des réfugiés qui n’ont 
pas les moyens de payer les coûts liés à leur réinstallation au Canada. Toutefois, le recours à un 
prêt pourrait ne pas être approprié pour tous les membres de ce groupe. 

Les résultats de l’enquête auprès de bénéficiaires de prêts révélaient que la majorité des 
répondants (74,7 %) n’auraient pas été en mesure de payer une partie quelconque des coûts 
couverts par le prêt135. Ces résultats rejoignent ceux des enquêtes auprès des FS du PAR et des 
SEP et des entrevues, qui indiquaient qu’habituellement, en l’absence du programme de prêts, des 
réfugiés ne seraient pas en mesure de payer les coûts de l’admissibilité et du transport au Canada. 
Des personnes interviewées ajoutaient que certains réfugiés peuvent avoir plus besoin d’aide que 
d’autres, par exemple les personnes en situation prolongée de réfugié, ayant des problèmes de 
santé, des niveaux d’étude et de littératie limités, ou une famille nombreuse.  

Ce besoin d’aide financière n’est pas surprenant dans l’évolution du contexte de la réinstallation 
des réfugiés ces 15 dernières années. Les publications consultées relevaient que les déplacements 
à plus long terme deviennent plus courants, ce qui provoque une augmentation du nombre de 
réfugiés ayant des besoins élevés (qui présentent notamment une faible littératie, des études 
limitées ou absentes, et des problèmes de santé)136, mentionnant le grand nombre de situations 
prolongées de réfugié137 et le changement de profil des RPG depuis l’adoption de la LIPR138. Une 
analyse139 a été réalisée sur les résultats économiques des RPG et des RPSP pour confirmer ce 
changement signalé du profil des réfugiés depuis l’adoption de la LIPR. Les résultats indiquaient 
que l’incidence de l’emploi et le revenu d’emploi moyen étaient uniformément à la baisse et que le 
recours au soutien du revenu et à l’aide sociale était uniformément à la hausse pour les familles de 
RPG arrivées depuis l’adoption de la LIPR par rapport aux arrivants antérieurs. Par contre, les 
familles de RPSP affichaient une tendance inverse, celles étant arrivées depuis l’adoption de la 
LIPR ayant tendance à connaître des résultats économiques un peu meilleurs que ceux de leurs 
prédécesseurs140.  

En somme, les réfugiés, en particulier les RPG, arrivant au Canada depuis l’adoption de la LIPR 
ont tendance à éprouver des besoins plus grands que les réfugiés venus au Canada auparavant. 
Cette situation se manifeste dans leur besoin d'un soutien financier pour les aider à venir au 
Canada et à s’y établir, ainsi que dans leurs résultats économiques des premières années une fois 
arrivés.  

L’évaluation a démontré que le prêt peut imposer un fardeau supplémentaire aux réfugiés, et 
l’obligation de commencer à le rembourser peu après l’arrivée peut avoir un impact négatif sur 
l’établissement. Certaines personnes interviewées indiquaient que le prêt répondait à un besoin, 

                                                      
135 L’enquête a révélé que 12,9 % des répondants auraient pu couvrir une partie des coûts couverts par le prêt, et que 

8,5 % auraient pu payer tous les coûts. Les 3,9 % restants ne savaient pas ou ne se souvenaient plus. 
136 Milner, J., New Challenges in International Refugee Protection: Canada’s Role, 2008; Sherrell, K., At Home in Surrey: The 

Housing Experiences of Refugees in Surrey, B.C., Immigrant Services Society BC, 2009. 
137 Hyndman, J., Refugee Research Synthesis: Final Report, CERIS, 2014. 
138 Brunner, L.R., et coll., Waiting for a Wife: Transnational Marriages and the Social Dimensions of Refugee ‘Integration’, 

Metropolis BC Working Paper Series, no 12-12, 2012. 
139 Les résultats économiques des RPG et des RPSP ont été examinés sur les 10 années suivant leur arrivée au 

Canada, y compris l’année de leur arrivée, à partir des données de la BDIM. 
140 Les annexes techniques traitent plus en détail des constatations relatives à la LIPR tirées de l’analyse de la BDIM. 
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en émettant toutefois la réserve que ce besoin existait en l’absence de tout autre mécanisme pour 
fournir une aide financière.  

CIC peut approuver des contributions pour couvrir les prêts lorsque des réfugiés sont réputés 
être vulnérables ou présenter des besoins supérieurs à l’établissement141, mais les fonds réservés à 
des contributions sont plutôt limités comparativement au montant réservé aux prêts, et 
pourraient donc ne pas répondre entièrement aux besoins de la clientèle. Globalement, ces 
constatations laissent penser que le Programme de prêts aux immigrants, dans son exécution 
actuelle, pourrait ne pas constituer le mécanisme le mieux adapté pour fournir une aide financière 
à une clientèle de réfugiés, mais comme il s’agit du principal mécanisme actuellement en usage, il 
est devenu nécessaire.  

                                                      
141 Bulletin opérationnel 513, CIC (2013), Canada. 
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6. Conclusions et recommandations 

La section suivante résume les conclusions d’ensemble de l’évaluation et propose des 
recommandations connexes sur trois grands thèmes, l’octroi du prêt, le remboursement et le 
recouvrement du prêt, et la contribution aux objectifs en matière d’établissement.  

Octroi du prêt 

Les directives du CT stipulent que le prêt doit faire l’objet d’une autorisation adéquate (approuvé 
ou refusé) et que l’approbation doit être donnée dans l’attente d’un plein remboursement142. Il est 
toutefois difficile d’appliquer les procédures d’évaluation de la capacité éventuelle de 
remboursement d’un prêt dans un contexte de traitement des réfugiés à l’étranger, à cause de la 
nature des critères à évaluer et du temps et des renseignements limités disponibles pour bien 
évaluer ces critères. Il est de plus problématique de refuser des prêts à des réfugiés, car une telle 
décision empêcherait probablement des réfugiés sélectionnés sans moyens financiers ou autres 
formes d’assistance de venir au Canada, ce qui nuirait à la capacité du Canada de respecter ses 
engagements de réinstallation et d’atteindre ses objectifs humanitaires. Le prêt est devenu l’option 
par défaut pour la plupart des réfugiés réinstallés. 

Les directives du CT exigent également que les bénéficiaires soient informés de leurs obligations 
relatives au prêt143. L’évaluation a mis en lumière le risque que certains réfugiés bénéficiaires ne 
comprennent pas parfaitement les modalités du prêt au moment de la signature, et qu’ils ne 
connaissent pas le montant du prêt avant leur départ pour le Canada. Sans cette compréhension 
et cette connaissance, l’esprit de l’entente de prêt se trouve compromis. 

Recommandation 1 : Il est recommandé que CIC se conforme pleinement aux exigences 
relatives aux programmes de prêts, énoncées dans les directives du Conseil du Trésor (CT). 
Tout particulièrement, compte tenu du contexte du traitement des cas de réfugié à l’étranger, 
la conformité aux directives du CT exige des modifications de politique ou de procédure pour 
assurer : 

 la conformité aux critères établis pour l’évaluation de la capacité de rembourser le prêt;  

 les procédures pour la signature de l’entente de prêt sont claires et prévoient le 
consentement libre et éclairé du client, y compris la communication du montant à 
emprunter. 

Compte tenu du fait que certains réfugiés peuvent ne pas être admissibles à un prêt en raison 
des exigences figurant dans les directives du CT, il est aussi recommandé que CIC veille à ce 
que des politiques ainsi que les mesures correspondantes soient établies pour appuyer ses 
objectifs stratégiques humanitaires et faciliter la réinstallation de tous les réfugiés qui ne sont 
pas admissibles à un prêt. 

Remboursement et recouvrement du prêt 

Le RIPR énonce les exigences de remboursement des prêts, notamment les calendriers de 
remboursement et le traitement des intérêts. La Directive sur la gestion des comptes débiteurs du CT 
prescrit le recouvrement sans délai de toutes les créances, mais le Programme de prêts aux 
immigrants est également assujetti à une politique interne de CIC afin de veiller à ce que le 
recouvrement de ces créances n’impose pas de difficultés excessives aux bénéficiaires.  

                                                      
142 Directive sur les prêts et les garanties d'emprunts, SCT (2009), Canada. 
143 Directive sur la gestion des comptes débiteurs, SCT (2009), Canada. 
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Certains réfugiés bénéficiaires peinent à répondre aux exigences de remboursement du prêt. Très 
peu de bénéficiaires de prêts commencent à rembourser dans les 30 jours, ce qui d’emblée place 
la grande majorité d’entre eux en situation d’arriérés. La situation se complique encore plus du 
fait que CIC prend plutôt près de quatre mois pour établir les comptes de prêt et produire le 
premier relevé de prêt. Certains bénéficiaires ne sont pas en mesure de rembourser en respectant 
l’échéancier original, et certains autres à l’intérieur de la période sans intérêts.  

En outre, la nécessité de rembourser le prêt a des répercussions négatives sur l’établissement de 
certains réfugiés (p. ex. l’obligation de rembourser le prêt selon les modalités actuelles du 
Programme de prêts aux immigrants entraînant des difficultés à payer des produits essentiels 
comme la nourriture, les vêtements et le logement). Les Services de recouvrement de CIC 
peuvent apporter un soutien aux bénéficiaires de prêts, mais l’information à propos de ces 
services n’est pas largement diffusée et beaucoup de bénéficiaires de prêts ne sont pas au courant 
du soutien ainsi mis à leur disposition. De plus, bien que le Programme comporte un mécanisme 
de radiation, il ne prévoit pas de remise de créance et il peut être invoqué seulement après avoir 
épuisé toutes les mesures de recouvrement.  

Recommandation 2 : Il est recommandé que CIC modifie les politiques ou procédures 
régissant ses exigences de remboursement et ses pratiques de recouvrement afin de veiller à ce 
que le programme de prêts concorde avec les objectifs des politiques d’établissement, de 
réinstallation et d’intégration de CIC, et qu’elles n’influent pas négativement sur les résultats 
d’établissement de réfugiés réinstallés. Plus particulièrement, CIC devrait envisager les mesures 
suivantes :  

 harmoniser les politiques du programme de prêts avec celle d’autres programmes pour les 
réfugiés; 

 faire correspondre le début du remboursement au moment de la réception du premier relevé 
de prêt; 

 faire concorder le calendrier de remboursement du prêt avec la période nécessaire au 
remboursement;  

 veiller à adapter les intérêts et exemptions d’intérêts à la situation du client;  

 prévoir des mécanismes de remise de dette au besoin;  

 donner facilement accès à de l’information sur la façon de communiquer avec les Services de 
recouvrement de CIC et les types d’aide à la disposition des clients.  

Contribution aux objectifs d’établissement 

Le Programme de prêts aux immigrants pourrait éventuellement être utilisé de manière plus 
complète à l’appui des objectifs d’établissement et d’intégration du Canada. Par exemple, bien que 
le prêt d’aide à l’établissement au Canada occupe une place unique pour appuyer l’établissement 
une fois au Canada, il est grandement sous-utilisé sur le plan du type d’aide (il se limite à couvrir 
les dépôts pour le logement et les services publics) et des bénéficiaires (presque exclusivement 
des RPG).  

Recommandation 3 : Il est recommandé que CIC étudie comment le Programme de prêts 
aux immigrants pourrait favoriser davantage la réalisation des objectifs stratégiques 
d’établissement et d’intégration de CIC (participation des nouveaux arrivants et des citoyens à 
l’appui d’une société intégrée), en envisageant des possibilités comme l’expansion du prêt 
d’aide à l’établissement au Canada de manière à améliorer l’accès au marché du travail pour 
tous les nouveaux arrivants, y compris les réfugiés.  
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Annexe A. Taux d’intérêt  

Année Taux d'intérêt

1989 10,72

1990 10,84

1991 10,62

1992 7,51

1993 7,41

1994 5,32

1995 9,06

1996 6,41

1997 4,85

1998 5,37

1999 4,54

2000 6,17

2001 5,45

2002 4,24

2003 3,80

2004 3,60

2005 3,56

2006 2,93

2007 4,13

2008 3,98

2009 1,75

2010 2,32

2011 2,23

2012 1,26

2013 1,39

2014 1,74

Avant 1995, les prêts aux réfugiés ne comportaient pas d'intérêts.  
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Annexe B. Profil des bénéficiaires de prêts 

Profil des bénéficiaires de prêts 
Pourcentage des bénéficiaires 

de prêts (2008 à 2012) 

Catégorie 
d'immigration 
(n=25 796) 

RPG 57,5 % 

RPSP 40,3 % 

Autres cas comportant des considérations 
humanitaires, autres que regroupement familial 
ou intérêt public  

1,3 % 

Demandeurs d'asile 0,5 % 

Autre 0,4 % 

Sexe  
(n=25 796) 

Masculin 62,6 % 

Féminin 37,2 % 

Âge à l'arrivée* 
(n=25 796) 

18 à 24 ans 28,7 % 

25 à 44 ans 52,8 % 

45 à 64 ans 16,1 % 

65 ans ou plus 2,4 % 

Connaissance des 
langues officielles à 
l'arrivée (n=25 796) 

Anglais 39,0 % 

Français 5,0 % 

Français et anglais 2,5 % 

Aucune 53,5 % 

Région du monde - 
pays de naissance, 
trois principales 
(n=25 783) 

Asie centrale occidentale et Moyen-Orient  43,7 % 

Afrique occidentale, orientale, centrale et 
australe 

34,6 % 

Asie du Sud 9,4 % 

Pays de naissance 
(n=25 796) 

Iraq 27,7 % 

Afghanistan 10,4 % 

Éthiopie 9,0 % 

République démocratique de Somalie 8,9 % 

Bhoutan 8,1 % 

Érythrée 6,6 % 

République démocratique du Congo 5,2 % 

Colombie 4,9 % 

Iran 4,7 % 

Myanmar (Birmanie) 3,7 % 

Autres pays 10,7 % 

Province de 
destination (n=25 791) 

Atlantique 4,6 % 

Québec 15,6 % 

Ontario 41,8 % 

Manitoba 10,2 % 

Saskatchewan 4,3 % 

Alberta 13,5 % 

Colombie-Britannique 10,0 % 

Territoires 0,0 % 

* 193 bénéficiaires de prêts au total ont été exclus en raison de données incohérentes sur l'âge. 

Source : SIFM (SAP) de CIC et SMGC. 
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Niveaux d’instruction et de compétence 

Niveaux d’instruction et de compétence à l’arrivée (n=25 796) 
Pourcentage des bénéficiaires de 

prêts (2008 à 2012) 

Niveau d’instruction Aucun 16,6 %* 

Secondaire ou moins 62,3 % 

Certificat officiel de métier ou 
d’apprentissage  

4,3 % 

Diplôme ou certificat autre qu’universitaire 6,6 % 

Études universitaires sans diplôme 1,8 % 

Baccalauréat 7,4 % 

Études universitaires de cycles supérieurs 
sans diplôme 

0,2 % 

Maîtrise 0,6 % 

Doctorat 0,2 % 

Niveau de compétence Niveau de compétence 0 - gestion 0,1 % 

Niveau de compétence A - professionnels 0,2 % 

Niveau de compétence B - emplois 
techniques ou spécialisés 

0,3 % 

Niveau de compétence C - postes 
intermédiaires et de secrétariat 

0,7 % 

Niveau de compétence D - emplois manuels 0,2 % 

Nouveaux travailleurs - 15 ans ou plus 73,4 % 

Étudiants 15 ans ou plus 15,8 % 

Retraités 15 ans ou plus 1,9 % 

Autres non-travailleurs 15 ans ou plus 7,4 % 

* À cause de divergences de codage dans le SMGC, ce pourcentage peut englober des bénéficiaires pour 
lesquels il n’y avait pas de renseignements sur l’instruction au moment de l’arrivée. 

Source : SIFM (SAP) de CIC et SMGC. 
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Annexe C. Modèle logique du Programme de prêts aux immigrants 
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Annexe D. Résultats détaillés de l’enquête en lien avec les 
impacts sur l’établissement  

Figure 5 : Impact du remboursement du prêt sur les bénéficiaires en lien avec 
l’établissement 

53,9 %

55,0 %

47,0 %

88,7 %

47,8 %

49,8 %

31,0 %

95,3 %

51,1 %

46,1 %

45,0 %

53,0 %

11,3 %

52,2 %

50,2 %

69,0 %

4,7 %

48,9 %

Rembourser le prêt fait qu'il est/a été difficile de payer 
pour des nécessités comme la nourriture, les 

vêtements et le logement.  (n=722)

Après avoir payé la nourriture, les vêtements et le 
logement, le remboursement du prêt prend/prenait 

une grande partie de l'argent restant.  (n=716)

Le remboursement du prêt rend/rendait difficile la 
participation à des activités scolaires, communautaires 

ou récréatives.  (n=702)

Le prêt a aidé à mieux comprendre le système 
financier canadien. (n=689)

Devoir travailler pour rembourser le prêt rend/rendait 
plus difficile de trouver le temps d'utiliser les services 

disponibles pour aider à l'adaptation à la vie au …

Devoir rembourser le prêt incitait à trouver un emploi 
rapidement. (n=624)

Devoir rembourser le prêt incitait le conjoint ou les 
enfants à trouver un emploi.  (n=536)

Le répondant est fier de pouvoir rembourser le prêt.  
(n=725)

Rembourser le prêt est/était stressant pour le 
répondant.  (n=722)

Fortement en 
désaccord/ désaccord

Fortement d'accord/
d'accordSource : Enquête auprès des bénéficiaires de prêts.  

Figure 6 : Impact du remboursement du prêt sur les bénéficiaires en lien avec 
l’établissement, par catégorie d’immigration 

53,9 %

55,0 %

47,0 %

88,7 %

47,8 %

46,1 %

45,0 %

53,0 %

11,3 %

52,2 %

Rembourser le prêt fait qu'il est/a été difficile de payer 
pour des nécessités comme la nourriture, les 

vêtements et le logement. (n=722)

Après avoir payé la nourriture, les vêtements et le 
logement, le remboursement du prêt prend/prenait 

une grande partie de l'argent restant. (n=716)

Le remboursement du prêt rend/rendait difficile la 
participation à des activités scolaires, communautaires 

ou récréatives. (n=702)

Devoir travailler pour rembourser le prêt rend/rendait 
plus difficile de trouver le temps d'utiliser les services 

disponibles pour aider à l'adaptation à la vie au …

Rembourser le prêt est/était stressant pour le 
répondant. (n=722)

RPSP RPGSource : Enquête auprès des bénéficiaires de prêts.  
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Figure 7 : Impact du remboursement du prêt sur les bénéficiaires en lien avec 
l’établissement, par montant de prêt 

35,9 %

42,1 %

37,8 %

41,0 %

45,1 %

49,2 %

40,7 %

43,3 %

48,4 %

55,8 %

41,6 %

55,8 %

53,2 %

52,2 %

40,2 %

51,1 %

63,8 %

61,1 %

55,9 %

56,0 %

Rembourser le prêt fait qu'il est/a été difficile de 
payer pour des nécessités comme la nourriture, 

les vêtements et le logement. (n=722)***

Après avoir payé la nourriture, les vêtements et le 
logement, le remboursement du prêt prend/prenait 

une grande partie de l'argent restan.t (n=716)*

Le remboursement du prêt rend/rendait difficile la 
participation à des activités scolaires, 

communautaires ou récréatives. (n=702)**

Rembourser le prêt est/était stressant pour le 
répondant. (n=722)*

> 4 800 $ > 3 600 $ à 4 800 $ > 2 400 $ à 3 600 $ > 1 200 $ à 2 400 $ 1 200 $ ou moins

Source : Enquête auprès des bénéficaires de prêts      *** p < .001    ** p < .01    * p < .05

 

Figure 8 : Impact du remboursement du prêt sur les bénéficiaires en lien avec 
l’établissement, par situation d’emploi au moment du remboursement 

65,5 %

60,5 %

57,3 %

52,7 %

40,5 %

59,3 %

43,6 %

50,1 %

38,1 %

44,0 %

56,4 %

43,9 %

Rembourser le prêt fait qu'il est/a été difficile de payer pour 
des nécessités comme la nourriture, les vêtements et le 

logement. (n=719)***

Après avoir payé la nourriture, les vêtements et le logement, 
le remboursement du prêt prend/prenait une grande partie 

de l'argent restant. (n=713)**

Le remboursement du prêt rend/rendait difficile la 
participation à des activités scolaires, communautaires ou 

récréatives. (n=699)***

Devoir travailler pour rembourser le prêt rend/rendait plus 
difficile de trouver le temps d'utiliser les services disponibles 

pour aider à l'adaptation à la vie au Canada. (n=658)*

Devoir rembourser le prêt incitait à trouver un emploi 
rapidement. (n=621)***

Rembourser le prêt est/était stressant pour le répondant ou 
sa famille. (n=719)***

Oui, employé au moment du remboursement

Non, sans emploi au moment du remboursement
Source : Enquête auprès des bénéficiaires de prêts
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Figure 9 : Impact du remboursement du prêt sur les bénéficiaires en lien avec 
l’établissement, par revenu estimatif du ménage (avant impôt) 

66,5 %

61,5 %

54,6 %

43,3 %

58,9 %

50,3 %

51,0 %

47,2 %

57,8 %

49,0 %

38,9 %

50,2 %

36,2 %

53,2 %

39,2 %

Rembourser le prêt fait qu'il est/a été difficile de payer 
pour des nécessités comme la nourriture, les vêtements 

et le logement. (n=633)***

Après avoir payé la nourriture, les vêtements et le 
logement, le remboursement du prêt prend/prenait une 

grande partie de l'argent restant. (n=628)*

Le remboursement du prêt rend/rendait difficile la 
participation à des activités scolaires, communautaires 

ou récréatives. (n=613)***

Devoir rembourser le prêt incitait à trouver un emploi 
rapidement (n=550)*

Rembourser le prêt est/était stressant pour le 
répondant. (n=631)***

Plus de 30 000 $ 20 001 $ à 30 000 $ 0 $ à 20 000 $

Source : Enquête auprès des bénéficiaires de prêts      *** p < .001    ** p < .01    * p < .05  

Tableau 23 : Impressions des FS du PAR et des SEP à propos de l’impact du 
remboursement du prêt en lien avec l’établissement des RPG et des RPSP 

Impacts du prêt en lien avec l'établissement

Nombre de 

répondants 

FS de PAR 

d'accord  

(n=19)

Nombre de 

répondants 

SEP de PAR 

d'accord 

(n=17)

Rembourser le prêt fait qu'il est/a été difficile de payer pour des nécessités 

comme la nourriture, les vêtements et le logement. 19 14

Après avoir payé pour des besoins fondamentaux comme la nourriture, les 

vêtements et le logement, le remboursement du prêt prend/prenait une grande 

partie  du revenu mensuel du bénéficiaire. 18 15

Les bénéficiaires de prêts remboursent consciencieusement leur prêt. 19 17

Les bénéficiaires de prêts apprécient l'aide financière fournie par le prêt pour les 

aider à venir au Canada. 16 13

Le remboursement du prêt fait qu'il est difficile pour les bénéficiaires ou leur 

famille de participer à des activités scolaires, communautaires ou récréatives. 18 14

En conséquence du prêt, les bénéficiaires ont appris à mieux gérer leurs 8 3

Lors de leur première année au Canada, les bénéficiaires de prêt s'attachaient 

trop au remboursement de leur prêt, au détriment de leurs besoins 14 8

Les bénéficiaires de prêts étaient fiers d'avoir pu rembourser leur prêt. 12 13

Devoir rembourser le prêt incitait les bénéficiaires de prêts à se joindre plus 

rapidement à la population active. 16 13

Le prêt est une importante source de stress ou d'anxiété pour les bénéficiaires 

de prêts ou leurs familles. 18 14

Habituellement, sans un prêt, les RPG ou RPSP n'auraient pas les moyens de 

payer initialement les coûts de leur admissibilité (p. ex. examen médical) et de 

leur transport au Canada (avant l'arrivée). 19 17

Source : Enquêtes auprès des FS et SEP du PAR.

 


